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Préfecture 
Direction de la Citoyenneté et de la Légalité

Bureau de la réglementation générale et des élections
Section des élections

A R R Ê T É n° 2023/2708                   

portant désignation des membres de la commission de contrôle
de la commune d’Ablon-sur-Seine

La Préfète du Val-de-Marne
Officier de la Légion d’honneur
Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le Code électoral et notamment les articles L.19, R.7, R.8 et R.10 ;

Vu les résultats de l’élection municipale des 15 mars et 28 juin 2020 de la commune d’Ablon-sur-Seine ;

Vu les propositions du maire ;

Considérant que les personnes ci-après désignées ont accepté de siéger au sein de la commission de
contrôle en qualité de membre ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture ;

ARRÊTE

Article 1  er   – Les conseillers municipaux dont les noms suivent sont désignés pour siéger durant 3 ans en
qualité  de  membre  titulaire  ou  suppléant  au  sein  de  la  commission  de  contrôle  de  la  commune
d’Ablon-sur-Seine :

Listes
Titulaires

Noms et Prénoms
Suppléants(es)

Noms et Prénoms

Ablon renouveau

BUISINE Jocelyne BAYRAK Tayfun

 QUERO Patrick JUGAL Sandra

MONZON Nelly /

 Mieux vivre à
Ablon-sur-Seine

BAYOUT Vincent CONTAMIN Cyrille

SEMADENI Mélissa /

.../...

21-29 avenue du Général-de-Gaulle - 94038 CRÉTEIL CEDEX



2

Article 2 - Cette commission est chargée de contrôler la régularité de la liste électorale, notamment les
inscriptions  et  les  radiations,  et  d’examiner  les  recours  administratifs  formés  par  l’électeur
préalablement à tout recours contentieux contre les décisions prises par le maire à son encontre.

Article 3 -  Recours contre cette décision peut être formé auprès du Tribunal administratif de Melun
dans les deux mois à compter de la date d’accomplissement de la dernière mesure de publicité. Elle
peut  faire  l’objet  au  préalable,  dans  le  même  délai,  d’un  recours  gracieux  auprès  de  l’autorité
préfectorale.

Article  4 – Le  secrétaire  général  de  la  préfecture,  la  sous-préfète  de  L’Haÿ-les-Roses et  le  maire
d’Ablon-sur-Seine sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Val-de-Marne.

Fait à Créteil, le 24 juillet 2023

Pour la Préfète et par délégation
 La Secrétaire Générale adjointe

          Naaïma MEJANI

Tél : 01 49 56 62 15
Mél : pref-elections@val-de-marne.gouv.fr
21-29 avenue du Général-de-Gaulle 94000 CRÉTEIL



Préfecture 
Direction de la Citoyenneté et de la Légalité

Bureau de la réglementation générale et des élections
Section des élections

A R R Ê T É n° 2023/2709                   

portant désignation des membres de la commission de contrôle
de la commune d’Alfortville

La Préfète du Val-de-Marne
Officier de la Légion d’honneur
Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le Code électoral et notamment les articles L.19, R.7, R.8 et R.10 ;

Vu les résultats de l’élection municipale des 15 mars et 28 juin 2020 de la commune d’Alfortville ;

Vu les propositions du maire ;

Considérant que les personnes ci-après désignées ont accepté de siéger au sein de la commission de
contrôle en qualité de membre ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture ;

ARRÊTE

Article 1  er   – Les conseillers municipaux dont les noms suivent sont désignés pour siéger durant 3 ans en
qualité  de  membre  titulaire  ou  suppléant  au  sein  de  la  commission  de  contrôle  de  la  commune
d’Alfortville :

Listes
Titulaires

Noms et Prénoms
Suppléants(es)

Noms et Prénoms

Alfortville notre bien
commun

TISSEYRE Roger SEROT Emmanuel

 LETOUZEY Jacqueline KOSDIKIAN Frédérik

BOUYER Jean Pierre ESSAIDI Hamida

 Alfortville place à l’avenir ! ROSENBLUM Jonathan REYNAUD Yaëlle

Alfortville par nous-mêmes TRONCHE François NAMY Armelle

.../...

21-29 avenue du Général-de-Gaulle - 94038 CRÉTEIL CEDEX
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Article 2 - Cette commission est chargée de contrôler la régularité de la liste électorale, notamment les
inscriptions  et  les  radiations,  et  d’examiner  les  recours  administratifs  formés  par  l’électeur
préalablement à tout recours contentieux contre les décisions prises par le maire à son encontre.

Article 3 -  Recours contre cette décision peut être formé auprès du Tribunal administratif de Melun
dans les deux mois à compter de la date d’accomplissement de la dernière mesure de publicité. Elle
peut  faire  l’objet  au  préalable,  dans  le  même  délai,  d’un  recours  gracieux  auprès  de  l’autorité
préfectorale.

Article 4 – Le secrétaire général de la préfecture et le maire d’Alfortville sont chargés chacun en ce qui
le concerne de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture du Val-de-Marne.

Fait à Créteil, le 24 juillet 2023

Pour la Préfète et par délégation
 La Secrétaire Générale adjointe

          Naaïma MEJANI

Tél : 01 49 56 62 15
Mél : pref-elections@val-de-marne.gouv.fr
21-29 avenue du Général-de-Gaulle 94000 CRÉTEIL



Préfecture 
Direction de la Citoyenneté et de la Légalité

Bureau de la réglementation générale et des élections
Section des élections

A R R Ê T É n° 2023/2710                   

portant désignation des membres de la commission de contrôle
de la commune d’Arcueil

La Préfète du Val-de-Marne
Officier de la Légion d’honneur
Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le Code électoral et notamment les articles L.19, R.7, R.8 et R.10 ;

Vu les résultats de l’élection municipale des 15 mars et 28 juin 2020 de la commune d’Arcueil ;

Vu les propositions du maire ;

Considérant que les personnes ci-après désignées ont accepté de siéger au sein de la commission de
contrôle en qualité de membre ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture ;

ARRÊTE

Article 1  er   – Les conseillers municipaux dont les noms suivent sont désignés pour siéger durant 3 ans en
qualité  de  membre  titulaire  ou  suppléant  au  sein  de  la  commission  de  contrôle  de  la  commune
d’Arcueil :

Listes
Titulaires

Noms et Prénoms
Suppléants(es)

Noms et Prénoms

Ensemble la Ville de
demain avec Christian

MÉTAIRIE

KETFI Francine MAUSSION Ludovic

 GRILL Jacques LABROUSSE Sophie

DOUCET François LOSCHEIDER François

 Unis pour un nouveau
souffle Arcueil Notre Ville

avec Benoit Joseph

ROUABHI Kamel BAOUZ Karim

LATOUR Nathalie GALHIE ERIPRET Clotilde

.../...

21-29 avenue du Général-de-Gaulle - 94038 CRÉTEIL CEDEX



2

Article 2 - Cette commission est chargée de contrôler la régularité de la liste électorale, notamment les
inscriptions  et  les  radiations,  et  d’examiner  les  recours  administratifs  formés  par  l’électeur
préalablement à tout recours contentieux contre les décisions prises par le maire à son encontre.

Article 3 -  Recours contre cette décision peut être formé auprès du Tribunal administratif de Melun
dans les deux mois à compter de la date d’accomplissement de la dernière mesure de publicité. Elle
peut  faire  l’objet  au  préalable,  dans  le  même  délai,  d’un  recours  gracieux  auprès  de  l’autorité
préfectorale.

Article  4 – Le  secrétaire  général  de  la  préfecture,  la  sous-préfète  de  L’Haÿ-les-Roses et  le  maire
d’Arcueil sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture du Val-de-Marne.

Fait à Créteil, le 24 juillet 2023

Pour la Préfète et par délégation
 La Secrétaire Générale adjointe

          Naaïma MEJANI

Tél : 01 49 56 62 15
Mél : pref-elections@val-de-marne.gouv.fr
21-29 avenue du Général-de-Gaulle 94000 CRÉTEIL



Préfecture 
Direction de la Citoyenneté et de la Légalité

Bureau de la réglementation générale et des élections
Section des élections

A R R Ê T É n° 2023/2711

portant désignation des membres de la commission de contrôle
de la commune de Boissy-Saint-Léger

La Préfète du Val-de-Marne
Officier de la Légion d’honneur
Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le Code électoral et notamment les articles L.19, R.7, R.8 et R.10 ;

Vu les résultats de l’élection municipale des 15 mars et 28 juin 2020 de la commune de Boissy-Saint-
Léger ;

Vu les propositions du maire ;

Considérant que les personnes ci-après désignées ont accepté de siéger au sein de la commission de
contrôle en qualité de membre ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture ;

ARRÊTE

Article 1  er   – Les conseillers municipaux dont les noms suivent sont désignés pour siéger durant 3 ans en
qualité  de  membre  titulaire  ou  suppléant  au  sein  de  la  commission  de  contrôle  de  la  commune
de Boissy-Saint-Léger :

Listes
Titulaires

Noms et Prénoms
Suppléants(es)

Noms et Prénoms

Boissy pour tous,
décidons ensemble

DJENGOU Jacques GASSMANN Claire

BAUMONT Évelyne MAUGAN Stéphane

MORGENTHALER Éric TUZLU Taylan

Boissy c’est vous LARGER Christian NGALIEMA Fabrice

Rassemblés et engagés
pour Boissy

DE SOUSA Claire THIBAULT Laure

.../...

21-29 avenue du Général-de-Gaulle - 94038 CRÉTEIL CEDEX
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Article 2 - Cette commission est chargée de contrôler la régularité de la liste électorale, notamment les
inscriptions  et  les  radiations,  et  d’examiner  les  recours  administratifs  formés  par  l’électeur
préalablement à tout recours contentieux contre les décisions prises par le maire à son encontre.

Article 3 -  Recours contre cette décision peut être formé auprès du Tribunal administratif de Melun
dans les deux mois à compter de la date d’accomplissement de la dernière mesure de publicité. Elle
peut  faire  l’objet  au  préalable,  dans  le  même  délai,  d’un  recours  gracieux  auprès  de  l’autorité
préfectorale.

Article 4 – Le secrétaire général de la préfecture et le maire de Boissy-Saint-Léger sont chargés chacun
en  ce  qui  le  concerne  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture du Val-de-Marne.

Fait à Créteil, le 24 juillet 2023

Pour la Préfète et par délégation
 La Secrétaire Générale adjointe

          Naaïma MEJANI

Tél : 01 49 56 62 15
Mél : pref-elections@val-de-marne.gouv.fr
21-29 avenue du Général-de-Gaulle 94000 CRÉTEIL



Préfecture 
Direction de la Citoyenneté et de la Légalité

Bureau de la réglementation générale et des élections
Section des élections

A R R Ê T É n° 2023/2712

portant désignation des membres de la commission de contrôle
de la commune de Bonneuil-sur-Marne

La Préfète du Val-de-Marne
Officier de la Légion d’honneur
Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le Code électoral et notamment les articles L.19, R.7, R.8 et R.10 ;

Vu  les  résultats  de  l’élection  municipale  des  15  mars  et  28  juin  2020  de  la  commune
de Bonneuil-sur-Marne ;

Vu les propositions du maire ;

Considérant que les personnes ci-après désignées ont accepté de siéger au sein de la commission de
contrôle en qualité de membre ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture ;

ARRÊTE

Article 1  er   – Les conseillers municipaux dont les noms suivent sont désignés pour siéger durant 3 ans en
qualité  de  membre  titulaire  ou  suppléant  au  sein  de  la  commission  de  contrôle  de  la  commune
de Bonneuil-sur-Marne :

Listes
Titulaires

Noms et Prénoms
Suppléants(es)

Noms et Prénoms

Ensemble Bonneuil

VISKOVIC Anna GATINEAU Gilles

 CARRON Martine /

BEMMOUSSAT Boumedine /

 Unis pour Bonneuil
DAVID Gilles OZIEL-LEFEVRE Diane

GEOFFROY Louise /

.../...

21-29 avenue du Général-de-Gaulle - 94038 CRÉTEIL CEDEX



2

Article 2 - Cette commission est chargée de contrôler la régularité de la liste électorale, notamment les
inscriptions  et  les  radiations,  et  d’examiner  les  recours  administratifs  formés  par  l’électeur
préalablement à tout recours contentieux contre les décisions prises par le maire à son encontre.

Article 3 -  Recours contre cette décision peut être formé auprès du Tribunal administratif de Melun
dans les deux mois à compter de la date d’accomplissement de la dernière mesure de publicité. Elle
peut  faire  l’objet  au  préalable,  dans  le  même  délai,  d’un  recours  gracieux  auprès  de  l’autorité
préfectorale.

Article 4 – Le secrétaire général de la préfecture et le maire de Bonneuil-sur-Marne sont chargés chacun
en  ce  qui  le  concerne  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture du Val-de-Marne.

Fait à Créteil, le 24 juillet 2023

Pour la Préfète et par délégation
 La Secrétaire Générale adjointe

          Naaïma MEJANI

Tél : 01 49 56 62 15
Mél : pref-elections@val-de-marne.gouv.fr
21-29 avenue du Général-de-Gaulle 94000 CRÉTEIL



Préfecture 
Direction de la Citoyenneté et de la Légalité

Bureau de la réglementation générale et des élections
Section des élections

A R R Ê T É n° 2023/2713                   

portant désignation des membres de la commission de contrôle
de la commune de Bry-sur-Marne

La Préfète du Val-de-Marne
Officier de la Légion d’honneur
Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le Code électoral et notamment les articles L.19, R.7, R.8 et R.10 ;

Vu les résultats de l’élection municipale des 15 mars et 28 juin 2020 de la commune de Bry-sur-Marne  ;

Vu les propositions du maire ;

Considérant que les personnes ci-après désignées ont accepté de siéger au sein de la commission de
contrôle en qualité de membre ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture ;

ARRÊTE

Article 1  er   – Les conseillers municipaux dont les noms suivent sont désignés pour siéger durant 3 ans en
qualité  de  membre  titulaire  ou  suppléant  au  sein  de  la  commission  de  contrôle  de  la  commune
de Bry-sur-Marne  :

Listes
Titulaires

Noms et Prénoms
Suppléants(es)

Noms et Prénoms

Ensemble pour Bry

GALLEGO Jean-Antoine PARFOND Julien

SALAUN Didier /

DUGUAY Anne-Sophie /

Vivons Bry
GODARD Serge ONGHENA Robin

LALANNE Sandrine /

.../...
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Article 2 - Cette commission est chargée de contrôler la régularité de la liste électorale, notamment les
inscriptions  et  les  radiations,  et  d’examiner  les  recours  administratifs  formés  par  l’électeur
préalablement à tout recours contentieux contre les décisions prises par le maire à son encontre.

Article 3 -  Recours contre cette décision peut être formé auprès du Tribunal administratif de Melun
dans les deux mois à compter de la date d’accomplissement de la dernière mesure de publicité. Elle
peut  faire  l’objet  au  préalable,  dans  le  même  délai,  d’un  recours  gracieux  auprès  de  l’autorité
préfectorale.

Article  4 – Le  secrétaire  général  de la  préfecture,  le  sous-préfet  de  Nogent-sur-Marne et  le  maire
de Bry-sur-Marne  sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Val-de-Marne.

Fait à Créteil, le 24 juillet 2023

Pour la Préfète et par délégation
 La Secrétaire Générale adjointe

          Naaïma MEJANI

Tél : 01 49 56 62 15
Mél : pref-elections@val-de-marne.gouv.fr
21-29 avenue du Général-de-Gaulle 94000 CRÉTEIL



Préfecture 
Direction de la Citoyenneté et de la Légalité

Bureau de la réglementation générale et des élections
Section des élections

A R R Ê T É n° 2023/2714

portant désignation des membres de la commission de contrôle
de la commune de Champigny-sur-Marne

La Préfète du Val-de-Marne
Officier de la Légion d’honneur
Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le Code électoral et notamment les articles L.19, R.7, R.8 et R.10 ;

Vu  les  résultats  de  l’élection  municipale  des  15  mars  et  28  juin  2020  de  la  commune
de Champigny-sur-Marne ;

Vu les propositions du maire ;

Considérant que les personnes ci-après désignées ont accepté de siéger au sein de la commission de
contrôle en qualité de membre ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture ;

ARRÊTE

Article 1  er   – Les conseillers municipaux dont les noms suivent sont désignés pour siéger durant 3 ans en
qualité  de  membre  titulaire  ou  suppléant  au  sein  de  la  commission  de  contrôle  de  la  commune
de Champigny-sur-Marne :

Listes
Titulaires

Noms et Prénoms
Suppléants(es)

Noms et Prénoms

Champigny alternance

DUVERGER Raymonde PARLOUAR Marie

 GAUDIERE Bernard BENOLIEL Mylène

BOULAY Philippe SAILLAND Evelyne

 Ensemble pour
Champigny, ville

écologique et solidaire

CAPORAL Chrysis FAUTRE Christian

SOLARO Sylvain LURIER Yvon

.../...
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Article 2 - Cette commission est chargée de contrôler la régularité de la liste électorale, notamment les
inscriptions  et  les  radiations,  et  d’examiner  les  recours  administratifs  formés  par  l’électeur
préalablement à tout recours contentieux contre les décisions prises par le maire à son encontre.

Article 3 -  Recours contre cette décision peut être formé auprès du Tribunal administratif de Melun
dans les deux mois à compter de la date d’accomplissement de la dernière mesure de publicité. Elle
peut  faire  l’objet  au  préalable,  dans  le  même  délai,  d’un  recours  gracieux  auprès  de  l’autorité
préfectorale.

Article  4 – Le  secrétaire  général  de la  préfecture,  le  sous-préfet  de  Nogent-sur-Marne et  le  maire
de Champigny-sur-Marne sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Val-de-Marne.

Fait à Créteil, le 24 juillet 2023

Pour la Préfète et par délégation
 La Secrétaire Générale adjointe

          Naaïma MEJANI

Tél : 01 49 56 62 15
Mél : pref-elections@val-de-marne.gouv.fr
21-29 avenue du Général-de-Gaulle 94000 CRÉTEIL



Préfecture 
Direction de la Citoyenneté et de la Légalité

Bureau de la réglementation générale et des élections
Section des élections

A R R Ê T É n° 2023/2715

portant désignation des membres de la commission de contrôle
de la commune de Charenton-le-Pont

La Préfète du Val-de-Marne
Officier de la Légion d’honneur
Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le Code électoral et notamment les articles L.19, R.7, R.8 et R.10 ;

Vu  les  résultats  de  l’élection  municipale  des  15  mars  et  28  juin  2020  de  la  commune
de Charenton-le-Pont ;

Vu les propositions du maire ;

Considérant que les personnes ci-après désignées ont accepté de siéger au sein de la commission de
contrôle en qualité de membre ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture ;

ARRÊTE

Article 1  er   – Les conseillers municipaux dont les noms suivent sont désignés pour siéger durant 3 ans en
qualité  de  membre  titulaire  ou  suppléant  au  sein  de  la  commission  de  contrôle  de  la  commune
de Charenton-le-Pont :

Listes
Titulaires

Noms et Prénoms
Suppléants(es)

Noms et Prénoms

Charenton Demain

MENOU Nicole KERROUCHE née YAHIAOUI Nora

 MIROUDOT Pierre SCAGLIOSO Lorenzo

LEGUIL Laurent MATOBO Léoli

 Charenton Passionnément CAMPOS-BRETILLON Caroline OUTIN Oriane

Construire l’avenir à
Charenton

DENIS née CITARELLA Argentina RAMBAUD Loïc

.../...
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Article 2 - Cette commission est chargée de contrôler la régularité de la liste électorale, notamment les
inscriptions  et  les  radiations,  et  d’examiner  les  recours  administratifs  formés  par  l’électeur
préalablement à tout recours contentieux contre les décisions prises par le maire à son encontre.

Article 3 -  Recours contre cette décision peut être formé auprès du Tribunal administratif de Melun
dans les deux mois à compter de la date d’accomplissement de la dernière mesure de publicité. Elle
peut  faire  l’objet  au  préalable,  dans  le  même  délai,  d’un  recours  gracieux  auprès  de  l’autorité
préfectorale.

Article  4 – Le  secrétaire  général  de la  préfecture,  le  sous-préfet  de  Nogent-sur-Marne et  le  maire
de Charenton-le-Pont sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Val-de-Marne.

Fait à Créteil, le 24 juillet 2023

Pour la Préfète et par délégation
 La Secrétaire Générale adjointe

          Naaïma MEJANI

Tél : 01 49 56 62 15
Mél : pref-elections@val-de-marne.gouv.fr
21-29 avenue du Général-de-Gaulle 94000 CRÉTEIL



Préfecture 
Direction de la Citoyenneté et de la Légalité

Bureau de la réglementation générale et des élections
Section des élections

A R R Ê T É n° 2023/2716                   

portant désignation des membres de la commission de contrôle
de la commune de Chennevières-sur-Marne

La Préfète du Val-de-Marne
Officier de la Légion d’honneur
Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le Code électoral et notamment les articles L.19, R.7, R.8 et R.10 ;

Vu les résultats de l’élection municipale des 15 mars et 28 juin 2020 de la commune de Chennevières-
sur-Marne ;

Vu les propositions du maire ;

Considérant que les personnes ci-après désignées ont accepté de siéger au sein de la commission de
contrôle en qualité de membre ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture ;

ARRÊTE

Article 1  er   – Les conseillers municipaux dont les noms suivent sont désignés pour siéger durant 3 ans en
qualité  de  membre  titulaire  ou  suppléant  au  sein  de  la  commission  de  contrôle  de  la  commune
de Chennevières-sur-Marne :

Listes
Titulaires

Noms et Prénoms
Suppléants(es)

Noms et Prénoms

Ensemble pour
Chennevières,
Passionnément

POUJOL Jean-Louis LERFEL Martine

FABRE Jean-François FASANARO Denis

LE TARNEC Jean-Jacques LE MONNIER Sophie

Pour un avenir ensemble
 à Chennevières

DOUBLET Jean-Luc LOUAIL Orianne

GRANDJEAN Laurence BECKET MOUCKOLAS Yahne

.../...
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Article 2 - Cette commission est chargée de contrôler la régularité de la liste électorale, notamment les
inscriptions  et  les  radiations,  et  d’examiner  les  recours  administratifs  formés  par  l’électeur
préalablement à tout recours contentieux contre les décisions prises par le maire à son encontre.

Article 3 -  Recours contre cette décision peut être formé auprès du Tribunal administratif de Melun
dans les deux mois à compter de la date d’accomplissement de la dernière mesure de publicité. Elle
peut  faire  l’objet  au  préalable,  dans  le  même  délai,  d’un  recours  gracieux  auprès  de  l’autorité
préfectorale.

Article 4 – Le secrétaire général de la préfecture et le maire de Chennevières-sur-Marne sont chargés
chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture du Val-de-Marne.

Fait à Créteil, le 24 juillet 2023

Pour la Préfète et par délégation
 La Secrétaire Générale adjointe

          Naaïma MEJANI

Tél : 01 49 56 62 15
Mél : pref-elections@val-de-marne.gouv.fr
21-29 avenue du Général-de-Gaulle 94000 CRÉTEIL



Préfecture 
Direction de la Citoyenneté et de la Légalité

Bureau de la réglementation générale et des élections
Section des élections

A R R Ê T É n° 2023/2717

portant désignation des membres de la commission de contrôle
de la commune de Chevilly-Larue

La Préfète du Val-de-Marne
Officier de la Légion d’honneur
Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le Code électoral et notamment les articles L.19, R.7, R.8 et R.10 ;

Vu les résultats de l’élection municipale des 15 mars et 28 juin 2020 de la commune de Chevilly-Larue ;

Vu les propositions du maire ;

Considérant que les personnes ci-après désignées ont accepté de siéger au sein de la commission de
contrôle en qualité de membre ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture ;

ARRÊTE

Article 1  er   – Les conseillers municipaux dont les noms suivent sont désignés pour siéger durant 3 ans en
qualité  de  membre  titulaire  ou  suppléant  au  sein  de  la  commission  de  contrôle  de  la  commune
de Chevilly-Larue :

Listes
Titulaires

Noms et Prénoms
Suppléants(es)

Noms et Prénoms

Ensemble pour
Chevilly-Larue

JOLIVET Michel ABOUDARAM Paule

 DAPRA Armelle DESMET Murielle

ISSAHNANE Hadi COGNET Jean-Roch

 Unissons-nous pour
Chevilly-Larue

GLIOZZO Geneviève FRYDMAN Alain

Unis pour agir à
Chevilly-Larue

DUBY Sylvie DA SILVA Stéphane

.../...
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Article 2 - Cette commission est chargée de contrôler la régularité de la liste électorale, notamment les
inscriptions  et  les  radiations,  et  d’examiner  les  recours  administratifs  formés  par  l’électeur
préalablement à tout recours contentieux contre les décisions prises par le maire à son encontre.

Article 3 -  Recours contre cette décision peut être formé auprès du Tribunal administratif de Melun
dans les deux mois à compter de la date d’accomplissement de la dernière mesure de publicité. Elle
peut  faire  l’objet  au  préalable,  dans  le  même  délai,  d’un  recours  gracieux  auprès  de  l’autorité
préfectorale.

Article  4 – Le  secrétaire  général  de  la  préfecture,  la  sous-préfète  de  L’Haÿ-les-Roses et  le  maire
de Chevilly-Larue sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Val-de-Marne.

Fait à Créteil, le 24 juillet 2023

Pour la Préfète et par délégation
 La Secrétaire Générale adjointe

          Naaïma MEJANI

Tél : 01 49 56 62 15
Mél : pref-elections@val-de-marne.gouv.fr
21-29 avenue du Général-de-Gaulle 94000 CRÉTEIL



Préfecture 
Direction de la Citoyenneté et de la Légalité

Bureau de la réglementation générale et des élections
Section des élections

A R R Ê T É n° 2023/2718                   

portant désignation des membres de la commission de contrôle
de la commune de Choisy-le-Roi

La Préfète du Val-de-Marne
Officier de la Légion d’honneur
Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le Code électoral et notamment les articles L.19, R.7, R.8 et R.10 ;

Vu les résultats de l’élection municipale des 15 mars et 28 juin 2020 de la commune
de Choisy-le-Roi ;

Vu les propositions du maire ;

Considérant que les personnes ci-après désignées ont accepté de siéger au sein de la commission de
contrôle en qualité de membre ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture ;

ARRÊTE

Article 1  er   – Les conseillers municipaux dont les noms suivent sont désignés pour siéger durant 3 ans en
qualité  de  membre  titulaire  ou  suppléant  au  sein  de  la  commission  de  contrôle  de  la  commune
de Choisy-le-Roi :

Listes
Titulaires

Noms et Prénoms
Suppléants(es)

Noms et Prénoms

Gagner ensemble

LORES Monique BOURVEN Julien

OMRANE Alain LANTERNIER Lucie

CHALBI Yacin DESROCHES Damien

Choisy en commun DESPRES Catherine BALIAS Thierry

ChoisyCVous LEMOINE Nathalie /

.../...
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Article 2 - Cette commission est chargée de contrôler la régularité de la liste électorale, notamment les
inscriptions  et  les  radiations,  et  d’examiner  les  recours  administratifs  formés  par  l’électeur
préalablement à tout recours contentieux contre les décisions prises par le maire à son encontre.

Article 3 -  Recours contre cette décision peut être formé auprès du Tribunal administratif de Melun
dans les deux mois à compter de la date d’accomplissement de la dernière mesure de publicité. Elle
peut  faire  l’objet  au  préalable,  dans  le  même  délai,  d’un  recours  gracieux  auprès  de  l’autorité
préfectorale.

Article  4 – Le  secrétaire  général  de  la  préfecture,  la  sous-préfète  de  L’Haÿ-les-Roses  et  le  maire
de Choisy-le-Roi sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Val-de-Marne.

Fait à Créteil, le 24 juillet 2023

Pour la Préfète et par délégation
 La Secrétaire Générale adjointe

          Naaïma MEJANI

Tél : 01 49 56 62 15
Mél : pref-elections@val-de-marne.gouv.fr
21-29 avenue du Général-de-Gaulle 94000 CRÉTEIL



Préfecture 
Direction de la Citoyenneté et de la Légalité

Bureau de la réglementation générale et des élections
Section des élections

A R R Ê T É n° 2023/2719                   

portant désignation des membres de la commission de contrôle
de la commune de Créteil

La Préfète du Val-de-Marne
Officier de la Légion d’honneur
Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le Code électoral et notamment les articles L.19, R.7, R.8 et R.10 ;

Vu les résultats de l’élection municipale des 15 mars et 28 juin 2020 de la commune de Créteil ;

Vu les propositions du maire ;

Considérant que les personnes ci-après désignées ont accepté de siéger au sein de la commission de
contrôle en qualité de membre ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture ;

ARRÊTE

Article 1  er   – Les conseillers municipaux dont les noms suivent sont désignés pour siéger durant 3 ans en
qualité  de  membre  titulaire  ou  suppléant  au  sein  de  la  commission  de  contrôle  de  la  commune
de Créteil :

Listes
Titulaires

Noms et Prénoms
Suppléants(es)

Noms et Prénoms

La vie, la ville, la Planète-
Créteil un futur juste

DUFEU Jean-François HENON Dominique

 WANNIN Michel BRAUD Maurice

DEPREZ Patrice PERREAU Séverine

 Donnons une chance à
Créteil

Liste conduite par Thierry
HEBBRECHT

HEBBRECHT Thierry DUPUIS Vanessa

DING Emmanuel KERISIT Bruno

.../...
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Article 2 - Cette commission est chargée de contrôler la régularité de la liste électorale, notamment les
inscriptions  et  les  radiations,  et  d’examiner  les  recours  administratifs  formés  par  l’électeur
préalablement à tout recours contentieux contre les décisions prises par le maire à son encontre.

Article 3 -  Recours contre cette décision peut être formé auprès du Tribunal administratif de Melun
dans les deux mois à compter de la date d’accomplissement de la dernière mesure de publicité. Elle
peut  faire  l’objet  au  préalable,  dans  le  même  délai,  d’un  recours  gracieux  auprès  de  l’autorité
préfectorale.

Article 4 – Le secrétaire général de la préfecture et le maire de Créteil sont chargés chacun en ce qui le
concerne de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil  des actes administratifs de la
préfecture du Val-de-Marne.

Fait à Créteil, le 24 juillet 2023

Pour la Préfète et par délégation
 La Secrétaire Générale adjointe

          Naaïma MEJANI

Tél : 01 49 56 62 15
Mél : pref-elections@val-de-marne.gouv.fr
21-29 avenue du Général-de-Gaulle 94000 CRÉTEIL



Préfecture 
Direction de la Citoyenneté et de la Légalité

Bureau de la réglementation générale et des élections
Section des élections

A R R Ê T É n° 2023/2720

portant désignation des membres de la commission de contrôle
de la commune de Fontenay-sous-Bois

La Préfète du Val-de-Marne
Officier de la Légion d’honneur
Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le Code électoral et notamment les articles L.19, R.7, R.8 et R.10 ;

Vu les résultats de l’élection municipale des 15 mars et 28 juin 2020 de la commune de Fontenay-sous-
Bois ;

Vu les propositions du maire ;

Considérant que les personnes ci-après désignées ont accepté de siéger au sein de la commission de
contrôle en qualité de membre ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture ;

ARRÊTE

Article 1  er   – Les conseillers municipaux dont les noms suivent sont désignés pour siéger durant 3 ans en
qualité  de  membre  titulaire  ou  suppléant  au  sein  de  la  commission  de  contrôle  de  la  commune
de Fontenay-sous-Bois :

Listes
Titulaires

Noms et Prénoms
Suppléants(es)

Noms et Prénoms

Vivre Fontenay

BRUNET Marc LARABI Nacera

MAFFRE Anne-Marie LEBLANC Nicolas

MICHEL Stéphanie RISPAL Yoann

Avec vous pour Fontenay CHAMBRE-MARTIN Brigitte INDJA Faïza

Ensemble autrement BEDOURET Patrice CAZALS Chantal

.../...
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Article 2 - Cette commission est chargée de contrôler la régularité de la liste électorale, notamment les
inscriptions  et  les  radiations,  et  d’examiner  les  recours  administratifs  formés  par  l’électeur
préalablement à tout recours contentieux contre les décisions prises par le maire à son encontre.

Article 3 -  Recours contre cette décision peut être formé auprès du Tribunal administratif de Melun
dans les deux mois à compter de la date d’accomplissement de la dernière mesure de publicité. Elle
peut  faire  l’objet  au  préalable,  dans  le  même  délai,  d’un  recours  gracieux  auprès  de  l’autorité
préfectorale.

Article  4 – Le  secrétaire  général  de la  préfecture,  le  sous-préfet  de  Nogent-sur-Marne et  le  maire
de Fontenay-sous-Bois sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Val-de-Marne.

Fait à Créteil, le 24 juillet 2023

Pour la Préfète et par délégation
 La Secrétaire Générale adjointe

          Naaïma MEJANI

Tél : 01 49 56 62 15
Mél : pref-elections@val-de-marne.gouv.fr
21-29 avenue du Général-de-Gaulle 94000 CRÉTEIL



Préfecture 
Direction de la Citoyenneté et de la Légalité

Bureau de la réglementation générale et des élections
Section des élections

A R R Ê T É n° 2023/2721

portant désignation des membres de la commission de contrôle
de la commune de Fresnes

La Préfète du Val-de-Marne
Officier de la Légion d’honneur
Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le Code électoral et notamment les articles L.19, R.7, R.8 et R.10 ;

Vu les résultats de l’élection municipale des 15 mars et 28 juin 2020 de la commune de Fresnes ;

Vu les propositions du maire ;

Considérant que les personnes ci-après désignées ont accepté de siéger au sein de la commission de
contrôle en qualité de membre ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture ;

ARRÊTE

Article 1  er   – Les conseillers municipaux dont les noms suivent sont désignés pour siéger durant 3 ans en
qualité  de  membre  titulaire  ou  suppléant  au  sein  de  la  commission  de  contrôle  de  la  commune
de Fresnes :

Listes
Titulaires

Noms et Prénoms
Suppléants(es)

Noms et Prénoms

      Fresnes plus juste plus
propre plus verte

SOUILLAC Michel GAUTHIER TIRONNEAU Brigitte

 CARISTAN Christian LECOMTE Philippe

LEFEBVRE Claire VALA Cécilia

 Union Citoyenne pour faire
revivre Fresnes

DOMPS Richard ÉTHÈVE Muriel

Osons ensemble une histoire
nouvelle pour Fresnes

UM Jean-Jacques GALLON Cyril

.../...
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Article 2 - Cette commission est chargée de contrôler la régularité de la liste électorale, notamment les
inscriptions  et  les  radiations,  et  d’examiner  les  recours  administratifs  formés  par  l’électeur
préalablement à tout recours contentieux contre les décisions prises par le maire à son encontre.

Article 3 -  Recours contre cette décision peut être formé auprès du Tribunal administratif de Melun
dans les deux mois à compter de la date d’accomplissement de la dernière mesure de publicité. Elle
peut  faire  l’objet  au  préalable,  dans  le  même  délai,  d’un  recours  gracieux  auprès  de  l’autorité
préfectorale.

Article  4 – Le  secrétaire  général  de  la  préfecture,  la  sous-préfète  de  L’Haÿ-les-Roses et  le  maire
de Fresnes sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté qui sera publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture du Val-de-Marne.

Fait à Créteil, le 24 juillet 2023

Pour la Préfète et par délégation
 La Secrétaire Générale adjointe

          Naaïma MEJANI

Tél : 01 49 56 62 15
Mél : pref-elections@val-de-marne.gouv.fr
21-29 avenue du Général-de-Gaulle 94000 CRÉTEIL



Préfecture 
Direction de la Citoyenneté et de la Légalité

Bureau de la réglementation générale et des élections
Section des élections

A R R Ê T É n° 2023/2722                   

portant désignation des membres de la commission de contrôle
de la commune de Gentilly

La Préfète du Val-de-Marne
Officier de la Légion d’honneur
Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le Code électoral et notamment les articles L.19, R.7, R.8 et R.10 ;

Vu les résultats de l’élection municipale des 15 mars et 28 juin 2020 de la commune
de Gentilly ;

Vu les propositions du maire ;

Considérant que les personnes ci-après désignées ont accepté de siéger au sein de la commission de
contrôle en qualité de membre ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture ;

ARRÊTE

Article 1  er   – Les conseillers municipaux dont les noms suivent sont désignés pour siéger durant 3 ans en
qualité  de  membre  titulaire  ou  suppléant  au  sein  de  la  commission  de  contrôle  de  la  commune
de  Gentilly :

Listes
Titulaires

Noms et Prénoms
Suppléants(es)

Noms et Prénoms

Pour le social et l’écologie,
ensemble et engagé.es

pour Gentilly

LABADO Marie Jésus GROUX Nadia

CARTEAU Françoise SAUSSURE-YOUNG Martine

DAUDET Patrick LE ROUX Sébastien

Bien commun 
pour Gentilly

MAZIERES Marion CRESPIN Benoît

Demain Gentilly EL ARCHE Farid LEFEUVRE Jean-Baptiste

.../...
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Article 2 - Cette commission est chargée de contrôler la régularité de la liste électorale, notamment les
inscriptions  et  les  radiations,  et  d’examiner  les  recours  administratifs  formés  par  l’électeur
préalablement à tout recours contentieux contre les décisions prises par le maire à son encontre.

Article 3 -  Recours contre cette décision peut être formé auprès du Tribunal administratif de Melun
dans les deux mois à compter de la date d’accomplissement de la dernière mesure de publicité. Elle
peut  faire  l’objet  au  préalable,  dans  le  même  délai,  d’un  recours  gracieux  auprès  de  l’autorité
préfectorale.

Article  4 – Le  secrétaire  général  de  la  préfecture,  la  sous-préfète  de  L’Haÿ-les-Roses  et  le  maire
de Gentilly sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté qui sera publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture du Val-de-Marne.

Fait à Créteil, le 24 juillet 2023

Pour la Préfète et par délégation
 La Secrétaire Générale adjointe

          Naaïma MEJANI

Tél : 01 49 56 62 15
Mél : pref-elections@val-de-marne.gouv.fr
21-29 avenue du Général-de-Gaulle 94000 CRÉTEIL



Préfecture 
Direction de la Citoyenneté et de la Légalité

Bureau de la réglementation générale et des élections
Section des élections

A R R Ê T É n° 2023/2723                   

portant désignation des membres de la commission de contrôle
de la commune d’Ivry-sur-Seine

La Préfète du Val-de-Marne
Officier de la Légion d’honneur
Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le Code électoral et notamment les articles L.19, R.7, R.8 et R.10 ;

Vu les résultats de l’élection municipale des 15 mars et 28 juin 2020 de la commune d’Ivry-sur-Seine ;

Vu les propositions du maire ;

Considérant que les personnes ci-après désignées ont accepté de siéger au sein de la commission de
contrôle en qualité de membre ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture ;

ARRÊTE

Article 1  er   – Les conseillers municipaux dont les noms suivent sont désignés pour siéger durant 3 ans en
qualité  de  membre  titulaire  ou  suppléant  au  sein  de  la  commission  de  contrôle  de  la  commune
d’Ivry-sur-Seine :

Listes
Titulaires

Noms et Prénoms
Suppléants(es)

Noms et Prénoms

Ensemble pour Ivry

GILIS Danièle KHALED Nourdine

 DORRA Maryse MRAIDI Mehrez

LALANDE Rachel FREIH BENGABOU Kheira

 Ivry Autrement LE FRANC Annie BOUILLAUD Sébastien

Ivry c’est vous HARDOUIN Philippe BOULKROUN Sheerazed

.../...
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Article 2 - Cette commission est chargée de contrôler la régularité de la liste électorale, notamment les
inscriptions  et  les  radiations,  et  d’examiner  les  recours  administratifs  formés  par  l’électeur
préalablement à tout recours contentieux contre les décisions prises par le maire à son encontre.

Article 3 -  Recours contre cette décision peut être formé auprès du Tribunal administratif de Melun
dans les deux mois à compter de la date d’accomplissement de la dernière mesure de publicité. Elle
peut  faire  l’objet  au  préalable,  dans  le  même  délai,  d’un  recours  gracieux  auprès  de  l’autorité
préfectorale.

Article  4 – Le  secrétaire  général  de  la  préfecture,  la  sous-préfète  de  L’Haÿ-les-Roses et  le  maire
d’Ivry-sur-Seine sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Val-de-Marne.

Fait à Créteil, le 24 juillet 2023

Pour la Préfète et par délégation
 La Secrétaire Générale adjointe

          Naaïma MEJANI

Tél : 01 49 56 62 15
Mél : pref-elections@val-de-marne.gouv.fr
21-29 avenue du Général-de-Gaulle 94000 CRÉTEIL



Préfecture 
Direction de la Citoyenneté et de la Légalité

Bureau de la réglementation générale et des élections
Section des élections

A R R Ê T É n° 2023/2724

portant désignation des membres de la commission de contrôle
de la commune de Joinville-le-Pont

La Préfète du Val-de-Marne
Officier de la Légion d’honneur
Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le Code électoral et notamment les articles L.19, R.7, R.8 et R.10 ;

Vu  les  résultats  de  l’élection  municipale  des  15  mars  et  28  juin  2020  de  la  commune
de Joinville-le-Pont ;

Vu les propositions du maire ;

Considérant que les personnes ci-après désignées ont accepté de siéger au sein de la commission de
contrôle en qualité de membre ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture ;

ARRÊTE

Article 1  er   – Les conseillers municipaux dont les noms suivent sont désignés pour siéger durant 3 ans en
qualité  de  membre  titulaire  ou  suppléant  au  sein  de  la  commission  de  contrôle  de  la  commune
de Joinville-le-Pont :

Listes
Titulaires

Noms et Prénoms
Suppléants(es)

Noms et Prénoms

Joinville avec Vous

OTTAVI Laurent NICOLAS-DAROU Béatrice

 TAGNON Jérôme DOS SANTOS Séverine

LAVIGNE Olivier MANACH Laura

 Un nouvel horizon avec les
Joinvillais

PLATON Philippe
/

JAJI
J’agis J’innove pour

Joinville-le-Pont
RENUCCI Tony /

.../...
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Article 2 - Cette commission est chargée de contrôler la régularité de la liste électorale, notamment les
inscriptions  et  les  radiations,  et  d’examiner  les  recours  administratifs  formés  par  l’électeur
préalablement à tout recours contentieux contre les décisions prises par le maire à son encontre.

Article 3 -  Recours contre cette décision peut être formé auprès du Tribunal administratif de Melun
dans les deux mois à compter de la date d’accomplissement de la dernière mesure de publicité. Elle
peut  faire  l’objet  au  préalable,  dans  le  même  délai,  d’un  recours  gracieux  auprès  de  l’autorité
préfectorale.

Article  4 – Le  secrétaire  général  de la  préfecture,  le  sous-préfet  de  Nogent-sur-Marne et  le  maire
de Joinville-le-Pont sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Val-de-Marne.

Fait à Créteil, le 24 juillet 2023

Pour la Préfète et par délégation
 La Secrétaire Générale adjointe

          Naaïma MEJANI

Tél : 01 49 56 62 15
Mél : pref-elections@val-de-marne.gouv.fr
21-29 avenue du Général-de-Gaulle 94000 CRÉTEIL



Préfecture 
Direction de la Citoyenneté et de la Légalité

Bureau de la réglementation générale et des élections
Section des élections

A R R Ê T É n° 2023/2725                   

portant désignation des membres de la commission de contrôle
de la commune de La Queue-en-Brie

La Préfète du Val-de-Marne
Officier de la Légion d’honneur
Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le Code électoral et notamment les articles L.19, R.7, R.8 et R.10 ;

Vu  les  résultats  de  l’élection  municipale  des  15  mars  et  28  juin  2020  de  la  commune
de La Queue-en-Brie ;

Vu les propositions du maire ;

Considérant que les personnes ci-après désignées ont accepté de siéger au sein de la commission de
contrôle en qualité de membre ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture ;

ARRÊTE

Article 1  er   – Les conseillers municipaux dont les noms suivent sont désignés pour siéger durant 3 ans en
qualité  de  membre  titulaire  ou  suppléant  au  sein  de  la  commission  de  contrôle  de  la  commune
de La Queue-en-Brie :

Listes
Titulaires

Noms et Prénoms
Suppléants(es)

Noms et Prénoms

2020 encore plus d’audace

GRISVARD Francis SALMON Hubert

 TRANNET Claude DEFFON Maximilienne

LY SONG VENG Sarany VIEIRA Philippe

 Gauche caudacienne
écologique et citoyenne

CHRETIEN Philippe AUBRY Martine

Demain ma ville VALENTIM-BOUHAFA Adil /

.../...
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Article 2 - Cette commission est chargée de contrôler la régularité de la liste électorale, notamment les
inscriptions  et  les  radiations,  et  d’examiner  les  recours  administratifs  formés  par  l’électeur
préalablement à tout recours contentieux contre les décisions prises par le maire à son encontre.

Article 3 -  Recours contre cette décision peut être formé auprès du Tribunal administratif de Melun
dans les deux mois à compter de la date d’accomplissement de la dernière mesure de publicité. Elle
peut  faire  l’objet  au  préalable,  dans  le  même  délai,  d’un  recours  gracieux  auprès  de  l’autorité
préfectorale.

Article 4 – Le secrétaire général de la préfecture et le maire de La Queue-en-Brie sont chargés chacun
en  ce  qui  le  concerne  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture du Val-de-Marne.

Fait à Créteil, le 24 juillet 2023

Pour la Préfète et par délégation
 La Secrétaire Générale adjointe

          Naaïma MEJANI

Tél : 01 49 56 62 15
Mél : pref-elections@val-de-marne.gouv.fr
21-29 avenue du Général-de-Gaulle 94000 CRÉTEIL



Préfecture 
Direction de la Citoyenneté et de la Légalité

Bureau de la réglementation générale et des élections
Section des élections

A R R Ê T É n° 2023/2726                   

portant désignation des membres de la commission de contrôle
de la commune du Kremlin-Bicêtre

La Préfète du Val-de-Marne
Officier de la Légion d’honneur
Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le Code électoral et notamment les articles L.19, R.7, R.8 et R.10 ;

Vu  les  résultats de l’élection municipale des 15 mars et 28 juin 2020 de la commune du  Kremlin-
Bicêtre ;

Vu les propositions du maire ;

Considérant que les personnes ci-après désignées ont accepté de siéger au sein de la commission de
contrôle en qualité de membre ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture ;

ARRÊTE

Article 1  er   – Les conseillers municipaux dont les noms suivent sont désignés pour siéger durant 3 ans en
qualité  de  membre  titulaire  ou  suppléant  au  sein  de  la  commission  de  contrôle  de  la  commune
du Kremlin-Bicêtre :

Listes
Titulaires

Noms et Prénoms
Suppléants(es)

Noms et Prénoms

Liste Le Kremlin-Bicêtre
 en commun. 

Liste d’union citoyenne
 et de rassemblement

BASSEZ Ghislaine /

THIAM Fatoumata /

TAPA Vry Narcisse /

Liste Le Kremlin-Bicêtre
 en action

BANBUCK Jean-François /

Liste Ensemble 
changeons Le KB

RUGGIERI Jean-Pierre
/

.../...
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Article 2 - Cette commission est chargée de contrôler la régularité de la liste électorale, notamment les
inscriptions  et  les  radiations,  et  d’examiner  les  recours  administratifs  formés  par  l’électeur
préalablement à tout recours contentieux contre les décisions prises par le maire à son encontre.

Article 3 -  Recours contre cette décision peut être formé auprès du Tribunal administratif de Melun
dans les deux mois à compter de la date d’accomplissement de la dernière mesure de publicité. Elle
peut  faire  l’objet  au  préalable,  dans  le  même  délai,  d’un  recours  gracieux  auprès  de  l’autorité
préfectorale.

Article  4 – Le  secrétaire  général  de  la  préfecture,  la  sous-préfète  de  L’Haÿ-les-Roses  et  le  maire
du Kremlin-Bicêtre sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Val-de-Marne.

Fait à Créteil, le 24 juillet 2023

Pour la Préfète et par délégation
 La Secrétaire Générale adjointe

          Naaïma MEJANI

Tél : 01 49 56 62 15
Mél : pref-elections@val-de-marne.gouv.fr
21-29 avenue du Général-de-Gaulle 94000 CRÉTEIL



Préfecture 
Direction de la Citoyenneté et de la Légalité

Bureau de la réglementation générale et des élections
Section des élections

A R R Ê T É n° 2023/2727

portant désignation des membres de la commission de contrôle
de la commune du Perreux-sur-Marne

La Préfète du Val-de-Marne
Officier de la Légion d’honneur
Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le Code électoral et notamment les articles L.19, R.7, R.8 et R.10 ;

Vu les résultats de l’élection municipale des 15 mars et 28 juin 2020 de la commune du  Perreux-sur-
Marne ;

Vu les propositions du maire ;

Considérant que les personnes ci-après désignées ont accepté de siéger au sein de la commission de
contrôle en qualité de membre ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture ;

ARRÊTE

Article 1  er   – Les conseillers municipaux dont les noms suivent sont désignés pour siéger durant 3 ans en
qualité  de  membre  titulaire  ou  suppléant  au  sein  de  la  commission  de  contrôle  de  la  commune
du  Perreux-sur-Marne :

Listes
Titulaires

Noms et Prénoms
Suppléants(es)

Noms et Prénoms

Le Perreux avec vous

ALLARD Catherine ROBLIN Jean-Baptiste

BRANES Marie DANI Natacha

VALETTE Ludivine MANET Franck

Une nouvelle énergie 
pour Le Perreux

MOUGE Patrick RIVES Célia

En avant Le Perreux BONIFACE Marc DELEPLANQUE Richard

.../...
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Article 2 - Cette commission est chargée de contrôler la régularité de la liste électorale, notamment les
inscriptions  et  les  radiations,  et  d’examiner  les  recours  administratifs  formés  par  l’électeur
préalablement à tout recours contentieux contre les décisions prises par le maire à son encontre.

Article 3 -  Recours contre cette décision peut être formé auprès du Tribunal administratif de Melun
dans les deux mois à compter de la date d’accomplissement de la dernière mesure de publicité. Elle
peut  faire  l’objet  au  préalable,  dans  le  même  délai,  d’un  recours  gracieux  auprès  de  l’autorité
préfectorale.

Article  4 – Le  secrétaire  général  de la  préfecture,  le  sous-préfet  de  Nogent-sur-Marne et  le  maire
du Perreux-sur-Marne  sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Val-de-Marne.

Fait à Créteil, le 24 juillet 2023

Pour la Préfète et par délégation
 La Secrétaire Générale adjointe

          Naaïma MEJANI

Tél : 01 49 56 62 15
Mél : pref-elections@val-de-marne.gouv.fr
21-29 avenue du Général-de-Gaulle 94000 CRÉTEIL



Préfecture 
Direction de la Citoyenneté et de la Légalité

Bureau de la réglementation générale et des élections
Section des élections

A R R Ê T É n° 2023/2728

portant désignation des membres de la commission de contrôle
de la commune du Plessis-Trévise

La Préfète du Val-de-Marne
Officier de la Légion d’honneur
Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le Code électoral et notamment les articles L.19, R.7, R.8 et R.10 ;

Vu les résultats de l’élection municipale des 15 mars et 28 juin 2020 de la commune du Plessis-Trévise ;

Vu les propositions du maire ;

Considérant que les personnes ci-après désignées ont accepté de siéger au sein de la commission de
contrôle en qualité de membre ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture ;

ARRÊTE

Article 1  er   – Les conseillers municipaux dont les noms suivent sont désignés pour siéger durant 3 ans en
qualité  de  membre  titulaire  ou  suppléant  au  sein  de  la  commission  de  contrôle  de  la  commune
du Plessis-Trévise :

Listes
Titulaires

Noms et Prénoms
Suppléants(es)

Noms et Prénoms

Avec vous Le Plessis
passionnément !

GUERMONPREZ Monique LE GUELLAUD Elise

 HAOND Viviane MARTINS Anthony

VILLETTE Ronan /

 Le Plessis demain PATOUX Sabine /

Ensemble à gauche pour
un Plessis plus social,

écologique et solidaire
LEMAIRE Mirabelle /

.../...
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Article 2 - Cette commission est chargée de contrôler la régularité de la liste électorale, notamment les
inscriptions  et  les  radiations,  et  d’examiner  les  recours  administratifs  formés  par  l’électeur
préalablement à tout recours contentieux contre les décisions prises par le maire à son encontre.

Article 3 -  Recours contre cette décision peut être formé auprès du Tribunal administratif de Melun
dans les deux mois à compter de la date d’accomplissement de la dernière mesure de publicité. Elle
peut  faire  l’objet  au  préalable,  dans  le  même  délai,  d’un  recours  gracieux  auprès  de  l’autorité
préfectorale.

Article 4 – Le secrétaire général de la préfecture et le maire du Plessis-Trévise sont chargés chacun en
ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture du Val-de-Marne.

Fait à Créteil, le 24 juillet 2023

Pour la Préfète et par délégation
 La Secrétaire Générale adjointe

          Naaïma MEJANI

Tél : 01 49 56 62 15
Mél : pref-elections@val-de-marne.gouv.fr
21-29 avenue du Général-de-Gaulle 94000 CRÉTEIL



Préfecture 
Direction de la Citoyenneté et de la Légalité

Bureau de la réglementation générale et des élections
Section des élections

A R R Ê T É n° 2023/2729                   

portant désignation des membres de la commission de contrôle
de la commune de L’Haÿ-les-Roses

La Préfète du Val-de-Marne
Officier de la Légion d’honneur
Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le Code électoral et notamment les articles L.19, R.7, R.8 et R.10 ;

Vu  les  résultats  de  l’élection  municipale  des  15  mars  et  28  juin  2020  de  la  commune
de L’Haÿ-les-Roses ;

Vu les propositions du maire ;

Considérant que les personnes ci-après désignées ont accepté de siéger au sein de la commission de
contrôle en qualité de membre ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture ;

ARRÊTE

Article 1  er   – Les conseillers municipaux dont les noms suivent sont désignés pour siéger durant 3 ans en
qualité  de  membre  titulaire  ou  suppléant  au  sein  de  la  commission  de  contrôle  de  la  commune
de L’Haÿ-les-Roses :

Listes
Titulaires

Noms et Prénoms
Suppléants(es)

Noms et Prénoms

Plus belle L’Haÿ

CRUSSY Monique SEBBAGH Catherine

 LARJAUD Michel PENNAMEN Sébastien

LARUELLE Flora BRAS-GUERREIRO Igor

 L’Haÿ en commun MOUALHI Sophian BARDELAY Marine

Humanisme, solidarités et
écologie

LAFAYE Olivier HAMLAOUI Nawel

.../...
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Article 2 - Cette commission est chargée de contrôler la régularité de la liste électorale, notamment les
inscriptions  et  les  radiations,  et  d’examiner  les  recours  administratifs  formés  par  l’électeur
préalablement à tout recours contentieux contre les décisions prises par le maire à son encontre.

Article 3 -  Recours contre cette décision peut être formé auprès du Tribunal administratif de Melun
dans les deux mois à compter de la date d’accomplissement de la dernière mesure de publicité. Elle
peut  faire  l’objet  au  préalable,  dans  le  même  délai,  d’un  recours  gracieux  auprès  de  l’autorité
préfectorale.

Article  4 – Le  secrétaire  général  de  la  préfecture,  la  sous-préfète  de  L’Haÿ-les-Roses et  le  maire
de L’Haÿ-les-Roses sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Val-de-Marne.

Fait à Créteil, le 24 juillet 2023

Pour la Préfète et par délégation
 La Secrétaire Générale adjointe

          Naaïma MEJANI

Tél : 01 49 56 62 15
Mél : pref-elections@val-de-marne.gouv.fr
21-29 avenue du Général-de-Gaulle 94000 CRÉTEIL



Préfecture 
Direction de la Citoyenneté et de la Légalité

Bureau de la réglementation générale et des élections
Section des élections

A R R Ê T É n° 2023/2730                   

portant désignation des membres de la commission de contrôle
de la commune de Limeil-Brévannes

La Préfète du Val-de-Marne
Officier de la Légion d’honneur
Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le Code électoral et notamment les articles L.19, R.7, R.8 et R.10 ;

Vu  les  résultats  de  l’élection  municipale  des  15  mars  et  28  juin  2020  de  la  commune  de  Limeil-
Brévannes ;

Vu les propositions du maire ;

Considérant que les personnes ci-après désignées ont accepté de siéger au sein de la commission de
contrôle en qualité de membre ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture ;

ARRÊTE

Article 1  er   – Les conseillers municipaux dont les noms suivent sont désignés pour siéger durant 3 ans en
qualité  de  membre  titulaire  ou  suppléant  au  sein  de  la  commission  de  contrôle  de  la  commune
de Limeil-Brévannes :

Listes
Titulaires

Noms et Prénoms
Suppléants(es)

Noms et Prénoms

Limeil-Brévannes 
avance avec vous

LOPES Rosa BATAILLE Marie-Laure

FAYE Ibra
ALBUQUERQUE DE CAMPOS

Manuel

JACQUARD Thierry MÉDAILLE Martine

Mieux vivre sa ville SIDHOUM Dalila BOULILA Rachida

Limeil-Brévannes ensemble BORGNA Delphine /

.../...
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Article 2 - Cette commission est chargée de contrôler la régularité de la liste électorale, notamment les
inscriptions  et  les  radiations,  et  d’examiner  les  recours  administratifs  formés  par  l’électeur
préalablement à tout recours contentieux contre les décisions prises par le maire à son encontre.

Article 3 -  Recours contre cette décision peut être formé auprès du Tribunal administratif de Melun
dans les deux mois à compter de la date d’accomplissement de la dernière mesure de publicité. Elle
peut  faire  l’objet  au  préalable,  dans  le  même  délai,  d’un  recours  gracieux  auprès  de  l’autorité
préfectorale.

Article 4 – Le secrétaire général de la préfecture et le maire de Limeil-Brévannes sont chargés chacun
en  ce  qui  le  concerne  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture du Val-de-Marne.

Fait à Créteil, le 24 juillet 2023

Pour la Préfète et par délégation
 La Secrétaire Générale adjointe

          Naaïma MEJANI

Tél : 01 49 56 62 15
Mél : pref-elections@val-de-marne.gouv.fr
21-29 avenue du Général-de-Gaulle 94000 CRÉTEIL



Préfecture 
Direction de la Citoyenneté et de la Légalité

Bureau de la réglementation générale et des élections
Section des élections

A R R Ê T É n° 2023/2731

portant désignation des membres de la commission de contrôle
de la commune de Maisons-Alfort

La Préfète du Val-de-Marne
Officier de la Légion d’honneur
Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le Code électoral et notamment les articles L.19, R.7, R.8 et R.10 ;

Vu les résultats de l’élection municipale des 15 mars et 28 juin 2020 de la commune de Maisons-Alfort ;

Vu les propositions du maire ;

Considérant que les personnes ci-après désignées ont accepté de siéger au sein de la commission de
contrôle en qualité de membre ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture ;

ARRÊTE

Article 1  er   – Les conseillers municipaux dont les noms suivent sont désignés pour siéger durant 3 ans en
qualité  de  membre  titulaire  ou  suppléant  au  sein  de  la  commission  de  contrôle  de  la  commune
de Maisons-Alfort :

Listes
Titulaires

Noms et Prénoms
Suppléants(es)

Noms et Prénoms

Maisons-Alfort d’abord

LEJEUNE Pascal FRANCKHAUSER Nathalie

CHAPTAL Agnès FRESSE Éric

DELESSARD Claire SOUBABERE Béatrice

Maisons-Alfort  ensemble,
écologie et solidarité

BOUCHÉ Bernard CERCEY Fanny

Maisons-Alfort
Passionnément

MAUBERT Thomas /

.../...

21-29 avenue du Général-de-Gaulle - 94038 CRÉTEIL CEDEX



2

Article 2 - Cette commission est chargée de contrôler la régularité de la liste électorale, notamment les
inscriptions  et  les  radiations,  et  d’examiner  les  recours  administratifs  formés  par  l’électeur
préalablement à tout recours contentieux contre les décisions prises par le maire à son encontre.

Article 3 -  Recours contre cette décision peut être formé auprès du Tribunal administratif de Melun
dans les deux mois à compter de la date d’accomplissement de la dernière mesure de publicité. Elle
peut  faire  l’objet  au  préalable,  dans  le  même  délai,  d’un  recours  gracieux  auprès  de  l’autorité
préfectorale.

Article  4 – Le  secrétaire  général  de la  préfecture,  le  sous-préfet  de  Nogent-sur-Marne et  le  maire
de Maisons-Alfort sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Val-de-Marne.

Fait à Créteil, le 24 juillet 2023

Pour la Préfète et par délégation
 La Secrétaire Générale adjointe

          Naaïma MEJANI

Tél : 01 49 56 62 15
Mél : pref-elections@val-de-marne.gouv.fr
21-29 avenue du Général-de-Gaulle 94000 CRÉTEIL



Préfecture 
Direction de la Citoyenneté et de la Légalité

Bureau de la réglementation générale et des élections
Section des élections

A R R Ê T É n° 2023/2732                   

portant désignation des membres de la commission de contrôle
de la commune de Mandres-les-Roses

La Préfète du Val-de-Marne
Officier de la Légion d’honneur
Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le Code électoral et notamment les articles L.19, R.7, R.8 et R.10 ;

Vu les résultats de l’élection municipale des 15 mars et 28 juin 2020 de la commune de Mandres-les-
Roses ;

Vu les propositions du maire ;

Considérant que les personnes ci-après désignées ont accepté de siéger au sein de la commission de
contrôle en qualité de membre ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture ;

ARRÊTE

Article 1  er   – Les conseillers municipaux dont les noms suivent sont désignés pour siéger durant 3 ans en
qualité  de  membre  titulaire  ou  suppléant  au  sein  de  la  commission  de  contrôle  de  la  commune
de Mandres-les-Roses  :

Listes
Titulaires

Noms et Prénoms
Suppléants(es)

Noms et Prénoms

Proximité, réalisme
et majoritaire

PIGAL Françoise LANGLOIS Régine

ANGLO Jean-Claude ANDRIEU Jannine

BOYADJIAN Philippe CHAUVIERE Annie

Réussir ensemble
SABATIER Cécile GUESDON Nathalie

SALLE Philippe CETLIN Pascale

.../...
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Article 2 - Cette commission est chargée de contrôler la régularité de la liste électorale, notamment les
inscriptions  et  les  radiations,  et  d’examiner  les  recours  administratifs  formés  par  l’électeur
préalablement à tout recours contentieux contre les décisions prises par le maire à son encontre.

Article 3 -  Recours contre cette décision peut être formé auprès du Tribunal administratif de Melun
dans les deux mois à compter de la date d’accomplissement de la dernière mesure de publicité. Elle
peut  faire  l’objet  au  préalable,  dans  le  même  délai,  d’un  recours  gracieux  auprès  de  l’autorité
préfectorale.

Article 4 – Le secrétaire général de la préfecture et le maire de Mandres-les-Roses  sont chargés chacun
en  ce  qui  le  concerne  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture du Val-de-Marne.

Fait à Créteil, le 24 juillet 2023

Pour la Préfète et par délégation
 La Secrétaire Générale adjointe

          Naaïma MEJANI

Tél : 01 49 56 62 15
Mél : pref-elections@val-de-marne.gouv.fr
21-29 avenue du Général-de-Gaulle 94000 CRÉTEIL



Préfecture 
Direction de la Citoyenneté et de la Légalité

Bureau de la réglementation générale et des élections
Section des élections

A R R Ê T É n° 2023/2733                   

portant désignation des membres de la commission de contrôle
de la commune de Marolles-en-Brie

La Préfète du Val-de-Marne
Officier de la Légion d’honneur
Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le Code électoral et notamment les articles L.19, R.7, R.8 et R.10 ;

Vu les résultats de l’élection municipale des 15 mars et 28 juin 2020 de la commune de Marolles-en-
Brie ;

Vu les propositions du maire ;

Considérant que les personnes ci-après désignées ont accepté de siéger au sein de la commission de
contrôle en qualité de membre ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture ;

ARRÊTE

Article 1  er   – Les conseillers municipaux dont les noms suivent sont désignés pour siéger durant 3 ans en
qualité  de  membre  titulaire  ou  suppléant  au  sein  de  la  commission  de  contrôle  de  la  commune
de Marolles-en-Brie :

Listes
Titulaires

Noms et Prénoms
Suppléants(es)

Noms et Prénoms

J’aime Marolles

TIBI Roland CRISIAS Samantha

DELISSE Caroline ARNOFFI Noémie

BELLOUTH Mehdi ALONSO Mathias

Marolles mon village DUROUX Claude EVAIN Thierry

Vivre Marolles KAMMERER Bernard CHARLES Karine

.../...
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Article 2 - Cette commission est chargée de contrôler la régularité de la liste électorale, notamment les
inscriptions  et  les  radiations,  et  d’examiner  les  recours  administratifs  formés  par  l’électeur
préalablement à tout recours contentieux contre les décisions prises par le maire à son encontre.

Article 3 -  Recours contre cette décision peut être formé auprès du Tribunal administratif de Melun
dans les deux mois à compter de la date d’accomplissement de la dernière mesure de publicité. Elle
peut  faire  l’objet  au  préalable,  dans  le  même  délai,  d’un  recours  gracieux  auprès  de  l’autorité
préfectorale.

Article 4 – Le secrétaire général de la préfecture et le maire de Marolles-en-Brie sont chargés chacun en
ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture du Val-de-Marne.

Fait à Créteil, le 24 juillet 2023

Pour la Préfète et par délégation
 La Secrétaire Générale adjointe

          Naaïma MEJANI

Tél : 01 49 56 62 15
Mél : pref-elections@val-de-marne.gouv.fr
21-29 avenue du Général-de-Gaulle 94000 CRÉTEIL



Préfecture 
Direction de la Citoyenneté et de la Légalité

Bureau de la réglementation générale et des élections
Section des élections

A R R Ê T É n° 2023/2734

portant désignation des membres de la commission de contrôle
de la commune de Nogent-sur-Marne

La Préfète du Val-de-Marne
Officier de la Légion d’honneur
Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le Code électoral et notamment les articles L.19, R.7, R.8 et R.10 ;

Vu les résultats de l’élection municipale des 15 mars et 28 juin 2020 de la commune de Nogent-sur-
Marne  ;

Vu les propositions du maire ;

Considérant que les personnes ci-après désignées ont accepté de siéger au sein de la commission de
contrôle en qualité de membre ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture ;

ARRÊTE

Article 1  er   – Les conseillers municipaux dont les noms suivent sont désignés pour siéger durant 3 ans en
qualité  de  membre  titulaire  ou  suppléant  au  sein  de  la  commission  de  contrôle  de  la  commune
de Nogent-sur-Marne  :

Listes
Titulaires

Noms et Prénoms
Suppléants(es)

Noms et Prénoms

Ensemble, aimons 
notre ville

MAUDRY Camille BOSSETTI Élisabeth

FAURE Dominique BITTON Stéphane

BOILEAU Jean-Louis CUCURULLO Antoine

Union pour Nogent GUIMARD Isabelle PRADES Carole

Nogent-Solidarité,
Écologie, 

Citoyenneté
YELLES Amina GENÉ Raymond

 

.../...
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Article 2 - Cette commission est chargée de contrôler la régularité de la liste électorale, notamment les
inscriptions  et  les  radiations,  et  d’examiner  les  recours  administratifs  formés  par  l’électeur
préalablement à tout recours contentieux contre les décisions prises par le maire à son encontre.

Article 3 -  Recours contre cette décision peut être formé auprès du Tribunal administratif de Melun
dans les deux mois à compter de la date d’accomplissement de la dernière mesure de publicité. Elle
peut  faire  l’objet  au  préalable,  dans  le  même  délai,  d’un  recours  gracieux  auprès  de  l’autorité
préfectorale.

Article  4 – Le  secrétaire  général  de la  préfecture,  le  sous-préfet  de  Nogent-sur-Marne et  le  maire
de Nogent-sur-Marne  sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Val-de-Marne.

Fait à Créteil, le 24 juillet 2023

Pour la Préfète et par délégation
 La Secrétaire Générale adjointe

          Naaïma MEJANI

Tél : 01 49 56 62 15
Mél : pref-elections@val-de-marne.gouv.fr
21-29 avenue du Général-de-Gaulle 94000 CRÉTEIL



Préfecture 
Direction de la Citoyenneté et de la Légalité

Bureau de la réglementation générale et des élections
Section des élections

A R R Ê T É n° 2023/2735                   

portant désignation des membres de la commission de contrôle
de la commune de Noiseau

La Préfète du Val-de-Marne
Officier de la Légion d’honneur
Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le Code électoral et notamment les articles L.19, R.7, R.8 et R.10 ;

Vu les résultats de l’élection municipale des 15 mars et 28 juin 2020 de la commune de Noiseau ;

Vu les propositions du maire ;

Considérant que les personnes ci-après désignées ont accepté de siéger au sein de la commission de
contrôle en qualité de membre ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture ;

ARRÊTE

Article 1  er   – Les conseillers municipaux dont les noms suivent sont désignés pour siéger durant 3 ans en
qualité  de  membre  titulaire  ou  suppléant  au  sein  de  la  commission  de  contrôle  de  la  commune
de Noiseau :

Listes
Titulaires

Noms et Prénoms
Suppléants(es)

Noms et Prénoms

Union force de Droite et
du Centre

VESIN Dannie  PEREIRA PIPA MARQUES Sandrine

 LE CORGNE Jean-Michel /

CATHELINEAU Robin /

 L’Avenir de Noiseau COUVRECHEL Denis DA FONSECA Evelyne

Noiseau Citoyen KABA Oumar Taliby WESTRELIN Émilie

.../...
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Article 2 - Cette commission est chargée de contrôler la régularité de la liste électorale, notamment les
inscriptions  et  les  radiations,  et  d’examiner  les  recours  administratifs  formés  par  l’électeur
préalablement à tout recours contentieux contre les décisions prises par le maire à son encontre.

Article 3 -  Recours contre cette décision peut être formé auprès du Tribunal administratif de Melun
dans les deux mois à compter de la date d’accomplissement de la dernière mesure de publicité. Elle
peut  faire  l’objet  au  préalable,  dans  le  même  délai,  d’un  recours  gracieux  auprès  de  l’autorité
préfectorale.

Article 4 – Le secrétaire général de la préfecture et le maire de Noiseau sont chargés chacun en ce qui
le concerne de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture du Val-de-Marne.

Fait à Créteil, le 24 juillet 2023

Pour la Préfète et par délégation
 La Secrétaire Générale adjointe

          Naaïma MEJANI

Tél : 01 49 56 62 15
Mél : pref-elections@val-de-marne.gouv.fr
21-29 avenue du Général-de-Gaulle 94000 CRÉTEIL



Préfecture 
Direction de la Citoyenneté et de la Légalité

Bureau de la réglementation générale et des élections
Section des élections

A R R Ê T É n° 2023/2736

portant désignation des membres de la commission de contrôle
de la commune d’Orly

La Préfète du Val-de-Marne
Officier de la Légion d’honneur
Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le Code électoral et notamment les articles L.19, R.7, R.8 et R.10 ;

Vu les résultats de l’élection municipale des 15 mars et 28 juin 2020 de la commune d’Orly ;

Vu les propositions du maire ;

Considérant que les personnes ci-après désignées ont accepté de siéger au sein de la commission de
contrôle en qualité de membre ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture ;

ARRÊTE

Article 1  er   – Les conseillers municipaux dont les noms suivent sont désignés pour siéger durant 3 ans en
qualité  de  membre  titulaire  ou  suppléant  au  sein  de  la  commission  de  contrôle  de  la  commune
d’Orly :

Listes
Titulaires

Noms et Prénoms
Suppléants(es)

Noms et Prénoms

Orly pour tous

LERUDE Renaud CHARLES ELIE NELSON Roselyne

 GILBERT Yann DIBATISTA Mylène

BAGÉ Jinny SIONIS-HASSOUNI Rhera

 Agir ensemble pour Orly AIT-SALAH-LECERVOISIER Florence /

Orly ensemble DI CICCO Christophe /

.../...
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Article 2 - Cette commission est chargée de contrôler la régularité de la liste électorale, notamment les
inscriptions  et  les  radiations,  et  d’examiner  les  recours  administratifs  formés  par  l’électeur
préalablement à tout recours contentieux contre les décisions prises par le maire à son encontre.

Article 3 -  Recours contre cette décision peut être formé auprès du Tribunal administratif de Melun
dans les deux mois à compter de la date d’accomplissement de la dernière mesure de publicité. Elle
peut  faire  l’objet  au  préalable,  dans  le  même  délai,  d’un  recours  gracieux  auprès  de  l’autorité
préfectorale.

Article  4 – Le  secrétaire  général  de  la  préfecture,  la  sous-préfète  de  L’Haÿ-les-Roses et  le  maire
d’Orly sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture du Val-de-Marne.

Fait à Créteil, le 24 juillet 2023

Pour la Préfète et par délégation
 La Secrétaire Générale adjointe

          Naaïma MEJANI

Tél : 01 49 56 62 15
Mél : pref-elections@val-de-marne.gouv.fr
21-29 avenue du Général-de-Gaulle 94000 CRÉTEIL



Préfecture
Direction de la Citoyenneté et de la Légalité

Bureau de la réglementation générale et des élections
Section des élections

A R R Ê T É n° 2023/2737

portant désignation des membres de la commission de contrôle
de la commune d’Ormesson-sur-Marne

La Préfète du Val-de-Marne
Officier de la Légion d’honneur
Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le Code électoral et notamment les articles L.19, R.7, R.8 et R.10 ;

Vu  les  résultats  de  l’élection  municipale  des  15  mars  et  28  juin  2020  de  la  commune
d’Ormesson-sur-Marne ;

Vu les propositions du maire ;

Vu les désignations des délégués par le président du Tribunal judiciaire de Créteil ;

Considérant que les personnes ci-après désignées ont accepté de siéger au sein de la commission de
contrôle en qualité de membre ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture ;

ARRÊTE

Article 1  er   – Les personnes dont les noms suivent sont désignées pour siéger, durant 3 ans en qualité de
membre  titulaire  ou  suppléant  au  sein  de  la  commission  de  contrôle  de  la  commune
d’Ormesson-sur-Marne, 

en qualité de membre titulaire :

- M. Franck SLAMA, conseiller municipal ;
- M. Patrick FRANCOMME, délégué de l’administration ;
- Mme Josyane BRANDERS, déléguée du Tribunal de grande instance ;

en qualité de membre suppléant :

- M. Jean DANDALEIX, conseiller municipal ;
- Mme Françoise BOUVARD, déléguée de l’administration ;

          - M. Michel PARAT, délégué du Tribunal de grande instance.

.../...
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Article 2 - Cette commission est chargée de contrôler la régularité de la liste électorale, notamment les
inscriptions  et  les  radiations,  et  d’examiner  les  recours  administratifs  formés  par  l’électeur
préalablement à tout recours contentieux contre les décisions prises par le maire à son encontre.

Article 3 -  Recours contre cette décision peut être formé auprès du Tribunal administratif de Melun
dans les deux mois à compter de la date d’accomplissement de la dernière mesure de publicité. Elle
peut  faire  l’objet  au  préalable,  dans  le  même  délai,  d’un  recours  gracieux  auprès  de  l’autorité
préfectorale.

Article  4 – Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  et  le  maire  d’Ormesson-sur-Marne sont  chargés
chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture du Val-de-Marne.

Fait à Créteil, 24 juillet 2023

Pour la Préfète et par délégation
 La Secrétaire Générale adjointe

          Naaïma MEJANI

Tél : 01 49 56 62 15
Mél : pref-elections@val-de-marne.gouv.fr
21-29 avenue du Général-de-Gaulle 94000 CRÉTEIL



Préfecture
Direction de la Citoyenneté et de la Légalité

Bureau de la réglementation générale et des élections
Section des élections

A R R Ê T É n° 2023/2738

portant désignation des membres de la commission de contrôle
de la commune de Périgny-sur-Yerres

La Préfète du Val-de-Marne
Officier de la Légion d’honneur
Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le Code électoral et notamment les articles L.19, R.7, R.8 et R.10 ;

Vu  les  résultats  de  l’élection  municipale  des  15  mars  et  28  juin  2020  de  la  commune
de Périgny-sur-Yerres ;

Vu les propositions du maire ;

Vu les désignations des délégués par le président du Tribunal judiciaire de Créteil ;

Considérant que les personnes ci-après désignées ont accepté de siéger au sein de la commission de
contrôle en qualité de membre ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture ;

ARRÊTE

Article 1  er   – Les personnes dont les noms suivent sont désignées pour siéger, durant 3 ans en qualité de
membre  titulaire  ou  suppléant  au  sein  de  la  commission  de  contrôle  de  la  commune
de Périgny-sur-Yerres, 

en qualité de membre titulaire :

- M. Philippe LEVESQUE, conseiller municipal ;
- Mme Sylviane GOFFAUX, déléguée de l’administration ;
- Mme Mireille GINET , déléguée du Tribunal de grande instance ;

en qualité de membre suppléant :

- Mme Sandrine BAILLON-ARNAUD, conseillère municipale ;
- Mme Eliane LE COQ BERCARU, déléguée de l’administration ;

          - Mme Monique ARNAUD, déléguée du Tribunal de grande instance.

.../...
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Article 2 - Cette commission est chargée de contrôler la régularité de la liste électorale, notamment les
inscriptions  et  les  radiations,  et  d’examiner  les  recours  administratifs  formés  par  l’électeur
préalablement à tout recours contentieux contre les décisions prises par le maire à son encontre.

Article 3 -  Recours contre cette décision peut être formé auprès du Tribunal administratif de Melun
dans les deux mois à compter de la date d’accomplissement de la dernière mesure de publicité. Elle
peut  faire  l’objet  au  préalable,  dans  le  même  délai,  d’un  recours  gracieux  auprès  de  l’autorité
préfectorale.

Article 4 – Le secrétaire général de la préfecture et le maire de Périgny-sur-Yerres sont chargés chacun
en  ce  qui  le  concerne  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture du Val-de-Marne.

Fait à Créteil, 24 juillet 2023

Pour la Préfète et par délégation
 La Secrétaire Générale adjointe

          Naaïma MEJANI

Tél : 01 49 56 62 15
Mél : pref-elections@val-de-marne.gouv.fr
21-29 avenue du Général-de-Gaulle 94000 CRÉTEIL



Préfecture 
Direction de la Citoyenneté et de la Légalité

Bureau de la réglementation générale et des élections
Section des élections

A R R Ê T É n° 2023/2739                   

portant désignation des membres de la commission de contrôle
de la commune de Rungis

La Préfète du Val-de-Marne
Officier de la Légion d’honneur
Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le Code électoral et notamment les articles L.19, R.7, R.8 et R.10 ;

Vu les résultats de l’élection municipale des 15 mars et 28 juin 2020 de la commune de Rungis ;

Vu les propositions du maire ;

Considérant que les personnes ci-après désignées ont accepté de siéger au sein de la commission de
contrôle en qualité de membre ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture ;

ARRÊTE

Article 1  er   – Les conseillers municipaux dont les noms suivent sont désignés pour siéger durant 3 ans en
qualité  de  membre  titulaire  ou  suppléant  au  sein  de  la  commission  de  contrôle  de  la  commune
de Rungis :

Listes
Titulaires

Noms et Prénoms
Suppléants(es)

Noms et Prénoms

De l’ambition pour Rungis

LEROY Patrick /

 DUQUESNE Catherine /

JARDILLIER Martin /

 Rungis agissons ensemble GASSER Dominique WILLEM Béatrice

Rungis avenir HAJJAR Jérôme /

.../...
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Article 2 - Cette commission est chargée de contrôler la régularité de la liste électorale, notamment les
inscriptions  et  les  radiations,  et  d’examiner  les  recours  administratifs  formés  par  l’électeur
préalablement à tout recours contentieux contre les décisions prises par le maire à son encontre.

Article 3 -  Recours contre cette décision peut être formé auprès du Tribunal administratif de Melun
dans les deux mois à compter de la date d’accomplissement de la dernière mesure de publicité. Elle
peut  faire  l’objet  au  préalable,  dans  le  même  délai,  d’un  recours  gracieux  auprès  de  l’autorité
préfectorale.

Article  4 – Le  secrétaire  général  de  la  préfecture,  la  sous-préfète  de  l’Haÿ-les-Roes et  le  maire
de Rungis sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté qui sera publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture du Val-de-Marne.

Fait à Créteil, le 24 juillet 2023

Pour la Préfète et par délégation
 La Secrétaire Générale adjointe

          Naaïma MEJANI

Tél : 01 49 56 62 15
Mél : pref-elections@val-de-marne.gouv.fr
21-29 avenue du Général-de-Gaulle 94000 CRÉTEIL



Préfecture 
Direction de la Citoyenneté et de la Légalité

Bureau de la réglementation générale et des élections
Section des élections

A R R Ê T É n° 2023/2740

portant désignation des membres de la commission de contrôle
de la commune de Saint-Maurice

La Préfète du Val-de-Marne
Officier de la Légion d’honneur
Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le Code électoral et notamment les articles L.19, R.7, R.8 et R.10 ;

Vu les résultats de l’élection municipale des 15 mars et 28 juin 2020 de la commune de Saint-Maurice ;

Vu les propositions du maire ;

Considérant que les personnes ci-après désignées ont accepté de siéger au sein de la commission de
contrôle en qualité de membre ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture ;

ARRÊTE

Article 1  er   – Les conseillers municipaux dont les noms suivent sont désignés pour siéger durant 3 ans en
qualité  de  membre  titulaire  ou  suppléant  au  sein  de  la  commission  de  contrôle  de  la  commune
de Saint-Maurice :

Listes
Titulaires

Noms et Prénoms
Suppléants(es)

Noms et Prénoms

Union pour Saint-Maurice

DUROSELLE Dominique AMOURETTI Magdalena

 ARCHAMBAULT Robert RODRIGUEZ Alain

AMOUZOUVI-ATAYI Anani CHITOU Ismaël

 Mieux vivre à Saint-
Maurice

GRANGE Patrick LESSAULT Katia

Saint-Maurice en commun NICOLAS Claude LOISEAU Jean

.../...
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Article 2 - Cette commission est chargée de contrôler la régularité de la liste électorale, notamment les
inscriptions  et  les  radiations,  et  d’examiner  les  recours  administratifs  formés  par  l’électeur
préalablement à tout recours contentieux contre les décisions prises par le maire à son encontre.

Article 3 -  Recours contre cette décision peut être formé auprès du Tribunal administratif de Melun
dans les deux mois à compter de la date d’accomplissement de la dernière mesure de publicité. Elle
peut  faire  l’objet  au  préalable,  dans  le  même  délai,  d’un  recours  gracieux  auprès  de  l’autorité
préfectorale.

Article  4 – Le  secrétaire  général  de la  préfecture,  le  sous-préfet  de  Nogent-sur-Marne et  le  maire
de Saint-Maurice sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Val-de-Marne.

Fait à Créteil, le 24 juillet 2023

Pour la Préfète et par délégation
 La Secrétaire Générale adjointe

          Naaïma MEJANI

Tél : 01 49 56 62 15
Mél : pref-elections@val-de-marne.gouv.fr
21-29 avenue du Général-de-Gaulle 94000 CRÉTEIL



Préfecture 
Direction de la Citoyenneté et de la Légalité

Bureau de la réglementation générale et des élections
Section des élections

A R R Ê T É n° 2023/ 2741                  

portant désignation des membres de la commission de contrôle
de la commune de Saint-Mandé

La Préfète du Val-de-Marne
Officier de la Légion d’honneur
Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le Code électoral et notamment les articles L.19, R.7, R.8 et R.10 ;

Vu les résultats de l’élection municipale des 15 mars et 28 juin 2020 de la commune
de Saint-Mandé ;

Vu les propositions du maire ;

Considérant que les personnes ci-après désignées ont accepté de siéger au sein de la commission de
contrôle en qualité de membre ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture ;

ARRÊTE

Article 1  er   – Les conseillers municipaux dont les noms suivent sont désignés pour siéger durant 3 ans en
qualité  de  membre  titulaire  ou  suppléant  au  sein  de  la  commission  de  contrôle  de  la  commune
de Saint-Mandé :

Listes
Titulaires

Noms et Prénoms
Suppléants(es)

Noms et Prénoms

Toujours mieux vivre
à Saint-Mandé

BARDIN-DROUET Anne-Sophie DAMAS Olivier

KOPECKY Isabelle DIEYI Rydian

QUERON Caroline STENCEL Matthieu

Ensemble pour
l’alternance à Saint-Mandé

ROBIN Stéphane ETNER Léna

Saint-Mandé respire GABRIELLI Anne-Françoise  DE LA SERVIÈRE Roger

.../...
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Article 2 - Cette commission est chargée de contrôler la régularité de la liste électorale, notamment les
inscriptions  et  les  radiations,  et  d’examiner  les  recours  administratifs  formés  par  l’électeur
préalablement à tout recours contentieux contre les décisions prises par le maire à son encontre.

Article 3 -  Recours contre cette décision peut être formé auprès du Tribunal administratif de Melun
dans les deux mois à compter de la date d’accomplissement de la dernière mesure de publicité. Elle
peut  faire  l’objet  au  préalable,  dans  le  même  délai,  d’un  recours  gracieux  auprès  de  l’autorité
préfectorale.

Article  4 – Le  secrétaire  général  de la  préfecture,  le  sous-préfet  de  Nogent-sur-Marne et  le  maire
de Saint-Mandé sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au e Saint-Mandérecueil des actes administratifs de la préfecture du Val-de-Marne.

Fait à Créteil, le 24 juillet 2023

Pour la Préfète et par délégation
 La Secrétaire Générale adjointe

          Naaïma MEJANI

Tél : 01 49 56 62 15
Mél : pref-elections@val-de-marne.gouv.fr
21-29 avenue du Général-de-Gaulle 94000 CRÉTEIL



Préfecture 
Direction de la Citoyenneté et de la Légalité

Bureau de la réglementation générale et des élections
Section des élections

A R R Ê T É n° 2023/2742

portant désignation des membres de la commission de contrôle
de la commune de Saint-Maur-des-Fossés

La Préfète du Val-de-Marne
Officier de la Légion d’honneur
Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le Code électoral et notamment les articles L.19, R.7, R.8 et R.10 ;

Vu  les  résultats  de  l’élection  municipale  des  15  mars  et  28  juin  2020  de  la  commune
de Saint-Maur-des-Fossés ;

Vu les propositions du maire ;

Considérant que les personnes ci-après désignées ont accepté de siéger au sein de la commission de
contrôle en qualité de membre ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture ;

ARRÊTE

Article 1  er   – Les conseillers municipaux dont les noms suivent sont désignés pour siéger durant 3 ans en
qualité  de  membre  titulaire  ou  suppléant  au  sein  de  la  commission  de  contrôle  de  la  commune
de Saint-Maur-des-Fossés :

Listes
Titulaires

Noms et Prénoms
Suppléants(es)

Noms et Prénoms

Saint-Maur ! Au cœur de
nos choix

DEPICKERE Marie-Thérèse PATTI Franck

 LAVAL Jacqueline LAVIROTTE Anne-France

LECUYER Nadia HOSSEINI Sandra

 Osons la transition
écologique et sociale à
Saint-Maur-des-Fossés

VERCELLONI Céline FAURE Téo

Saint-Maur Avenir LOURADOUR Frédéric WARGON Déborah

.../...
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Article 2 - Cette commission est chargée de contrôler la régularité de la liste électorale, notamment les
inscriptions  et  les  radiations,  et  d’examiner  les  recours  administratifs  formés  par  l’électeur
préalablement à tout recours contentieux contre les décisions prises par le maire à son encontre.

Article 3 -  Recours contre cette décision peut être formé auprès du Tribunal administratif de Melun
dans les deux mois à compter de la date d’accomplissement de la dernière mesure de publicité. Elle
peut  faire  l’objet  au  préalable,  dans  le  même  délai,  d’un  recours  gracieux  auprès  de  l’autorité
préfectorale.

Article  4 – Le  secrétaire  général  de la  préfecture,  le  sous-préfet  de  Nogent-sur-Marne et  le  maire
de Saint-Maur-des-Fossés sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Val-de-Marne.

Fait à Créteil, le 24 juillet 2023

Pour la Préfète et par délégation
 La Secrétaire Générale adjointe

          Naaïma MEJANI

Tél : 01 49 56 62 15
Mél : pref-elections@val-de-marne.gouv.fr
21-29 avenue du Général-de-Gaulle 94000 CRÉTEIL



Préfecture 
Direction de la Citoyenneté et de la Légalité

Bureau de la réglementation générale et des élections
Section des élections

A R R Ê T É n° 2023/2743                   

portant désignation des membres de la commission de contrôle
de la commune de Sucy-en-Brie

La Préfète du Val-de-Marne
Officier de la Légion d’honneur
Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le Code électoral et notamment les articles L.19, R.7, R.8 et R.10 ;

Vu les résultats de l’élection municipale des 15 mars et 28 juin 2020 de la commune de Sucy-en-Brie ;

Vu les propositions du maire ;

Considérant que les personnes ci-après désignées ont accepté de siéger au sein de la commission de
contrôle en qualité de membre ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture ;

ARRÊTE

Article 1  er   – Les conseillers municipaux dont les noms suivent sont désignés pour siéger durant 3 ans en
qualité  de  membre  titulaire  ou  suppléant  au  sein  de  la  commission  de  contrôle  de  la  commune
de Sucy-en-Brie :

Listes
Titulaires

Noms et Prénoms
Suppléants(es)

Noms et Prénoms

Pour l’amour de Sucy

MILLE Nicole CARDOSO David

CATINAUD Alain GRASSER Virginie

LAURENT Maryelle /

Vincent GIACOBBI, 
La force du changement

CHESNOY Dominique GILLET D’ANDREA Emmanuelle

Sucy écologiste et solidaire BINIEK-NANTEUIL Margaret SIMON Éliane

.../...
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Article 2 - Cette commission est chargée de contrôler la régularité de la liste électorale, notamment les
inscriptions  et  les  radiations,  et  d’examiner  les  recours  administratifs  formés  par  l’électeur
préalablement à tout recours contentieux contre les décisions prises par le maire à son encontre.

Article 3 -  Recours contre cette décision peut être formé auprès du Tribunal administratif de Melun
dans les deux mois à compter de la date d’accomplissement de la dernière mesure de publicité. Elle
peut  faire  l’objet  au  préalable,  dans  le  même  délai,  d’un  recours  gracieux  auprès  de  l’autorité
préfectorale.

Article 4 – Le secrétaire général de la préfecture et le maire de Sucy-en-Brie sont chargés chacun en ce
qui le concerne de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de
la préfecture du Val-de-Marne.

Fait à Créteil, le 24 juillet 2023

Pour la Préfète et par délégation
 La Secrétaire Générale adjointe

          Naaïma MEJANI

Tél : 01 49 56 62 15
Mél : pref-elections@val-de-marne.gouv.fr
21-29 avenue du Général-de-Gaulle 94000 CRÉTEIL



Préfecture 
Direction de la Citoyenneté et de la Légalité

Bureau de la réglementation générale et des élections
Section des élections

A R R Ê T É n° 2023/2744                   

portant désignation des membres de la commission de contrôle
de la commune de Thiais

La Préfète du Val-de-Marne
Officier de la Légion d’honneur
Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le Code électoral et notamment les articles L.19, R.7, R.8 et R.10 ;

Vu les résultats de l’élection municipale des 15 mars et 28 juin 2020 de la commune de Thiais ;

Vu les propositions du maire ;

Considérant que les personnes ci-après désignées ont accepté de siéger au sein de la commission de
contrôle en qualité de membre ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture ;

ARRÊTE

Article 1  er   – Les conseillers municipaux dont les noms suivent sont désignés pour siéger durant 3 ans en
qualité  de  membre  titulaire  ou  suppléant  au  sein  de  la  commission  de  contrôle  de  la  commune
de Thiais :

Listes
Titulaires

Noms et Prénoms
Suppléants(es)

Noms et Prénoms

Ensemble pour Thiais

LE BOT Christian ZITI Aziza

 BOCHEUX Thérèse COLBEAU Alain

DUTEIL Sylvie GUILLARD Patrick

 Thiais pour tous LONY Jean ROBILLARD Patrick

Thiais C vous MALHERBE Franck /

.../...
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Article 2 - Cette commission est chargée de contrôler la régularité de la liste électorale, notamment les
inscriptions  et  les  radiations,  et  d’examiner  les  recours  administratifs  formés  par  l’électeur
préalablement à tout recours contentieux contre les décisions prises par le maire à son encontre.

Article 3 -  Recours contre cette décision peut être formé auprès du Tribunal administratif de Melun
dans les deux mois à compter de la date d’accomplissement de la dernière mesure de publicité. Elle
peut  faire  l’objet  au  préalable,  dans  le  même  délai,  d’un  recours  gracieux  auprès  de  l’autorité
préfectorale.

Article  4 – Le  secrétaire  général  de  la  préfecture,  la  sous-préfète  de  L’Haÿ-les-Roses et  le  maire
de Thiais sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture du Val-de-Marne.

Fait à Créteil, le 24 juillet 2023

Pour la Préfète et par délégation
 La Secrétaire Générale adjointe

          Naaïma MEJANI

Tél : 01 49 56 62 15
Mél : pref-elections@val-de-marne.gouv.fr
21-29 avenue du Général-de-Gaulle 94000 CRÉTEIL



Préfecture 
Direction de la Citoyenneté et de la Légalité

Bureau de la réglementation générale et des élections
Section des élections

A R R Ê T É n° 2023/2745                   

portant désignation des membres de la commission de contrôle
de la commune de Valenton

La Préfète du Val-de-Marne
Officier de la Légion d’honneur
Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le Code électoral et notamment les articles L.19, R.7, R.8 et R.10 ;

Vu les résultats de l’élection municipale des 15 mars et 28 juin 2020 de la commune de Valenton ;

Vu les propositions du maire ;

Considérant que les personnes ci-après désignées ont accepté de siéger au sein de la commission de
contrôle en qualité de membre ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture ;

ARRÊTE

Article 1  er   – Les conseillers municipaux dont les noms suivent sont désignés pour siéger durant 3 ans en
qualité  de  membre  titulaire  ou  suppléant  au  sein  de  la  commission  de  contrôle  de  la  commune
de Valenton :

Listes
Titulaires

Noms et Prénoms
Suppléants(es)

Noms et Prénoms

Un nouvel élan pour
Valenton

PETRISSANS Agnès /

 GAUTIER Élisabeth /

RIYACHI Nadia /

 À Cœur battant pour
Valenton

BAUD Françoise /

MEHALA-BOUGAULT Stéphane /

.../...
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Article 2 - Cette commission est chargée de contrôler la régularité de la liste électorale, notamment les
inscriptions  et  les  radiations,  et  d’examiner  les  recours  administratifs  formés  par  l’électeur
préalablement à tout recours contentieux contre les décisions prises par le maire à son encontre.

Article 3 -  Recours contre cette décision peut être formé auprès du Tribunal administratif de Melun
dans les deux mois à compter de la date d’accomplissement de la dernière mesure de publicité. Elle
peut  faire  l’objet  au  préalable,  dans  le  même  délai,  d’un  recours  gracieux  auprès  de  l’autorité
préfectorale.

Article  4 – Le  secrétaire  général  de  la  préfecture,  la  sous-préfète  de  L’Haÿ-les-Roses et  le  maire
de Valenton sont chargés chacun en ce qui  le concerne de l’exécution du présent arrêté qui  sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Val-de-Marne.

Fait à Créteil, le 24 juillet 2023

Pour la Préfète et par délégation
 La Secrétaire Générale adjointe

          Naaïma MEJANI

Tél : 01 49 56 62 15
Mél : pref-elections@val-de-marne.gouv.fr
21-29 avenue du Général-de-Gaulle 94000 CRÉTEIL



Préfecture 
Direction de la Citoyenneté et de la Légalité

Bureau de la réglementation générale et des élections
Section des élections

A R R Ê T É n° 2023/2746                   

portant désignation des membres de la commission de contrôle
de la commune de Villejuif

La Préfète du Val-de-Marne
Officier de la Légion d’honneur
Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le Code électoral et notamment les articles L.19, R.7, R.8 et R.10 ;

Vu les résultats de l’élection municipale des 15 mars et 28 juin 2020 de la commune de Villejuif ;

Vu les propositions du maire ;

Considérant que les personnes ci-après désignées ont accepté de siéger au sein de la commission de
contrôle en qualité de membre ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture ;

ARRÊTE

Article 1  er   – Les conseillers municipaux dont les noms suivent sont désignés pour siéger durant 3 ans en
qualité  de  membre  titulaire  ou  suppléant  au  sein  de  la  commission  de  contrôle  de  la  commune
de Villejuif :

Listes
Titulaires

Noms et Prénoms
Suppléants(es)

Noms et Prénoms

Tous ensemble pour
Villejuif écologiste

citoyenne et solidaire

LIPIETZ Alain /

 PASQUET Nadine /

MUNOZ Maritza /

 Villejuif rassemblée !
MIMRAN André /

ETTORI Marie-France /

.../...
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Article 2 - Cette commission est chargée de contrôler la régularité de la liste électorale, notamment les
inscriptions  et  les  radiations,  et  d’examiner  les  recours  administratifs  formés  par  l’électeur
préalablement à tout recours contentieux contre les décisions prises par le maire à son encontre.

Article 3 -  Recours contre cette décision peut être formé auprès du Tribunal administratif de Melun
dans les deux mois à compter de la date d’accomplissement de la dernière mesure de publicité. Elle
peut  faire  l’objet  au  préalable,  dans  le  même  délai,  d’un  recours  gracieux  auprès  de  l’autorité
préfectorale.

Article  4 – Le  secrétaire  général  de  la  préfecture,  la  sous-préfète  de  L’Haÿ-les-Roses et  le  maire
de Villejuif sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté qui sera publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture du Val-de-Marne.

Fait à Créteil, le 24 juillet 2023

Pour la Préfète et par délégation
 La Secrétaire Générale adjointe

          Naaïma MEJANI

Tél : 01 49 56 62 15
Mél : pref-elections@val-de-marne.gouv.fr
21-29 avenue du Général-de-Gaulle 94000 CRÉTEIL



Préfecture 
Direction de la Citoyenneté et de la Légalité

Bureau de la réglementation générale et des élections
Section des élections

A R R Ê T É n° 2023/2747

portant désignation des membres de la commission de contrôle
de la commune de Villeneuve-le-Roi

La Préfète du Val-de-Marne
Officier de la Légion d’honneur
Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le Code électoral et notamment les articles L.19, R.7, R.8 et R.10 ;

Vu  les  résultats  de  l’élection  municipale  des  15  mars  et  28  juin  2020  de  la  commune
de Villeneuve-le-Roi ;

Vu les propositions du maire ;

Considérant que les personnes ci-après désignées ont accepté de siéger au sein de la commission de
contrôle en qualité de membre ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture ;

ARRÊTE

Article 1  er   – Les conseillers municipaux dont les noms suivent sont désignés pour siéger durant 3 ans en
qualité  de  membre  titulaire  ou  suppléant  au  sein  de  la  commission  de  contrôle  de  la  commune
de Villeneuve-le-Roi :

Listes
Titulaires

Noms et Prénoms
Suppléants(es)

Noms et Prénoms

J’aime Villeneuve-le-Roi

LE CORRE Evelyne MAITRE Jean-Louis

 GATE Martine SAN MARTIN Sylvine

FOSSOYEUX Dominique NGOYI Mpoyo

 100 % Villeneuve CHAMAULT Éric /

Villeneuve en transition FAUQUEMBERG Patrice /

.../...
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Article 2 - Cette commission est chargée de contrôler la régularité de la liste électorale, notamment les
inscriptions  et  les  radiations,  et  d’examiner  les  recours  administratifs  formés  par  l’électeur
préalablement à tout recours contentieux contre les décisions prises par le maire à son encontre.

Article 3 -  Recours contre cette décision peut être formé auprès du Tribunal administratif de Melun
dans les deux mois à compter de la date d’accomplissement de la dernière mesure de publicité. Elle
peut  faire  l’objet  au  préalable,  dans  le  même  délai,  d’un  recours  gracieux  auprès  de  l’autorité
préfectorale.

Article  4 – Le  secrétaire  général  de  la  préfecture,  la  sous-préfète  de  L’Haÿ-les-Roses et  le  maire
de Villeneuve-le-Roi sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Val-de-Marne.

Fait à Créteil, le 24 juillet 2023

Pour la Préfète et par délégation
 La Secrétaire Générale adjointe

          Naaïma MEJANI

Tél : 01 49 56 62 15
Mél : pref-elections@val-de-marne.gouv.fr
21-29 avenue du Général-de-Gaulle 94000 CRÉTEIL



Préfecture 
Direction de la Citoyenneté et de la Légalité

Bureau de la réglementation générale et des élections
Section des élections

A R R Ê T É n° 2023/2748                   

portant désignation des membres de la commission de contrôle
de la commune de Villeneuve-Saint-Georges

La Préfète du Val-de-Marne
Officier de la Légion d’honneur
Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le Code électoral et notamment les articles L.19, R.7, R.8 et R.10 ;

Vu  les résultats de l’élection municipale des 15 mars et 28 juin 2020 de la commune de  Villeneuve-
Saint-Georges ;

Vu les propositions du maire ;

Considérant que les personnes ci-après désignées ont accepté de siéger au sein de la commission de
contrôle en qualité de membre ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture ;

ARRÊTE

Article 1  er   – Les conseillers municipaux dont les noms suivent sont désignés pour siéger durant 3 ans en
qualité  de  membre  titulaire  ou  suppléant  au  sein  de  la  commission  de  contrôle  de  la  commune
de Villeneuve-Saint-Georges :

Listes
Titulaires

Noms et Prénoms
Suppléants(es)

Noms et Prénoms

Mieux vivre à Villeneuve

LELIÈVRE Jean-François CABELLO SANCHEZ Claude

DELORT Daniel MAUVILLY Catherine

VIC Jean-Pierre MAZURIÉ Lionel

Rassemblé-e-s, Innovons
pour Villeneuve

ALTMAN Sylvie BIYIK Birol

Le réveil de Villeneuve BRUNI Thiaba  COLSON Éric

.../...
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Article 2 - Cette commission est chargée de contrôler la régularité de la liste électorale, notamment les
inscriptions  et  les  radiations,  et  d’examiner  les  recours  administratifs  formés  par  l’électeur
préalablement à tout recours contentieux contre les décisions prises par le maire à son encontre.

Article 3 -  Recours contre cette décision peut être formé auprès du Tribunal administratif de Melun
dans les deux mois à compter de la date d’accomplissement de la dernière mesure de publicité. Elle
peut  faire  l’objet  au  préalable,  dans  le  même  délai,  d’un  recours  gracieux  auprès  de  l’autorité
préfectorale.

Article  4 – Le  secrétaire  général  de  la  préfecture,  la  sous-préfète  de  L’Haÿ-les-Roses  et  le  maire
de Villeneuve-Saint-Georges sont chargés chacun en ce qui  le  concerne de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Val-de-Marne.

Fait à Créteil, le 24 juillet 2023

Pour la Préfète et par délégation
 La Secrétaire Générale adjointe

          Naaïma MEJANI

Tél : 01 49 56 62 15
Mél : pref-elections@val-de-marne.gouv.fr
21-29 avenue du Général-de-Gaulle 94000 CRÉTEIL



Préfecture 
Direction de la Citoyenneté et de la Légalité

Bureau de la réglementation générale et des élections
Section des élections

A R R Ê T É n° 2023/2749

portant désignation des membres de la commission de contrôle
de la commune de Villiers-sur-Marne

La Préfète du Val-de-Marne
Officier de la Légion d’honneur
Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le Code électoral et notamment les articles L.19, R.7, R.8 et R.10 ;

Vu  les résultats de l’élection municipale des 15 mars et 28 juin 2020 de la commune de  Villiers-sur-
Marne ;

Vu les propositions du maire ;

Considérant que les personnes ci-après désignées ont accepté de siéger au sein de la commission de
contrôle en qualité de membre ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture ;

ARRÊTE

Article 1  er   – Les conseillers municipaux dont les noms suivent sont désignés pour siéger durant 3 ans en
qualité  de  membre  titulaire  ou  suppléant  au  sein  de  la  commission  de  contrôle  de  la  commune
de Villiers-sur-Marne :

Listes
Titulaires

Noms et Prénoms
Suppléants(es)

Noms et Prénoms

Villiers Ambition 
c’est avec vous

CARDOSO Joaquim FUMÉE Dorine

ANTOINE Éric NOEL Cédric

LELIÈVRE François POIDEVAIN Lucie

Rassemblés pour une ville
humaine et écologique

MASSOT Frédéric REVIRIEGO Sandra

Villiers à venir CINCET Virginie MOHAMMED Nadine

.../...
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Article 2 - Cette commission est chargée de contrôler la régularité de la liste électorale, notamment les
inscriptions  et  les  radiations,  et  d’examiner  les  recours  administratifs  formés  par  l’électeur
préalablement à tout recours contentieux contre les décisions prises par le maire à son encontre.

Article 3 -  Recours contre cette décision peut être formé auprès du Tribunal administratif de Melun
dans les deux mois à compter de la date d’accomplissement de la dernière mesure de publicité. Elle
peut  faire  l’objet  au  préalable,  dans  le  même  délai,  d’un  recours  gracieux  auprès  de  l’autorité
préfectorale.

Article  4 – Le  secrétaire  général  de la  préfecture,  le  sous-préfet  de  Nogent-sur-Marne et  le  maire
de Villiers-sur-Marne sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Val-de-Marne.

Fait à Créteil, le 24 juillet 2023

Pour la Préfète et par délégation
 La Secrétaire Générale adjointe

          Naaïma MEJANI

Tél : 01 49 56 62 15
Mél : pref-elections@val-de-marne.gouv.fr
21-29 avenue du Général-de-Gaulle 94000 CRÉTEIL



Préfecture 
Direction de la Citoyenneté et de la Légalité

Bureau de la réglementation générale et des élections
Section des élections

A R R Ê T É n° 2023/2750                   

portant désignation des membres de la commission de contrôle
de la commune de Vincennes

La Préfète du Val-de-Marne
Officier de la Légion d’honneur
Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le Code électoral et notamment les articles L.19, R.7, R.8 et R.10 ;

Vu les résultats de l’élection municipale des 15 mars et 28 juin 2020 de la commune de Vincennes ;

Vu les propositions du maire ;

Considérant que les personnes ci-après désignées ont accepté de siéger au sein de la commission de
contrôle en qualité de membre ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture ;

ARRÊTE

Article 1  er   – Les conseillers municipaux dont les noms suivent sont désignés pour siéger durant 3 ans en
qualité  de  membre  titulaire  ou  suppléant  au  sein  de  la  commission  de  contrôle  de  la  commune
de Vincennes :

Listes
Titulaires

Noms et Prénoms
Suppléants(es)

Noms et Prénoms

Avec vous pour Vincennes

MOULY Jean-Pierre /

 SERVIAN Claire /

POLLARD Isabelle /

 Vincennes respire HAUCHEMAILLE Muriel /

Vincennes + POLITZER Jean-Philippe /

.../...
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Article 2 - Cette commission est chargée de contrôler la régularité de la liste électorale, notamment les
inscriptions  et  les  radiations,  et  d’examiner  les  recours  administratifs  formés  par  l’électeur
préalablement à tout recours contentieux contre les décisions prises par le maire à son encontre.

Article 3 -  Recours contre cette décision peut être formé auprès du Tribunal administratif de Melun
dans les deux mois à compter de la date d’accomplissement de la dernière mesure de publicité. Elle
peut  faire  l’objet  au  préalable,  dans  le  même  délai,  d’un  recours  gracieux  auprès  de  l’autorité
préfectorale.

Article  4 – Le  secrétaire  général  de la  préfecture,  le  sous-préfet  de  Nogent-sur-Marne et  le  maire
de Vincennes sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Val-de-Marne.

Fait à Créteil, le 24 juillet 2023

Pour la Préfète et par délégation
 La Secrétaire Générale adjointe

          Naaïma MEJANI

Tél : 01 49 56 62 15
Mél : pref-elections@val-de-marne.gouv.fr
21-29 avenue du Général-de-Gaulle 94000 CRÉTEIL



Préfecture 
Direction de la Citoyenneté et de la Légalité

Bureau de la réglementation générale et des élections
Section des élections

A R R Ê T É n° 2023/2751                   

portant désignation des membres de la commission de contrôle
de la commune de Vitry-sur-Seine

La Préfète du Val-de-Marne
Officier de la Légion d’honneur
Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le Code électoral et notamment les articles L.19, R.7, R.8 et R.10 ;

Vu les résultats de l’élection municipale des 15 mars et 28 juin 2020 de la commune de Vitry-sur-Seine ;

Vu les propositions du maire ;

Considérant que les personnes ci-après désignées ont accepté de siéger au sein de la commission de
contrôle en qualité de membre ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture ;

ARRÊTE

Article 1  er   – Les conseillers municipaux dont les noms suivent sont désignés pour siéger durant 3 ans en
qualité  de  membre  titulaire  ou  suppléant  au  sein  de  la  commission  de  contrôle  de  la  commune
de Vitry-sur-Seine :

Listes
Titulaires

Noms et Prénoms
Suppléants(es)

Noms et Prénoms

Vitry rassemblés

BEYSSI Philippe /

BUCHOUX Béatrice /

DURAND Maëva /

Changeons Vitry en mieux DEGOUVE DE NUNCQUES Karen /

Vitry à venir AFFLATET André Alain /

.../...
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Article 2 - Cette commission est chargée de contrôler la régularité de la liste électorale, notamment les
inscriptions  et  les  radiations,  et  d’examiner  les  recours  administratifs  formés  par  l’électeur
préalablement à tout recours contentieux contre les décisions prises par le maire à son encontre.

Article 3 -  Recours contre cette décision peut être formé auprès du Tribunal administratif de Melun
dans les deux mois à compter de la date d’accomplissement de la dernière mesure de publicité. Elle
peut  faire  l’objet  au  préalable,  dans  le  même  délai,  d’un  recours  gracieux  auprès  de  l’autorité
préfectorale.

Article  4 – Le  secrétaire  général  de  la  préfecture,  la  sous-préfète  de  L’Haÿ-les-Roses  et  le  maire
de Vitry-sur-Seine sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Val-de-Marne.

Fait à Créteil, le 24 juillet 2023

Pour la Préfète et par délégation
 La Secrétaire Générale adjointe

          Naaïma MEJANI

Tél : 01 49 56 62 15
Mél : pref-elections@val-de-marne.gouv.fr
21-29 avenue du Général-de-Gaulle 94000 CRÉTEIL



Préfecture 
Direction de la Citoyenneté et de la Légalité

Bureau de la réglementation générale et des élections
Section des élections

A R R Ê T É n° 2023/2771                   

portant désignation des membres de la commission de contrôle
de la commune de Cachan

La Préfète du Val-de-Marne
Officier de la Légion d’honneur
Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le Code électoral et notamment les articles L.19, R.7, R.8 et R.10 ;

Vu les résultats de l’élection municipale des 15 mars et 28 juin 2020 de la commune de Cachan ;

Vu les propositions du maire ;

Considérant que les personnes ci-après désignées ont accepté de siéger au sein de la commission de
contrôle en qualité de membre ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture ;

ARRÊTE

Article 1  er   – Les conseillers municipaux dont les noms suivent sont désignés pour siéger durant 3 ans en
qualité  de  membre  titulaire  ou  suppléant  au  sein  de  la  commission  de  contrôle  de  la  commune
de Cachan  :

Listes
Titulaires

Noms et Prénoms
Suppléants(es)

Noms et Prénoms

Cachan en commun avec
Hélène de Comarmond

DARRACQ Sylvie THIMOTEE Georges

ROBIN Pierre-Yves JEANJEAN Lionel

ORUSCO Robert HERCULE Denis

Mieux vivre à Cachan avec
le Dr Sébastien Trouillas

ESKINAZI Michèle CASTILLON Pascal

En avant Cachan ! OSPITAL Alain FALLOU Olivier

.../...
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Article 2 - Cette commission est chargée de contrôler la régularité de la liste électorale, notamment les
inscriptions  et  les  radiations,  et  d’examiner  les  recours  administratifs  formés  par  l’électeur
préalablement à tout recours contentieux contre les décisions prises par le maire à son encontre.

Article 3 -  Recours contre cette décision peut être formé auprès du Tribunal administratif de Melun
dans les deux mois à compter de la date d’accomplissement de la dernière mesure de publicité. Elle
peut  faire  l’objet  au  préalable,  dans  le  même  délai,  d’un  recours  gracieux  auprès  de  l’autorité
préfectorale.

Article  4 – Le  secrétaire  général  de  la  préfecture,  la  sous-préfète  de  L’Haÿ-les-Roses et  le  maire
de Cachan  sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté qui sera publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture du Val-de-Marne.

Fait à Créteil, le 25 juillet 2023

Pour la Préfète et par délégation
 La Secrétaire Générale adjointe

          Naaïma MEJANI

Tél : 01 49 56 62 15
Mél : pref-elections@val-de-marne.gouv.fr
21-29 avenue du Général-de-Gaulle 94000 CRÉTEIL



Préfecture 
Direction de la Citoyenneté et de la Légalité

Bureau de la réglementation générale et des élections
Section des élections

A R R Ê T É n° 2023/2772                   

portant désignation des membres de la commission de contrôle
de la commune de Villecresnes

La Préfète du Val-de-Marne
Officier de la Légion d’honneur
Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le Code électoral et notamment les articles L.19, R.7, R.8 et R.10 ;

Vu les résultats de l’élection municipale des 15 mars et 28 juin 2020 de la commune de Villecresnes ;

Vu les propositions du maire ;

Considérant que les personnes ci-après désignées ont accepté de siéger au sein de la commission de
contrôle en qualité de membre ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture ;

ARRÊTE

Article 1  er   – Les conseillers municipaux dont les noms suivent sont désignés pour siéger durant 3 ans en
qualité  de  membre  titulaire  ou  suppléant  au  sein  de  la  commission  de  contrôle  de  la  commune
de Villecresnes :

Listes
Titulaires

Noms et Prénoms
Suppléants(es)

Noms et Prénoms

Agissons ensemble
pour Villecresnes

BROSSARD Annie PERSELLO Marie-Annick

VERGNAUD Bernard LENTIER Pierre

CASCARINO Daniel HABIAK Robert

Bien vivre à Villecresnes
TAVARES Carolina DAMMAK Lasaad

HIRON Vincent GASSE Marline

.../...
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Article 2 - Cette commission est chargée de contrôler la régularité de la liste électorale, notamment les
inscriptions  et  les  radiations,  et  d’examiner  les  recours  administratifs  formés  par  l’électeur
préalablement à tout recours contentieux contre les décisions prises par le maire à son encontre.

Article 3 -  Recours contre cette décision peut être formé auprès du Tribunal administratif de Melun
dans les deux mois à compter de la date d’accomplissement de la dernière mesure de publicité. Elle
peut  faire  l’objet  au  préalable,  dans  le  même  délai,  d’un  recours  gracieux  auprès  de  l’autorité
préfectorale.

Article 4 – Le secrétaire général de la préfecture et le maire de Villecresnes sont chargés chacun en ce
qui le concerne de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de
la préfecture du Val-de-Marne.

Fait à Créteil, le 1er août 2023

Pour la Préfète et par délégation
La Secrétaire Générale adjointe 

          Naaïma MEJANI

Tél : 01 49 56 62 15
Mél : pref-elections@val-de-marne.gouv.fr
21-29 avenue du Général-de-Gaulle 94000 CRÉTEIL



Préfecture 
Direction de la Citoyenneté et de la Légalité

Bureau de la réglementation générale et des élections
Section des élections

A R R Ê T É n° 2023/2867

portant désignation des membres de la commission de contrôle
de la commune de Santeny

La Préfète du Val-de-Marne
Officier de la Légion d’honneur
Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le Code électoral et notamment les articles L.19, R.7, R.8 et R.10 ;

Vu les résultats de l’élection municipale des 15 mars et 28 juin 2020 de la commune de Santeny ;

Vu les propositions du maire ;

Considérant que les personnes ci-après désignées ont accepté de siéger au sein de la commission de
contrôle en qualité de membre ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture ;

ARRÊTE

Article 1  er   – Les conseillers municipaux dont les noms suivent sont désignés pour siéger durant 3 ans en
qualité  de  membre  titulaire  ou  suppléant  au  sein  de  la  commission  de  contrôle  de  la  commune
de Santeny :

Listes
Titulaires

Noms et Prénoms
Suppléants(es)

Noms et Prénoms

Ensemble pour Santeny

DELAGE Alain PICARD Patrick

MANFREDI Renzo MORIZOT Pierre

BELATTAR Karim MULLER Charles

Santeny avant tout DEL SOCORRO Sophie POUGET Jean-Luc

Santeny comme 
on l’a choisi !

MAYER-BLIMONT Valérie /

.../...
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Article 2 - Cette commission est chargée de contrôler la régularité de la liste électorale, notamment les
inscriptions  et  les  radiations,  et  d’examiner  les  recours  administratifs  formés  par  l’électeur
préalablement à tout recours contentieux contre les décisions prises par le maire à son encontre.

Article 3 -  Recours contre cette décision peut être formé auprès du Tribunal administratif de Melun
dans les deux mois à compter de la date d’accomplissement de la dernière mesure de publicité. Elle
peut  faire  l’objet  au  préalable,  dans  le  même  délai,  d’un  recours  gracieux  auprès  de  l’autorité
préfectorale.

Article 4 – Le secrétaire général de la préfecture et le maire de Santeny sont chargés chacun en ce qui
le concerne de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture du Val-de-Marne.

Fait à Créteil, le 1er août 2023

Pour la Préfète et par délégation
        Le Secrétaire Général 

          Ludovic GUILLAUME

Tél : 01 49 56 62 15
Mél : pref-elections@val-de-marne.gouv.fr
21-29 avenue du Général-de-Gaulle 94000 CRÉTEIL



Préfecture 
Direction de la Citoyenneté et de la Légalité

Bureau de la réglementation générale et des élections
Section des élections

A R R Ê T É N° 2023/3070
instituant les bureaux de vote dans la commune de Créteil

à compter du 1er janvier 2024
---- 

La Préfète du Val-de-Marne

Officier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le Code électoral et notamment les articles L. 17 et R. 40 ;

Vu l’arrêté no  2021/3132 du 31 août 2021 instituant les bureaux de vote dans la commune de Créteil à
compter du 1er janvier 2022 ;

Vu le courrier du Maire en date du 11 juillet 2023 ; 

Considérant la création des bureaux de vote n° 47, 48, 49 et 50 ;

Sur proposition du Secrétaire général de la préfecture ;

ARRÊTE

Article    1   – L’arrêté no  2021/3132 du 31 août 2021 instituant les bureaux de vote dans la commune de
Créteil est abrogé à compter du 1er janvier 2024.

Article 2 – À compter du 1er janvier 2024, les électeurs de la commune de Créteil sont répartis entre les
bureaux de vote suivants :

Canton n°7 (Créteil - 1)

Bureau n° 1 – Hôtel de Ville (2ème circonscription)
Place Salvador Allende- Salle des commissions n°1

Bureau n° 2 - Hôtel de Ville (2ème circonscription)
Place Salvador Allende- Salle des commissions n°2

Bureau n° 3 – École maternelle Pierre Mendès France (2ème circonscription)
Place Pierre Mendès France

Bureau n° 4 – École maternelle Gaston Deferre (2ème circonscription)
5 rue Georges Ohm

Bureau n° 5 – Maison de quartier du Port (2ème circonscription)
17 mail Salzgitter

Bureau n° 6 – École élémentaire de la Source (2ème circonscription)
Square des Griffons

.../...
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Bureau n° 7 – Salle Aimé Césaire (2ème circonscription)
48 avenue Magellan

Bureau n° 8 – École Aimé Césaire (2ème circonscription)
1 rue du Galion

Bureau n° 9 – École Alain Gerbault (2ème circonscription)
1 rue Charles Gounod

Bureau n° 10 – École maternelle Chateaubriand (2ème circonscription)
Avenue Corvisart

Bureau n° 11 – École élémentaire Chateaubriand (2ème circonscription)
Avenue Corvisart

Bureau n° 12 – École maternelle Allezard (1ère circonscription)
Avenue du Chemin de Mesly

Bureau n° 13 – École élémentaire Allezard (1ère circonscription)
Avenue du Chemin de Mesly

Bureau n° 14 – École élémentaire José Maria de Heredia (2ème circonscription)
4 allée Tristan Bernard

Bureau n° 15 – École élémentaire Charles Péguy (2ème circonscription)
4 boulevard Pablo Picasso

Bureau n° 16 – École élémentaire Blaise Pascal (2ème circonscription)
1 allée Nicolas Poussin

Bureau n° 17 – École élémentaire Gaspard Monge (2ème circonscription)
Boulevard du Montaigut

Bureau n° 18 – École maternelle Gaspard Monge (2ème circonscription)
Boulevard du Montaigut

Bureau n° 19 – École élémentaire Léo Lagrange (2ème circonscription)
Avenue du Maréchal Lyautey

Bureau n° 20 – Conservatoire de musique Marcel Dadi (1ère circonscription)
2 rue Maurice Déménitroux

Bureau n° 21 – École élémentaire Félix Eboué (2ème circonscription)
12 rue Thomas Edison

Bureau n° 22 – École maternelle Félix Eboué (2ème circonscription)
4 rue Thomas Edison

Bureau n° 23 – École maternelle Janine Le Cleac’h (2ème circonscription)
20 place des Bouleaux

Bureau n° 24 – École maternelle Charles Beuvin (2ème circonscription)
Place Charles Beuvin

Bureau n° 50 – Hôtel de Ville – Salle des Mariages (2ème circonscription)
Place Salvador Allende

.../...

Canton n°8 (Créteil - 2)
Tél : 01 49 56 62 15
Mél : pref-elections@val-de-marne.gouv.fr
21-29 avenue du Général-de-Gaulle 94000 CRÉTEIL



3

Bureau n° 25 – R.P.A du Halage (1ère circonscription)
55 quai du Halage

Bureau n° 26- École élémentaire Charles Beuvin (2ème circonscription)
Rue Henri Koch

Bureau n° 27 – Locaux communs résidentiels (1ère circonscription)
17 rue de Bonne

Bureau n° 28 – Gymnase des Buttes (1ère circonscription)
45 avenue Sainte Marie

Bureau n° 29 – Collège Plaisance (1ère circonscription)
97 avenue Laferrière

Bureau n° 30 – École maternelle Victor Hugo (1ère circonscription)
4 rue Paul François Avet

Bureau n° 31 – Maison du Combattant (1ère circonscription)
Place Henri Dunant

Bureau n° 32 – Salle Jean Cocteau (1ère circonscription)
14 rue des Écoles

Bureau n° 33 – Salle polyvalente René Renaud (1ère circonscription)
9 rue des Écoles

Bureau n° 34 – Dojo Victor Hugo (1ère circonscription)
14 rue des Écoles

Bureau n° 35 – École élémentaire Victor Hugo (1ère circonscription)
7 avenue de la République

Bureau n° 36 – École maternelle Albert Camus (1ère circonscription)
137 rue de Brie

Bureau n° 37 – École des Guiblets (2ème circonscription)
82 boulevard John Fitzgerald Kennedy

Bureau n° 38 – École élémentaire Paul Casalis (2ème circonscription)
20 rue Henri Doucet

Bureau n° 39 – École des Guiblets (2ème circonscription)
82 boulevard John Fitzgerald Kennedy

Bureau n° 40 – École maternelle Paul Casalis (2ème circonscription)
20 rue Henri Doucet

Bureau n° 41 – École Léo Orville (2ème circonscription)
63 boulevard John Fitzgerald Kennedy

Bureau n° 42 – École du Jeu de Paume (2ème circonscription)
63 boulevard John Fitzgerald Kennedy

Bureau n° 43 – École maternelle Savignat (2ème circonscription)
Allée de la Côte d’Or

.../…
Bureau n° 44 – École élémentaire Savignat (2ème circonscription)
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Allée de la Côte d’Or

Bureau n° 45 – École élémentaire de la Habette (2ème circonscription)
12 rue du Docteur Ramon

Bureau n° 46 – École maternelle de la Habette (2ème circonscription)
12 rue du Docteur Ramon

Bureau n° 47 – Centre Socioculturel Madeleine Rebérioux (2ème circonscription)
27 avenue François Mitterrand

Bureau n° 48 – École élémentaire des Sarrazins (2ème circonscription)
51-63 rue des Sarrazins

Bureau n°49 – École élémentaire des Sarrazins (2ème circonscription)
51-63 rue des Sarrazins

Article 3 - À compter du 1er janvier 2024, le bureau centralisateur de la commune, quel(s) que soi(en)t  le
ou les scrutins considéré(s) est le bureau suivant : 

Bureau n° 1 -  Hôtel de Ville – entresol salle du conseil municipal – place Salvador Allende.

Article 4 - Le périmètre géographique affecté à chaque bureau de vote figure sur l’annexe établie par la
commune de Créteil et jointe au présent arrêté qui prend effet à compter du 1er janvier 2024.

Article 5 - Les dispositions du présent arrêté ont un caractère permanent. En cas de modification(s), sur
proposition du Maire, un nouvel arrêté pourra éventuellement être pris ; celui-ci devra être notifié au
Maire avant le 31 août de l’année considérée ; il s’appliquera le 1er janvier suivant et sera pris en compte
pour l’établissement des listes électorales entrant en vigueur à cette date.

Article 6 - Les Français établis hors de France (article L.12 du code électoral) et les militaires (article L.13
du code électoral) seront inscrits sur la liste électorale du 1er bureau de vote de la commune. 

Article 7 - Les mariniers et les membres de leurs familles habitant à bord (article L.15 du code électoral)
pourront sans condition de résidence être inscrits sur la liste électorale du 1er bureau de vote de la
commune de Villeneuve-Saint-Georges.

Article 8 - Les personnes sans domicile fixe (article L.15-1 du code électoral) seront inscrites sur la liste
électorale du bureau de vote de la commune à l’intérieur  des  limites duquel  est  situé l’organisme
d’accueil.

Article 9 - Pour toute élection, un avis publié par le Maire fera connaître aux électeurs les locaux où ils
seront appelés à prendre part au vote. Cet avis devra, en particulier, indiquer les rues rattachées à
chaque bureau de vote, conformément au présent arrêté.

Article 10 - Recours contre cette décision peut être formé auprès du Tribunal administratif de Melun
dans les deux mois à compter de la date d’accomplissement de la dernière mesure de publicité. Elle
peut  faire  l’objet  au  préalable,  dans  le  même  délai,  d’un  recours  gracieux  auprès  de  l’autorité
préfectorale.
Article 11 - Le Secrétaire général de la préfecture et le Maire de la commune sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs.

Fait à Créteil, le 21 août 2023

Pour la Préfète et par délégation
Le Secrétaire Général

Ludovic GUILLAUME

Tél : 01 49 56 62 15
Mél : pref-elections@val-de-marne.gouv.fr
21-29 avenue du Général-de-Gaulle 94000 CRÉTEIL



































































































Préfecture 
Direction de la Citoyenneté et de la Légalité

Bureau de la réglementation générale et des élections
Section des élections

A R R Ê T É N° 2023/3071
instituant les bureaux de vote dans la commune de Bonneuil-sur-Marne

à compter du 1er janvier 2024
---- 

La Préfète du Val-de-Marne

Officier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le Code électoral et notamment les articles L. 17 et R. 40 ;

Vu  l’arrêté  no  2019/3226 du  15  octobre  2019  instituant  les  bureaux  de  vote  dans  la  commune  de
Bonneuil-sur-Marne à compter du 1er janvier 2020 ;

Vu le courrier du Maire en date du 11 juillet 2023 ; 

Considérant la création des bureaux de vote n° 11, 12 et 13 et le déplacement des bureaux de vote n° 1
et 2 ;

Sur proposition du Secrétaire général de la préfecture ;

ARRÊTE

Article   1   – L’arrêté no 2019/3226 du 15 octobre 2019 instituant les bureaux de vote dans la commune de
Chennevières-sur-Marne est abrogé à compter du 1er janvier 2024.

Article 2 – À compter du 1er janvier 2024, les électeurs de la commune de  Bonneuil-sur-Marne sont
répartis entre les bureaux de vote suivants :

Canton n° 18 (Saint-Maur-des-Fossés-2)

Bureau n° 1 – Salle de la ferme – impasse du Morbras

Bureau n° 2 – CALB Langevin Wallon – 10 rue Auguste Gross

Bureau n° 3 – École maternelle Danielle Casanova – 11 rue Romain Rolland

Bureau n° 4 – Gymnase Langevin Wallon – 1 rue Victor Hugo

Bureau n° 5 - École maternelle Romain Rolland – 1 rue Romain Rolland

Bureau n° 6 – École primaire Romain Rolland A – 3 rue Romain Rolland

Bureau n° 7 - École primaire Romain Rolland B – 5 rue Romain Rolland

Bureau n° 8 – École primaire A&E Cotton A – 5 avenue de la République
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.../…

Bureau n° 9 - École primaire A&E Cotton B – 9 avenue de la République

Bureau n° 10 – École primaire Henri Arles – 9 rue Auguste Delaune

Bureau n° 11 - École maternelle Henri Arles – 9 rue Auguste Delaune

Bureau n° 12 – Espace Louise Voëlckel – rue du 8 mai 1945

Bureau n° 13 – Salle médiathèque Bernard Ywanne – 1 rue de la commune.

Article 3 - À compter du 1er janvier 2024, le bureau centralisateur de la commune, quel(s) que soi(en)t  le
ou les scrutins considéré(s) est le bureau suivant : 

Bureau n° 1 -  Salle de la ferme – impasse du Morbras.

Article 4 - Le périmètre géographique affecté à chaque bureau de vote figure sur l’annexe établie par la
commune  de  Bonneuil-sur-Marne et  jointe  au  présent  arrêté  qui  prend  effet  à  compter
du 1er janvier 2024.

Article 5 - Les dispositions du présent arrêté ont un caractère permanent. En cas de modification(s), sur
proposition du Maire, un nouvel arrêté pourra éventuellement être pris ; celui-ci devra être notifié au
Maire avant le 31 août de l’année considérée ; il s’appliquera le 1er janvier suivant et sera pris en compte
pour l’établissement des listes électorales entrant en vigueur à cette date.

Article 6 - Les Français établis hors de France (article L.12 du code électoral) et les militaires (article L.13
du code électoral) seront inscrits sur la liste électorale du 1er bureau de vote de la commune. 

Article 7 - Les mariniers et les membres de leurs familles habitant à bord (article L.15 du code électoral)
pourront sans condition de résidence être inscrits sur la liste électorale du 1er bureau de vote de la
commune de Villeneuve-Saint-Georges.

Article 8 - Les personnes sans domicile fixe (article L.15-1 du code électoral) seront inscrites sur la liste
électorale du bureau de vote de la commune à l’intérieur  des  limites duquel  est  situé l’organisme
d’accueil.

Article 9 - Pour toute élection, un avis publié par le Maire fera connaître aux électeurs les locaux où ils
seront appelés à prendre part au vote. Cet avis devra, en particulier, indiquer les rues rattachées à
chaque bureau de vote, conformément au présent arrêté.

Article 10 - Recours contre cette décision peut être formé auprès du Tribunal administratif de Melun
dans les deux mois à compter de la date d’accomplissement de la dernière mesure de publicité. Elle
peut  faire  l’objet  au  préalable,  dans  le  même  délai,  d’un  recours  gracieux  auprès  de  l’autorité
préfectorale.

Article 11 - Le Secrétaire général de la préfecture et le Maire de la commune sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs.

Fait à Créteil, le 21 août 2023

Pour la Préfète et par délégation
Le Secrétaire Général

Ludovic GUILLAUME

Tél : 01 49 56 62 15
Mél : pref-elections@val-de-marne.gouv.fr
21-29 avenue du Général-de-Gaulle 94000 CRÉTEIL











Préfecture 
Direction de la Citoyenneté et de la Légalité

Bureau de la réglementation générale et des élections
Section des élections

A R R Ê T É N° 2023/3072
instituant les bureaux de vote dans la commune de Vitry-sur-Seine

à compter du 1er janvier 2024
---- 

La Préfète du Val-de-Marne

Officier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le Code électoral et notamment les articles L. 17 et R. 40 ;

Vu l’arrêté no  2021/3129 du 31 août 2021 modifié instituant les bureaux de vote dans la commune de
Vitry-sur-Seine à compter du 1er janvier 2022 ;

Vu les courriel et courrier du Maire en dates des 21 et 26 juillet 2023 ; 

Considérant la modification de l’adresse du bureau de vote n° 56 suite à une erreur matérielle ;

Sur proposition du Secrétaire général de la préfecture ;

ARRÊTE

Article    1   –  L’arrêté  no  2021/3129  du  31  août  2021  modifié instituant  les  bureaux  de  vote  dans  la
commune de Vitry-sur-Seine est abrogé à compter du 1er janvier 2024.

Article 2 – À compter du 1er janvier 2024, les électeurs de la commune de Vitry-sur-Seine sont répartis
entre les bureaux de vote suivants :

Canton n° 24 (Vitry-sur-Seine-1)

Bureau n° 30 -   Collège Gustave Monod – Réfectoire (9ème circonscription)
20 rue Carpeaux

Bureau n° 31 -   École maternelle Charles Perrault - Préau 1 (9ème circonscription)
20 bis rue Edouard Til

Bureau n° 32 -   École maternelle Charles Perrault – Préau 2 (9ème circonscription)
20 bis rue Edouard Til

Bureau n° 33 -   École élémentaire Joliot-Curie – Réfectoire B (9ème circonscription)
rue Saint Germain

Bureau n° 34 -   École maternelle Jean Jaurès – Préau (9ème circonscription)
12 rue Désiré Granet

…/…
Bureau n° 35 -   Palais des Sports Maurice Thorez (9ème circonscription)
2 avenue Henri Barbusse 
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Bureau n° 36 -   École élémentaire Diderot – Préau (9ème circonscription)
6 rue Lakanal

Bureau n° 37 – École élémentaire Marcel Cachin – Réfectoire A (9ème circonscription)
91 rue Jules Lagaisse

Bureau n° 41 – École élémentaire Jean Moulin – Préau A (10ème circonscription)
30 rue Audigeois

Bureau n° 42 – Salle Robespierre Haute (10ème circonscription)
1 allée du Puits Farouche

Bureau n° 43 – École élémentaire Jean Moulin – Préau 2 (10ème circonscription)
30 rue Audigeois

Bureau n° 44 – Palais des Sports Maurice Thorez (10ème circonscription)
2 avenue Henri Barbusse

Bureau n° 45 – École élémentaire  Marcel Cachin – Réfectoire  B (10ème circonscription)
91 rue Jules Lagaisse

Bureau n° 46 – Salle Municipale Auber (10ème circonscription)
18 rue Auber

Bureau n° 47 – École maternelle des Malassis – Préau (10ème circonscription)
22 voie Glück

Bureau n° 48 – Stade Roger Couderc – Foyer sportif (10ème circonscription)
40 rue Auber

Bureau n° 49 – École maternelle Louise Michel – Préau (10ème circonscription)
21 à 29 rue de la Concorde

Bureau n° 50 – Centre de Quartier Jean Bécot (10ème circonscription)
19 rue de la Fraternité

Bureau n° 51 – École élémentaire Henri Wallon – Réfectoire A (10ème circonscription)
99 rue Louise Aglaé Cretté

Bureau n° 52 - École élémentaire Henri Wallon – Réfectoire B (10ème circonscription)
99 rue Louise Aglaé Cretté

Bureau n° 53 – Foyer Paul et Noémie Froment (10ème circonscription)
64 rue Louise Aglaé Cretté

Bureau n° 54 – École élémentaire Montesquieu – Réfectoire (10ème circonscription)
20/22 avenue Anatole France

Bureau n° 55 – École élémentaire Montesquieu – Préau (10ème circonscription)
20/22 avenue Anatole France

Bureau n° 56 – École maternelle Eva Salmon – Préau (10ème circonscription)
42/60 rue Charles Fourier

Bureau n° 57 – Centre de Quartier du Port-à-l’Anglais (10ème circonscription)
53 bis rue Charles Fourier

…/…

Canton n° 25 (Vitry-sur-Seine-2)
Tél : 01 49 56 62 15
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Bureau n° 1 – Hôtel de ville – Salle civique 1 (9ème circonscription)
2 avenue Youri Gagarine

Bureau n° 2 – École élémentaire Paul Eluard – Réfectoire A (9ème circonscription)
rue de Burmley

Bureau n° 3 -  École élémentaire Paul Eluard – Réfectoire B (9ème circonscription)
rue de Burmley

Bureau n° 4 – École maternelle Jules Verne – Réfectoire (9ème circonscription)
9/11 avenue de la Commune de Paris

Bureau n° 5 - École maternelle Jules Verne – Préau (9ème circonscription)
9/11 avenue de la Commune de Paris

Bureau n° 6 – École maternelle Victor Hugo – Préau 1 (9ème circonscription)
103 avenue Rouget de Lisle

Bureau n° 7 – École maternelle Victor Hugo – Préau 2 (9ème circonscription)
103 avenue Rouget de Lisle

Bureau n° 8 – École maternelle Jean-Jacques Rousseau (9ème circonscription)
10 avenue du Colonel Fabien

Bureau n° 9 – École élémentaire Paul Langevin – Réfectoire (9ème circonscription)
Rue Gérard Philippe

Bureau n° 10 – École maternelle Paul Langevin – Préau (9ème circonscription)
Rue Gérard Philippe

Bureau n° 11 – École maternelle Eugénie Cotton – Préau (9ème circonscription)
31/35 impasse André Kommer

Bureau n° 12 – École élémentaire Eugénie Cotton – Réfectoire B (9ème circonscription)
31/35 impasse André Kommer

Bureau n° 13 - École élémentaire Eugénie Cotton – Réfectoire A (9ème circonscription)
31/35 impasse André Kommer

Bureau n° 14 – École élémentaire Jean Jaurès – Réfectoire (9ème circonscription)
8 rue Désiré Granet

Bureau n° 15 - École élémentaire Jean Jaurès – Réfectoire (9ème circonscription)
8 rue Désiré Granet

Bureau n° 17 – École élémentaire Anatole France – Réfectoire A (9ème circonscription)
133 rue Balzac

Bureau n° 18 – École élémentaire Anatole France – Réfectoire B (9ème circonscription)
133 rue Balzac

Bureau n° 19 – École élémentaire Blaise Pascal – Réfectoire (9ème circonscription)
60 rue Victor Ruiz

Bureau n° 20 – École maternelle Joliot-Curie – Préau (9ème circonscription)
8 rue du 18 juin 1940

…/…
Bureau n° 21 – Stade Omnisports (9ème circonscription)
94 rue Gabriel Péri
Tél : 01 49 56 62 15
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Bureau n° 22 – École élémentaire Joliot-Curie – Réfectoire A (9ème circonscription)
8 rue du 18 juin 1940

Bureau n° 23 – École maternelle Pauline Kergomard – Préau (9ème circonscription)
33 rue Camille Blanc

Bureau n° 24 – École maternelle Danielle Casanova – Préau (9ème circonscription)
5 rue du 10 juillet 1940

Bureau n° 25 – École élémentaire Makarenko – Réfectoire A (9ème circonscription)
31 rue Ampère

Bureau n° 26 - École élémentaire Makarenko – Réfectoire B (9ème circonscription)
31 rue Ampère

Article 3 - À compter du 1er janvier 2024, le bureau centralisateur de la commune, quel(s) que soi(en)t le
ou les scrutins considéré(s) est le bureau suivant : 

Bureau n° 1 -  Hôtel de Ville – 2 avenue Youri Gagarine.

Article 4 - Le périmètre géographique affecté à chaque bureau de vote figure sur l’annexe établie par la
commune de Vitry-sur-Seine et jointe au présent arrêté qui prend effet à compter du 1er janvier 2024.

Article 5 - Les dispositions du présent arrêté ont un caractère permanent. En cas de modification(s), sur
proposition du Maire, un nouvel arrêté pourra éventuellement être pris ; celui-ci devra être notifié au
Maire avant le 31 août de l’année considérée ; il s’appliquera le 1er janvier suivant et sera pris en compte
pour l’établissement des listes électorales entrant en vigueur à cette date.

Article 6 - Les Français établis hors de France (article L.12 du code électoral) et les militaires (article L.13
du code électoral) seront inscrits sur la liste électorale du 1er bureau de vote de la commune. 

Article 7 - Les mariniers et les membres de leurs familles habitant à bord (article L.15 du code électoral)
pourront sans condition de résidence être inscrits sur la liste électorale du 1er bureau de vote de la
commune de Villeneuve-Saint-Georges.

Article 8 - Les personnes sans domicile fixe (article L.15-1 du code électoral) seront inscrites sur la liste
électorale du bureau de vote de la commune à l’intérieur  des  limites duquel  est  situé l’organisme
d’accueil.

Article 9 - Pour toute élection, un avis publié par le Maire fera connaître aux électeurs les locaux où ils
seront appelés à prendre part au vote. Cet avis devra, en particulier, indiquer les rues rattachées à
chaque bureau de vote, conformément au présent arrêté.

Article 10 - Recours contre cette décision peut être formé auprès du Tribunal administratif de Melun
dans les deux mois à compter de la date d’accomplissement de la dernière mesure de publicité. Elle
peut  faire  l’objet  au  préalable,  dans  le  même  délai,  d’un  recours  gracieux  auprès  de  l’autorité
préfectorale.

Article 11 -  Le Secrétaire général de la préfecture, la sous-préfète de l’Haÿ-les-Roses et le Maire de la
commune sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié
au recueil des actes administratifs.

Fait à Créteil, le 21 août 2023

Pour la Préfète et par délégation
Le Secrétaire Général

Ludovic GUILLAUME
Tél : 01 49 56 62 15
Mél : pref-elections@val-de-marne.gouv.fr
21-29 avenue du Général-de-Gaulle 94000 CRÉTEIL











































































































Préfecture 
Direction de la Citoyenneté et de la Légalité

Bureau de la réglementation générale et des élections
Section des élections

A R R Ê T É N° 2023/3073
instituant les bureaux de vote dans la commune du Perreux-sur-Marne

à compter du 1er janvier 2024
---- 

La Préfète du Val-de-Marne

Officier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le Code électoral et notamment les articles L. 17 et R. 40 ;

Vu l’arrêté no 2009/3318 du 27 août 2009 instituant les bureaux de vote dans la commune du Perreux-
sur-Marne à compter du 1er mars 2010 ;

Vu le courrier du Maire en date du 24 juillet 2023 ; 

Considérant la création des bureaux de vote n° 21, 22, 23 et 24 ;

Sur proposition du Secrétaire général de la préfecture ;

ARRÊTE

Article   1   – L’arrêté no  2009/3318 du 27 août 2009 instituant les bureaux de vote dans la commune du
Perreux-sur-Marne est abrogé à compter du 1er janvier 2024.

Article  2 – À compter du 1er janvier  2024,  les électeurs de la commune  du Perreux-sur-Marne sont
répartis entre les bureaux de vote suivants :

Canton n° 14 (Nogent-sur-Marne)

Bureau n° 1 -  Mairie – place de la Libération

Bureau n° 2 -  Salle Charles de Gaulle – 147 avenue du Général de Gaulle

Bureau n° 3 -  École maternelle Clémenceau – 61 avenue Georges Clémenceau

Bureau n° 4 -  École élémentaire Clémenceau A – 59 avenue Georges Clémenceau

Bureau n° 5 -  École élémentaire Clémenceau B – 57 avenue Georges Clémenceau

Bureau n° 6 - Collège Brossolette – 154 bis avenue Pierre Brossolette

Bureau n° 7 -  École élémentaire Brossolette – 154 avenue Pierre Brossolette

Bureau n° 8 -  École maternelle Paul Doumer – 168 avenue Pierre Brossolette

.../...
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Bureau n° 9 - Lycée Paul Doumer – 2 rue Paul Doumer

Bureau n° 10 - École maternelle de Lattre – 45 rue de la Gaité

Bureau n° 11 - Réfectoire maternelle de Lattre - 45 rue de la Gaité

Bureau n° 12 - École maternelle des Thillards – 2 rue du Thillard

Bureau n° 13 - Réfectoire maternelle des Thillards – 2 rue du Thillard

Bureau n° 14 - Saut du loup – 4 rue Jean d’Estienne d’Orves

Bureau n° 15 - les 4 saisons (1) – 2 rue Jean d’Estienne d’Orves

Bureau n° 16 - les 4 saisons (2) – 45 bis avenue Gabriel Péri

Bureau n° 17 - École élémentaire Jules Ferry Sud – 8 rue Jules Ferry

Bureau n° 18 - École élémentaire Jules Ferry Nord – 8 rue Jules Ferry

Bureau n° 19 - École maternelle Jules Ferry – 10 rue Jules Ferry

Bureau n° 20 - Centre Joffre – 98 avenue du Maréchal Joffre

Bureau n° 21 - École Germaine Sablon A – 36 boulevard d’Alsace Lorraine

Bureau n° 22 - École Germaine Sablon B – 38 boulevard d’Alsace Lorraine

Bureau n° 23 - Mairie (2) – place de la Libération

Bureau n° 24 - Lycée Paul Doumer (2) – 2 rue Paul Doumer.

Article 3 - À compter du 1er janvier 2024, le bureau centralisateur de la commune, quel(s) que soi(en)t  le
ou les scrutins considéré(s) est le bureau suivant : 

Bureau n° 1 -  Hôtel de Ville – place de la Libération.

Article 4 - Le périmètre géographique affecté à chaque bureau de vote figure sur l’annexe établie par la
commune  du  Perreux-sur-Marne et  jointe  au  présent  arrêté  qui  prend  effet  à  compter  du
1er janvier 2024.

Article 5 - Les dispositions du présent arrêté ont un caractère permanent. En cas de modification(s), sur
proposition du Maire, un nouvel arrêté pourra éventuellement être pris ; celui-ci devra être notifié au
Maire avant le 31 août de l’année considérée ; il s’appliquera le 1er janvier suivant et sera pris en compte
pour l’établissement des listes électorales entrant en vigueur à cette date.

Article 6 - Les Français établis hors de France (article L.12 du code électoral) et les militaires (article L.13
du code électoral) seront inscrits sur la liste électorale du 1er bureau de vote de la commune. 

Article 7 - Les mariniers et les membres de leurs familles habitant à bord (article L.15 du code électoral)
pourront sans condition de résidence être inscrits sur la liste électorale du 1er bureau de vote de la
commune de Villeneuve-Saint-Georges.

Article 8 - Les personnes sans domicile fixe (article L.15-1 du code électoral) seront inscrites sur la liste
électorale du bureau de vote de la commune à l’intérieur  des  limites duquel  est  situé l’organisme
d’accueil.

Article 9 - Pour toute élection, un avis publié par le Maire fera connaître aux électeurs les locaux où ils
seront appelés à prendre part au vote. Cet avis devra, en particulier, indiquer les rues rattachées à
chaque bureau de vote, conformément au présent arrêté.

.../...
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Article 10 - Recours contre cette décision peut être formé auprès du Tribunal administratif de Melun
dans les deux mois à compter de la date d’accomplissement de la dernière mesure de publicité. Elle
peut  faire  l’objet  au  préalable,  dans  le  même  délai,  d’un  recours  gracieux  auprès  de  l’autorité
préfectorale.

Article 11 - Le Secrétaire général de la préfecture, le sous-préfet de Nogent-sur-Marne et le Maire de la
commune sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié
au recueil des actes administratifs.

Fait à Créteil, le 21 août 2023

Pour la Préfète et par délégation
Le Secrétaire Général

Ludovic GUILLAUME

Tél : 01 49 56 62 15
Mél : pref-elections@val-de-marne.gouv.fr
21-29 avenue du Général-de-Gaulle 94000 CRÉTEIL



















































Préfecture 
Direction de la Citoyenneté et de la Légalité

Bureau de la réglementation générale et des élections
Section des élections

A R R Ê T É N° 2023/3074
instituant les bureaux de vote dans la commune de Bry-sur-Marne

à compter du 1er janvier 2024
---- 

La Préfète du Val-de-Marne

Officier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le Code électoral et notamment les articles L. 17 et R. 40 ;

Vu  l’arrêté  no  2019/2093  du  9  juillet  2019  instituant  les  bureaux  de  vote  dans  la  commune  de
Bry-sur-Marne à compter du 1er janvier 2020 ;

Vu les courrier et courriel du Maire en dates des 21 et 28 juillet 2023 ; 

Considérant la création des bureaux de vote n° 11 et 12 et la modification du périmètre géographique
des autres bureaux de vote ;

Sur proposition du Secrétaire général de la préfecture ;

ARRÊTE

Article    1   – L’arrêté no  2019/2093 du 9 juillet 2019  instituant les bureaux de vote dans la commune de
Bry-sur-Marne est abrogé à compter du 1er janvier 2024.

Article 2 – À compter du 1er janvier 2024, les électeurs de la commune de Bry-sur-Marne sont répartis
entre les bureaux de vote suivants :

Canton n° 22 (Villiers-sur-Marne)

Bureau n°1 - Hôtel de Ville - 1 Grande Rue Charles de Gaulle

Bureau n°2 - École Louis Daguerre – salle - 25 rue Daguerre

Bureau n°3 - École Louis Daguerre – préau - 25 rue Daguerre

Bureau n°4 - École EDS maternelle - 37 rue Aristide Briand

Bureau n°5 - École EDS élémentaire - 68 rue de la République

Bureau n°6 - Groupe scolaire Henri Cahn - classe - 26 boulevard Galliéni

.../...

Bureau n°7 - Groupe scolaire Henri Cahn - préau - 26 boulevard Galliéni
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Bureau n°8 – École Jules Ferry - 4 rue Jules Ferry

Bureau n°9 - Salle de la Garenne - 11 bis avenue de Rigny

Bureau n°10 - Médiathèque  - 28 rue des Tournanfis

Bureau n°11 - École Paul Barilliet - 23 rue du 2 décembre 1870

Bureau n°12 – Salle du Parc des Sports – 3 rue du Clos Sainte-Catherine.

Article 3 - À compter du 1er janvier 2024, le bureau centralisateur de la commune, quel(s) que soi(en)t le
ou les scrutins considéré(s) est le bureau suivant : 

Bureau n°1 - Hôtel de Ville – 1 Grande Rue Charles de Gaulle.

Article 4 -  Le nouveau périmètre géographique affecté à chaque bureau de vote figure sur l’annexe
établie par la commune de Bry-sur-Marne et jointe au présent arrêté qui prend effet à compter du
1er janvier 2024.

Article 4 - Le périmètre géographique affecté à chaque bureau de vote figure sur l’annexe établie par
la  commune  de  Bry-sur-Marne et  jointe  au  présent  arrêté  qui  prend  effet  à  compter  du
1er janvier 2024.

Article 5 - Les dispositions du présent arrêté ont un caractère permanent. En cas de modification(s), sur
proposition du Maire, un nouvel arrêté pourra éventuellement être pris ; celui-ci devra être notifié au
Maire avant le 31 août de l’année considérée ; il s’appliquera le 1er janvier suivant et sera pris en compte
pour l’établissement des listes électorales entrant en vigueur à cette date.

Article 6 - Les Français établis hors de France (article L.12 du code électoral) et les militaires (article L.13
du code électoral) seront inscrits sur la liste électorale du 1er bureau de vote de la commune. 

Article 7 - Les mariniers et les membres de leurs familles habitant à bord (article L.15 du code électoral)
pourront sans condition de résidence être inscrits sur la liste électorale du 1er bureau de vote de la
commune de Villeneuve-Saint-Georges.

Article 8 - Les personnes sans domicile fixe (article L.15-1 du code électoral) seront inscrites sur la liste
électorale du bureau de vote de la commune à l’intérieur  des  limites duquel  est  situé l’organisme
d’accueil.

Article 9 - Pour toute élection, un avis publié par le Maire fera connaître aux électeurs les locaux où ils
seront appelés à prendre part au vote. Cet avis devra, en particulier, indiquer les rues rattachées à
chaque bureau de vote, conformément au présent arrêté.

Article 10 - Recours contre cette décision peut être formé auprès du Tribunal administratif de Melun
dans les deux mois à compter de la date d’accomplissement de la dernière mesure de publicité. Elle
peut  faire  l’objet  au  préalable,  dans  le  même  délai,  d’un  recours  gracieux  auprès  de  l’autorité
préfectorale.

Article 11 - Le Secrétaire général de la préfecture, le sous-préfet de Nogent-sur-Marne et le Maire de la
commune sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié
au recueil des actes administratifs.

Fait à Créteil, le 21 août 2023

Pour la Préfète et par délégation
Le Secrétaire Général

Ludovic GUILLAUME
Tél : 01 49 56 62 14
Mél : pref-elections@val-de-marne.gouv.fr
21-29 avenue du Général-de-Gaulle 94000 CRÉTEIL



























Préfecture 
Direction de la Citoyenneté et de la Légalité

Bureau de la réglementation générale et des élections
Section des élections

A R R Ê T É N° 2023/3075
instituant les bureaux de vote dans la commune de Villiers-sur-Marne

à compter du 1er janvier 2024
---- 

La Préfète du Val-de-Marne

Officier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le Code électoral et notamment les articles L. 17 et R. 40 ;

Vu l’arrêté no 2022/2908 du 11 août 2022 instituant les bureaux de vote dans la commune de Villiers-sur-
Marne à compter du 1er janvier 2023 ;

Vu les courrier et courriel du Maire en date des 20 et 28 juillet 2023 ; 

Considérant  la  création  des  bureaux  de  vote  n°  19,  20,  21  et  22  et  la  modification  du périmètre
géographique des autres bureaux de vote ;

Sur proposition du Secrétaire général de la préfecture ;

ARRÊTE

Article    1   – L’arrêté no  2022/2908 du 11 août 2022 instituant les bureaux de vote dans la commune de
Villiers-sur-Marne est abrogé à compter du 1er janvier 2024.

Article  2 – À  compter  du 1er janvier  2024,  les  électeurs  de la  commune  de Villiers-sur-Marne sont
répartis entre les bureaux de vote suivants :

Canton n° 22 (Villiers-sur-Marne)

Bureau n° 1 -   Salle des fêtes Georges Brassens - rue Boieldieu

Bureau n° 2 -   Salle des fêtes Georges Brassens - rue Boieldieu

Bureau n° 3 -   Salle des fêtes Georges Brassens - rue Boieldieu

Bureau n° 4 -   Salle des fêtes Georges Brassens - salle Vanneau et Heyd - rue Boieldieu

Bureau n° 5 -   École Léon Dauer - rue Maurice Berteaux

Bureau n° 6 -   Escale - 2 place Charles Trenet
.../...
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Bureau n° 7 -  Escale - 2 place Charles Trenet 

Bureau n° 8 -  École Albert Camus – 2 avenue Nelson Mandela

Bureau n° 9 -  École Albert Camus – 2 avenue Nelson Mandela

Bureau n° 10 - École Jeanne et Maurice Dudragne - rue Maurice Dudragne

Bureau n° 11 - École Jeanne et Maurice Dudragne - avenue Montrichard

Bureau n° 12 - École Jeanne et Maurice Dudragne - rue Maurice Dudragne

Bureau n° 13 - École maternelle Jean Renon - route de Combault

Bureau n° 14 - Crèche Pimprenelle et Nicolas - avenue de la Chênaie

Bureau n° 15 - Espace Roland Dubroca - rue Léon Blum

Bureau n° 16 - École maternelle Jean Jaurès - rue Louise Adélaïde

Bureau n° 17 - École élémentaire Jean Jaurès - rue Louise Adélaïde

Bureau n° 18 - École élémentaire Jean Jaurès - préau - rue Louise Adélaïde

Bureau n° 19 – Centre de loisirs Françoise Dolto - avenue des Luats

Bureau n° 20 - École maternelle Édouard Herriot - avenue des Luats

Bureau n° 21 - École maternelle Édouard Herriot - avenue des Luats

Bureau n° 22 - Réfectoire scolaire Jacques Brel - rue Maurice Berteaux.

Article 3 - À compter du 1er janvier 2024, le bureau centralisateur de la commune, quel(s) que soi(en)t  le
ou les scrutins considéré(s) est le bureau suivant : 

Bureau n° 1 -  Hôtel de Ville – salle des mariages - place de l’ Hôtel de Ville.

Article 4 - Le périmètre géographique affecté à chaque bureau de vote figure sur l’annexe établie par la
commune  de  Villiers-sur-Marne et  jointe  au  présent  arrêté  qui  prend  effet  à  compter  du
1er janvier 2024.

Article 5 - Les dispositions du présent arrêté ont un caractère permanent. En cas de modification(s), sur
proposition du Maire, un nouvel arrêté pourra éventuellement être pris ; celui-ci devra être notifié au
Maire avant le 31 août de l’année considérée ; il s’appliquera le 1er janvier suivant et sera pris en compte
pour l’établissement des listes électorales entrant en vigueur à cette date.

Article 6 - Les Français établis hors de France (article L.12 du code électoral) et les militaires (article L.13
du code électoral) seront inscrits sur la liste électorale du 1er bureau de vote de la commune. 

Article 7 - Les mariniers et les membres de leurs familles habitant à bord (article L.15 du code électoral)
pourront sans condition de résidence être inscrits sur la liste électorale du 1er bureau de vote de la
commune de Villeneuve-Saint-Georges.

Article 8 - Les personnes sans domicile fixe (article L.15-1 du code électoral) seront inscrites sur la liste
électorale du bureau de vote de la commune à l’intérieur  des  limites duquel  est  situé l’organisme
d’accueil.

.../...
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Article 9 - Pour toute élection, un avis publié par le Maire fera connaître aux électeurs les locaux où ils
seront appelés à prendre part au vote. Cet avis devra, en particulier, indiquer les rues rattachées à
chaque bureau de vote, conformément au présent arrêté.

Article 10 - Recours contre cette décision peut être formé auprès du Tribunal administratif de Melun
dans les deux mois à compter de la date d’accomplissement de la dernière mesure de publicité. Elle
peut  faire  l’objet  au  préalable,  dans  le  même  délai,  d’un  recours  gracieux  auprès  de  l’autorité
préfectorale.

Article 11 - Le Secrétaire général de la préfecture, le sous-préfet de Nogent-sur-Marne et le Maire de la
commune sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié
au recueil des actes administratifs.

Fait à Créteil, le 21 août 2023

Pour la Préfète et par délégation
Le Secrétaire Général

Ludovic GUILLAUME

Tél : 01 49 56 62 15
Mél : pref-elections@val-de-marne.gouv.fr
21-29 avenue du Général-de-Gaulle 94000 CRÉTEIL















Arrêté n° 2023-DD94-23

Portant organisation du service de la garde départementale assurant la permanence du transport
sanitaire pour le mois de septembre 2023

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé d’Ile de France

Vu le Code de la Santé Publique, notamment ses articles L. 6311-1 à L. 6311-2, L. 6312-1 à L. 6312-5, L. 6314-
1, R. 6312-1 à R. 6312-43, R. 6314-1 et suivants, R. 6311-17 ;

Vu le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ;

Vu le  décret  n°  2022-631  du  22  avril  2022  portant  réforme  des  transports  sanitaires  urgents  et  de  leur
participation à la garde ;

Vu l’instruction  interministérielle n° DGOS/R2/DSS/DGSCGC/2022/144 du 13 mai 2022 relative à la mise en
œuvre de la réforme des transports sanitaires urgents et de la participation des entreprises de transports
sanitaires au service de garde ;

Vu l’arrêté n° DS 2021-041 de la Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé d’Ile de France en date
du 9 août 2021 portant délégation de signature à Monsieur Éric VECHARD, Directeur de la Délégation
départementale du Val de Marne ;

VU l’arrêté n°2022-DD94-34 du 18 novembre 2022 fixant le cahier des charges pour l’organisation de la garde et
de la réponse à la demande de transports sanitaires urgents dans le département du Val-de-Marne; 

ARRÊTE

Article 1  er   : Le service de la garde départementale assurant la permanence du transport sanitaire urgent dans le
Val  de  Marne  est  organisé  à  compter  du  1er septembre  2023  jusqu’au  30  septembre  2023
conformément au tableau de garde prévisionnel des trois secteurs annexés au présent arrêté.

 

Article 2 : La  Directrice  Générale  de  l’Agence  Régionale  de  Santé  d’Ile  de  France  et  le  Directeur  de  la
délégation départementale du Val de Marne sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Val de Marne.

Fait à Créteil, le 30 août 2023 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé   d’Ile-de-France
  Par délégation,

                                                                            Le Directeur de la Délégation départementale du Val de  Marne

   SIGNE : M. ERIC VECHARD



                                                                                                                                                                                                                                  

PLANNING DE GARDE H24 DES AMBULANCIERS DU VAL DE MARNE 

 

 

JOUR DATE HORAIRES GARDE OUEST 1 GARDE OUEST 2 GARDE OUEST 3 GARDE OUEST 4 GARDE OUEST 5 COMMENTAIRES GARDE EST 1 GARDE EST 2 COMMENTAIRES GARDE CENTRE 1 GARDE CENTRE 2 GARDE CENTRE 3 GARDE CENTRE 4 COMMENTAIRES

vendredi 01/09/2023 7h-19h LOYAL DELATOUR AMB DE CACHAN AEM ACTION 5 AMB JOUR LANA OXYMEDE 2 AMB JOUR AZUR A2 ACCORD MARJORY 4 AMB JOUR

vendredi 01/09/2023 19h-7h CHATELAIN AEM / / / 2 AMB NUIT JONCS MARINS EROS 2 AMB NUIT A2 AZUR / / 2 AMB NUIT

samedi 02/09/2023 7h-19h DELATOUR OPTIMUM / / / 2 AMB JF WE DALAYRAC OXYMEDE 2 AMB JF WE MARJORY CAP SANTE / / 2 AMB JF WE

samedi 02/09/2023 19h-7h ACTION DU PRE / / / LANA DALAYRAC DORE JRI / /

dimanche 03/09/2023 7h-19h TEDDY BLEUES SERVICES / / / JONCS MARINS LANA MARJORY SUD OUEST / /

dimanche 03/09/2023 19h-7h CHATELAIN ACTION / / / DALAYRAC ST GERVAIS DORE MED AMBU / /

lundi 04/09/2023 7h-19h DELATOUR LOYAL GALACTIC AEM AMB DE CACHAN BORELY MANON AZUR JRI MARJORY PRESENCE 94

lundi 04/09/2023 19h-7h CHATELAIN AMB DE CACHAN / / / LANA PHOENIX PRESENCE 94 CD / /

mardi 05/09/2023 7h-19h AMB DE CACHAN AEM DELATOUR GALACTIC BLEUES SERVICES ACTIVES JONCS MARINS CD MARJORY DU FORT MED AMBU

mardi 05/09/2023 19h-7h GALACTIC AEM / / / LANA LANA DU FORT ADSP / /

mercredi 06/09/2023 7h-19h AEM AMB DE CACHAN LOYAL HAKSOU GIL OXYMEDE LANA A2 MARJORY ACCORD JRI

mercredi 06/09/2023 19h-7h GIL AMB DE CACHAN / / / JONCS MARINS PHOENIX DORE EMERAUDE / /

jeudi 07/09/2023 7h-19h AMB DE CACHAN AEM GALACTIC GIL DU PRE JONCS MARINS ACTIVES CD MARJORY DU FORT JRI

jeudi 07/09/2023 19h-7h DU PRE GIL / / / LANA LINA 94 MELODY CD / /

vendredi 08/09/2023 7h-19h AMB DE CACHAN LOYAL AEM DELATOUR AEM OXYMEDE DALAYRAC JRI ACCORD MARJORY CD

vendredi 08/09/2023 19h-7h ACTION CHATELAIN / / / JONCS MARINS LANA CD DORE / /

samedi 09/09/2023 7h-19h OPTIMUM BLEUES SERVICES / / / ACTIVES JONCS MARINS JRI MARJORY / /

samedi 09/09/2023 19h-7h AEM AMB DE CACHAN / / / DALAYRAC LANA DORE JRI / /

dimanche 10/09/2023 7h-19h TEDDY BLEUES SERVICES / / / JONCS MARINS LANA AZUR MARJORY / /

dimanche 10/09/2023 19h-7h AMB DE CACHAN AEM / / / DALAYRAC LANA MEDIC'ALEX MELODY / /

lundi 11/09/2023 7h-19h DELATOUR LOYAL AEM HAKSOU AMB DE CACHAN LANA OXYMEDE ALTRUISTE MARJORY JRI ACCORD

lundi 11/09/2023 19h-7h ACTION GALACTIC / / / PHOENIX JONCS MARINS MEDIC'ALEX AZUR / /

mardi 12/09/2023 7h-19h AEM DELATOUR / / / MANON JONCS MARINS CD MARJORY DU FORT ARC EN CIEL

mardi 12/09/2023 19h-7h ZEN AMB DE CACHAN / / / JONCS MARINS PHOENIX ADSP CD / /

mercredi 13/09/2023 7h-19h DELATOUR AMB DE CACHAN LOYAL AEM GALACTIC MANON LANA ACCORD MARJORY JRI ARC EN CIEL

mercredi 13/09/2023 19h-7h AEM AMB DE CACHAN / / / JONCS MARINS AMB DU CENTRE ALTRUISTE EMERAUDE / /

jeudi 14/09/2023 7h-19h AEM DELATOUR GALACTIC AMB DE CACHAN GIL MANON JONCS MARINS MARJORY CD DU FORT JRI

jeudi 14/09/2023 19h-7h DU PRE GIL / / / LANA PHOENIX CD MEDIC'ALEX / /

vendredi 15/09/2023 7h-19h LOYAL DELATOUR HAKSOU AMB DE CACHAN DU PRE OXYMEDE DALAYRAC JRI MARJORY ACCORD PRESENCE 94

vendredi 15/09/2023 19h-7h AMB DE CACHAN AEM / / / LINA 94 DALAYRAC DORE CD / /

samedi 16/09/2023 7h-19h TEDDY AMB DE CACHAN / / / MANON LANA JRI PRESENCE 94 / /

samedi 16/09/2023 19h-7h AMB DE CACHAN GIL / / / DALAYRAC JONCS MARINS AZUR EMERAUDE / /

dimanche 17/09/2023 7h-19h OPTIMUM BLEUES SERVICES / / / DALAYRAC LINA 94 AZUR MARJORY / /

dimanche 17/09/2023 19h-7h DU PRE AMB DE CACHAN / / / LINA 94 DALAYRAC MEDIC'ALEX JRI / /

lundi 18/09/2023 7h-19h DELATOUR AMB DE CACHAN AEM LOYAL GALACTIC DALAYRAC MANON AZUR MARJORY JRI ACCORD

lundi 18/09/2023 19h-7h AMB DE CACHAN AEM / / / EROS PHOENIX ACCORD CD / /

mardi 19/09/2023 7h-19h AEM BLEUES SERVICES GALACTIC DELATOUR AMB DE CACHAN MANON AMB DU CENTRE CD MARJORY DU FORT MED AMBU

mardi 19/09/2023 19h-7h ACTION AMB DE CACHAN / / / EROS DALAYRAC ACCORD ADSP / /

mercredi 20/09/2023 7h-19h GALACTIC LOYAL DELATOUR AMB DE CACHAN AEM MANON LANA ACCORD MARJORY JRI MELODY

mercredi 20/09/2023 19h-7h AEM GALACTIC / / / LINA 94 EROS MELODY PRESENCE 94 / /

jeudi 21/09/2023 7h-19h AEM AMB DE CACHAN CHATELAIN DELATOUR GIL JONCS MARINS MANON CD DU FORT MARJORY MELODY

jeudi 21/09/2023 19h-7h GIL CHATELAIN / / / EROS ACCORD MELODY MEDIC'ALEX / /

vendredi 22/09/2023 7h-19h LOYAL DELATOUR AEM HAKSOU AMB DE CACHAN ACTIVES JONCS MARINS JRI ACCORD MARJORY A2

vendredi 22/09/2023 19h-7h AEM GALACTIC / / / PHOENIX LANA ADSP ACCORD / /

samedi 23/09/2023 7h-19h AMB DE CACHAN OPTIMUM / / / MANON EROS JRI MARJORY / /

samedi 23/09/2023 19h-7h ACTION AMB DE CACHAN / / / LINA 94 DALAYRAC DORE CD / /

dimanche 24/09/2023 7h-19h BELNEUF TEDDY / / / JONCS MARINS LANA MARJORY PRESENCE 94 / /

dimanche 24/09/2023 19h-7h AMB DE CACHAN AEM / / / DALAYRAC LANA CD AZUR / /

lundi 25/09/2023 7h-19h LOYAL AEM AMB DE CACHAN DELATOUR OPTIMUM LANA ACTIVES MARJORY JRI AZUR A2

lundi 25/09/2023 19h-7h COSMIC AMB DE CACHAN / / / PHOENIX EROS MEDIC'ALEX DU FORT / /

mardi 26/09/2023 7h-19h TEDDY BLEUES SERVICES / / / MANON PHOENIX DU FORT MARJORY CD A2

mardi 26/09/2023 19h-7h ACTION DU PRE / / / JONCS MARINS EROS A2 AZUR / /

mercredi 27/09/2023 7h-19h LOYAL DELATOUR AEM GALACTIC TEDDY MANON JONCS MARINS ACCORD JRI MARJORY PRESENCE 94

mercredi 27/09/2023 19h-7h DU PRE AMB DE CACHAN / / / EROS ACCORD COPERNIC PRESENCE 94 / /

jeudi 28/09/2023 7h-19h AMB DE CACHAN DELATOUR AEM LOYAL OPTIMUM JONCS MARINS OXYMEDE DU FORT CD MARJORY JRI

jeudi 28/09/2023 19h-7h GALACTIC GIL / / / JONCS MARINS EROS DU FORT CD / /

vendredi 29/09/2023 7h-19h AMB DE CACHAN AEM DELATOUR GALACTIC LOYAL ACTIVES JONCS MARINS ACCORD MARJORY A2 AZUR

vendredi 29/09/2023 19h-7h GALACTIC AMB DE CACHAN / / / PHOENIX AMB DU CENTRE JRI ACCORD / /

samedi 30/09/2023 7h-19h BLEUES SERVICES TEDDY / / / EROS OXYMEDE PRESENCE 94 MELODY / /

samedi 30/09/2023 19h-7h AMB DE CACHAN AEM / / / LANA DALAYRAC EMERAUDE MED AMBU / /



Direction Régionale et Interdépartementale   
                               de l’Alimentation, de l’Agriculture 

et de la Forêt

ARRÊTÉ n° 2023-0020

Portant subdélégation de signature de Monsieur Benjamin BEAUSSANT,
Directeur régional et interdépartemental de l’alimentation, 

de l’agriculture et de la forêt d’Île-de-France en matière administrative 

Le directeur régional et interdépartemental de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt,

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à
l'action des services de l’État dans les régions et départements et notamment son article 44 ;

Vu le  décret  n°  2010-429  du  29  avril  2010  relatif  à  l’organisation  et  aux  missions  des  directions
régionales de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt ;

Vu le décret n° 2010-687 du 24 juin 2010 relatif à l’organisation et aux missions des services de l’État
dans la région et les départements d’Île-de-France ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 août 2019 nommant Monsieur Benjamin BEAUSSANT, ingénieur en chef des
ponts, des eaux et des forêts, directeur régional et interdépartemental de l'alimentation, de l'agricul-
ture et de la forêt d'Île-de-France à compter du 2 septembre 2019 ;

Vu l’arrêté de la préfète du Val-de-Marne N°2021/678 du 1er mars 2021 portant délégation de signature
à  Monsieur  Benjamin  BEAUSSANT,  directeur  régional  et  interdépartemental  de  l’alimentation,  de
l’agriculture et de la forêt d’Île-de-France, en matière administrative ;

ARRETE :

Article 1er : Dans le cadre de la délégation de signature instituée par l’arrêté préfectoral du 1er mars 2021
susvisé, et en cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Benjamin BEAUSSANT, ingénieur général
des  ponts,  des  eaux  et  des  forêts,  directeur  régional  et  interdépartemental  de  l’alimentation,  de
l’agriculture et de la forêt d’Île-de-France, subdélégation de signature est donnée à :

 Monsieur Benjamin GENTON, ingénieur général  des ponts,  des eaux et des forêts,  directeur
régional et interdépartemental adjoint, 

 Madame  Claire  LE  BIGOT,  inspectrice  générale  de  santé  publique  vétérinaire,  directrice
régionale et interdépartementale adjointe, 

à l’effet de signer, dans le cadre de leurs attributions et compétences, toutes décisions, à l’exception
des arrêtés réglementaires généraux, des décisions, des correspondances, et des mémoires et pièces
relatives aux procédures contentieuses figurant à l’article 1er de l’arrêté préfectoral du 1er mars 2021
susvisé.



Article  2 : Subdélégation  de signature est  donnée aux agents  suivants  de la  direction régionale  et
interdépartementale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt d’Île-de-France dans les matières
et pour les actes relevant de leur domaine d'activité :

- Mme Selma TAFANI, ingénieure en chef des ponts, des eaux et des forêts, cheffe de service, pour ce
qui concerne le service régional de l’économie agricole. En cas d’empêchement ou d’absence, la
subdélégation est donnée à Monsieur Florian CHAZOTTIER,  ingénieur des ponts, des eaux et des
forêts, adjoint à la cheffe de service ;

- Monsieur Pierre-Emmanuel SAVATTE, ingénieur de l’agriculture et de l’environnement hors classe,
chef de service, pour ce qui concerne le service régional de la forêt et du bois, de la biomasse et des
territoires. En cas d’empêchement ou d’absence, la subdélégation est donnée à Monsieur Pierre
LECONTE, ingénieur de l’agriculture et de l’environnement ;

- Madame Déborah INFANTE-LAVERGNE, inspectrice en chef de santé publique vétérinaire, cheffe
de service, pour ce qui concerne le service régional de l’alimentation. En cas d’empêchement ou
d’absence, la subdélégation est donnée à Madame Claire VILLEDARY, inspectrice en chef de santé
publique vétérinaire, adjointe à la cheffe de service.

Article 3 : l’arrêté n° 2023-0016 du 10 juillet 2023 est abrogé.

Article 4 : le directeur régional et interdépartemental de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt et
les personnes intéressées mentionnées aux articles 1 et 2 ci-dessus sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil  des actes administratifs de la
préfecture du Val-de-Marne.

                       Fait à Paris, le 28 août 2023

Le directeur régional et interdépartemental
 de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt

                                                                                                SIGNE

                                                                                                     Benjamin BEAUSSANT 



Direction régionale et interdépartementale
de l’Hébergement et du Logement

    DRIHL 94

ARRÊTÉ n° 2023/ 03143
portant extension du centre d’hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) 

« Claire Amitié » géré par l’association Claire Amitié France

LA PRÉFЀTE DU VAL-DE-MARNE
OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

VU le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L. 312-1, L. 312-8, L. 313-1 à
L. 313-9, L. 313-18, L. 345-1 à L. 345-4, D. 312-197 à 206, R. 310-10-3 à 4, R. 313-1 à R. 313-
10, et R. 345-1 à R. 345-7 ;

VU la  loi  n°2009-879 du 21 juillet  2009 modifiée  portant  réforme de  l’hôpital  et  relative  aux
patients, à la santé et aux territoires et notamment son article 131 ; 

VU le  décret  n°2006-672  du  6  juin  2006  modifié  relatif  à  la  procédure  d’appel  à  projet  et
d’autorisation mentionnée à l‘article L313-1-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

VU le décret du Président de la République du 10 février 2021 portant nomination de Madame
Sophie THIBAULT, Préfète du Val de Marne ;

VU l’arrêté  n°  2020-1103  du  22  avril  2020  portant  renouvellement  d’autorisation  du  centre
d’hébergement  et  de  réinsertion  sociale  (CHRS)  Claire  Amitié  au  11  rue  des  Roitelets  à
Champigny sur Marne (94500) géré par l’association Claire Amitié ;

VU l’arrêté 2021-03096 fixant composition de la commission de sélection d’appel à projet social
pour les projets autorisés par la Préfète ;

VU la circulaire n° DGCS/SD5B/2017/287 du 20 octobre 2014 relative à la procédure d’appel à
projets et d’autorisation des établissements sociaux et médico-sociaux ;

VU l’avis d’appel à projets publié au recueil des actes administratifs du Val de Marne du 18 janvier
2023 concernant la création ou l’extension d’un centre d’hébergement et de réinsertion sociale
(CHRS) d’une capacité de 15 à 25 places ;
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VU l’avis favorable de la commission départementale de sélection d’appel à projet social pour le
projet présenté par l’association Claire Amitié France émis le 25 avril 2023 ;

ARRÊTE

Article 1     :   
Une extension du CHRS « Claire Amitié » situé au 11, rue des Roitelets à Champigny sur Marne
(94500) et géré par l’association Claire Amitié France est autorisée à compter du 1er septembre 2023.

Article 2     :   
La capacité du CHRS est augmentée de 21 places portant la capacité totale autorisée à 155 places. 

Article 3     :   
Cette autorisation de capacité ne modifie pas la durée d’autorisation initiale de 15 ans, dont la date
d’échéance est fixée au 31 décembre 2031. 

Article 4     :   
Les nouvelles places de l’établissement sont répertoriées dans le Fichier National des Etablissements
Sanitaires et Sociaux (FINESS) selon les caractéristiques suivantes :

Numéro FINESS d’identification de l’Entité juridique : 75 072 131 8
Raison Sociale de l’Entité Juridique : Association CLAIRE AMITIE FRANCE
Numéro FINESS d’identification de l’établissement : 940802861 
Raison Sociale de l’Etablissement : CHRS Val de Marne Claire Amitié
Mode de tarification : [30] Préfet de région établissements et services sociaux
Catégorie : [214] Centre Hébergement et Réinsertion Sociale (CHRS)

Discipline : [946] Hébergement d’insertion Adultes, Familles en difficulté
Mode de fonctionnement : [11] Hébergement complet internat 
Clientèle : [811] jeunes Adultes en difficulté
Capacité : 7 / femmes

Discipline : [946] Hébergement d’insertion Adultes, Familles en difficulté
Mode de fonctionnement : [18] Hébergement de nuit éclaté 
Clientèle : [811] jeunes Adultes en difficulté
Capacité : 14 / Mixte

Article 5     :   
Le présent arrêté peut être contesté dans un délai de deux mois à compter de sa notification et de sa
publication au recueil des actes administratifs devant le tribunal administratif de Melun.
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Article 6     :   
Le secrétaire général de la préfecture du Val-de-Marne, le Directeur adjoint, Directeur par intérim de
l’unité départementale du Val de Marne de la DRIHL et le président de l’association Claire Amitié
France sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs. 

Fait à Créteil, le 28/08/2023

Pour la Préfète et par délégation
Le Secrétaire Général

Ludovic GUILLAUME
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Direction régionale et interdépartementale
de l’Hébergement et du Logement

    DRIHL 94

ARRÊTÉ n° 2023/ 03144
portant renouvellement d’autorisation du centre d’hébergement et de réinsertion sociale

(CHRS) La Passerelle de l’espoir géré par l’association Croix Rouge Française

LA PRÉFЀTE DU VAL-DE-MARNE
OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

VU le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L. 312-1, L. 312-8, L. 313-1 à
L. 313-9, L. 313-18, L. 345-1 à L. 345-4, D. 312-197 à 206, R. 310-10-3 à 4, R. 313-1 à R. 313-
10, et R. 345-1 à R. 345-7 ;

VU la loi n°2002-02 du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale ;

VU le décret n° 2014-1368 du 14 novembre 2014 relatif au renouvellement des autorisations des
établissements et services sociaux et médico-sociaux ;

VU le décret du Président de la République du 10 février 2021 portant nomination de Madame
Sophie THIBAULT, Préfète du Val de Marne ;

VU l’arrêté n° 2008-3136 du 30 juillet 2008 autorisant la transformation du centre d’hébergement
d’urgence La Passerelle de l’Espoir en centre d’hébergement et de réinsertion sociale assurant
l’accueil des personnes en difficultés relevant de l’article L.312-1 alinéa 8 du Code de l’action
sociale et des familles géré par l’association Croix Rouge Française ;

VU l’arrêté n°2012-32 du 5 janvier 2012 portant autorisation de fermeture du centre d’hébergement
et de réinsertion sociale de stabilisation « La Maison » de Thiais – 111 boulevard de Stalingrad
–  par  transfert  de  15  places  vers  le  centre  d’hébergement  et  de  réinsertion  sociale  de
stabilisation « La Passerelle de l’espoir » de Villejuif – sis 54 avenue de la République – géré
par l’association la Croix Rouge Française ;

VU la circulaire n° DGCS/SD5C/2011/398 du 21 octobre 2011 relative à l’évaluation des activités
et de la qualité des prestations délivrées dans les établissements et services sociaux et médico-
sociaux ;
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VU l’instruction  n°  DGCS/SD5C/2013/427  du  31  décembre  2013  relative  à  l’évaluation  des
activités et de la qualité des prestations délivrées dans les établissements et services sociaux et
médico-sociaux ;

VU la circulaire n° DGCS/SD5B/2017/287 du 20 octobre 2014 relative à la procédure d’appel à
projets et d’autorisation des établissements sociaux et médico-sociaux 

Considérant  les résultats  du rapport  d’évaluation externe de l’établissement  transmis  le  13 juillet
2023 ;

Sur proposition du Directeur départemental adjoint, Directeur par intérim l’Unité départementale
du  Val  de  Marne  de  la  Direction  Régionale  et  interdépartementale  de  l’Hébergement  et  du
Logement ;

ARRÊTE

Article 1     :   
Le centre d’hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) La Passerelle de l’espoir au 54, rue de la
République à Villejuif (94 800)  géré par l’association Croix Rouge Française voit son autorisation
renouvelée pour une capacité de 48 places.

Article 2     :   
Cette autorisation est donnée pour une durée de quinze ans à compter de la date de publication du
présent arrêté et rend caduque les autorisations antérieures.

Article 3     :     
L’établissement est rattaché à l’adresse suivante : 79, rue de Verdun – 94800 Villejuif.

Article 4 : 
Les données d’indentification et de caractérisation de l’établissement répertoriées au fichier national
des établissements sanitaires et sociaux (FINESS) restent inchangées.

Article 5     :   
Tout  changement  important  dans  l’activité,  l’installation,  l’organisation,  la  direction  ou  le
fonctionnement  de  l’établissement  doit  être  porté  à  la  connaissance  de  l’autorité  ayant  délivré
l’autorisation, conformément à l’article L 313-1 du code de l’action sociale et des familles. 

Article 6     :     
Le présent arrêté peut être contesté dans un délai de deux mois à compter de sa notification et de sa
publication au recueil des actes administratifs devant le tribunal administratif de Melun.

Article 7     :   
Le secrétaire général de la préfecture du Val-de-Marne, le Directeur adjoint, directeur par intérim de
l’unité départementale du Val de Marne de la DRIHL et le président de l’association Croix Rouge
Française sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié
au recueil des actes administratifs. 
 

Fait à Créteil, le 28/08/2023
Pour la Préfète et par délégation
Le Secrétaire Général 

Ludovic GUILLAUME
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Cabinet du préfet

Arrêté n° 2023-00993
autorisant les agents agréés du service interne de sécurité de la SNCF à procéder
à des palpations de sécurité sur les lignes E, P et T4 du réseau Transilien entre le

vendredi 1er septembre 2023 et le 30 novembre 2023 inclus

Le préfet de police,

Vu le code des transports, notamment ses articles L. 2251-9 et R. 2251-49 à R. 2251-53 ;

Vu code de la sécurité intérieure, notamment son article L. 613-2 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril  2004 modifié relatif  aux pouvoirs des préfets, à
l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ;

Vu l’arrêté du 28 septembre 2016 relatif à la formation des agents des services internes
de sécurité de la SNCF et de la RATP ;

Vu la saisine en date du 14 août 2023 de la Direction de la Sûreté de la Société nationale
des chemins de fer français (SNCF) ;

Considérant que, en application l’article R. 2251-52 du code des transports, les agents
du service interne de sécurité de la Société nationale des chemins de fer français, dans les
conditions  prévues  par  l'article  R.  2251-53  du  même  code,  ne  peuvent  réaliser  des
palpations de sécurité dans les gares, stations, arrêts et véhicules de transports, que dans
les  limites  de  la  durée  et  des  lieux  ou  catégories  de  lieux  déterminés  par  l'arrêté
constatant les circonstances particulières liées à l'existence de menaces graves pour la
sécurité publique mentionné à l'article L. 613-2 du code de la sécurité intérieure  ; que cet
arrêté est pris pour les transports en commun de voyageurs par voie ferrée de la région
d'Ile-de-France par le préfet de police ;

Considérant que le plan « VIGIPIRATE - sécurité renforcée risque attentat » toujours en
vigueur sur l’ensemble du territoire national depuis le 5 mars 2021 prévoit une particulière
vigilance sur les transports publics ; 

Considérant  par  ailleurs  que  plusieurs  gares  des  lignes  E,  P  et  T4  du  réseau  ferré
francilien connaissent une recrudescence de violences entre les personnes, notamment
de  rixes  entre  bandes  au  sein  des  installations  ferroviaires  et  que  des  armes  sont
régulièrement découvertes sur certains voyageurs ;

Considérant la persistance d’une délinquance acquisitive importante, caractérisée par
de  nombreux  vols  commis  sur  des  usagers,  parfois  avec  violences  ;  que  des  mesures
doivent être prises pour lutter contre ces phénomènes ;
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Considérant  que  cette  situation  caractérise  les  circonstances  particulières  liées  à
l'existence de menaces graves pour la sécurité publique mentionnées à l'article L.613-2
du code de la sécurité intérieure ;

Considérant en outre que les forces de sécurité intérieure, fortement mobilisées pour
assurer la sécurisation générale de la région d’Ile-de-France dans un contexte de menace
terroriste  qui  demeure  à  un  niveau  élevé,  ne  sauraient  assurer  seules  les  contrôles
spécifiques nécessaires à la sécurité des usagers de la SNCF, qui relève au premier chef de
la responsabilité de l’exploitant ;

Considérant  ainsi  qu’il  appartient  à  l’autorité  de  police  compétente  de  prendre  les
mesures  adaptées,  nécessaires  et  proportionnées  visant  à  garantir  la  sécurité  des
personnes et des biens ; qu’une mesure autorisant les agents agrées du service interne de
sécurité de la SNCF à procéder à des palpations de sécurité, du vendredi 1er septembre
2023 au jeudi 30 novembre 2023 inclus dans les gares et stations des lignes E, P et T4 du
réseau Transilien et dans les véhicules de transport les desservant, répond à ces objectifs ;

ARRETE 

Article 1er - Les agents du service interne de sécurité de la Société nationale des chemins
de fer français,  agréés dans les conditions prévues par l’article R. 2251-53 du code des
transports, peuvent procéder, outre à l'inspection visuelle des bagages à main et, avec le
consentement de leur propriétaire, à leur fouille, à des palpations de sécurité, vendredi 1er

septembre 2023 au jeudi 30 novembre 2023 inclus, dans les gares et stations des lignes E,
P et T4 du réseau Transilien et dans les véhicules  de transport  les desservant,  de leur
ouverture à leur fermeture. 

Article 2 – Le préfet de la Seine-et-Marne, le préfet de la Seine-Saint-Denis, la préfète du
Val-de-Marne, la préfète, directrice de cabinet de la préfecture de police, la directrice de
la  sécurité  de  proximité  de  l’agglomération  parisienne  et  le  président  de  la  Société
nationale des chemins de fer français  sont chargés,  chacun en ce qui le concerne,  de
l’exécution du présent  arrêté,  qui  sera  publié aux  recueils  des  actes  administratifs  du
département de Paris et des préfectures de la Seine-et-Marne, de la Seine-Saint-Denis et
du  Val-de-Marne,  et  consultable  sur  le  site  internet  de  la  préfecture  de  police
(https://www.prefecturedepolice.interieur.gouv.fr).

Fait à Paris, le 29 AOUT 2023

 Pour le Préfet de Police et par délégation,

 La préfète, directrice du cabinet

 Magali CHARBONNEAU

2

https://www.prefecturedepolice.interieur.gouv.fr/


Annexe de l’arrêté n° 2023-00993 du 29 AOUT 2023

VOIES ET DELAIS DE RECOURS
_______________________

Si vous estimez devoir contester le présent arrêté, il  vous est possible,
dans un délai de deux mois à compter de la date de sa publication au recueil des
actes administratifs du département de Paris : 

- soit de saisir d'un RECOURS GRACIEUX
le Préfet de Police
7/9, boulevard du Palais - 75195 PARIS RP

- ou de former un RECOURS HIERARCHIQUE
  auprès du Ministre de l'intérieur
  Direction des libertés publiques et des affaires juridiques
  place Beauvau - 75008 PARIS

- soit de saisir d'un RECOURS CONTENTIEUX
le Tribunal administratif compétent

Aucune de ces voies et recours ne suspend l'application de la présente
décision.

Les recours GRACIEUX et HIERARCHIQUE doivent être écrits, exposer les
arguments ou faits nouveaux et comprendre la copie de l’arrêté contesté.

Le  recours  CONTENTIEUX,  qui  vise  à  contester  la  LEGALITE  de  la
présente  décision,  doit  également  être  écrit  et  exposer  votre  argumentation
juridique.

Si  vous  n'aviez  pas  de  réponse  à  votre  recours  GRACIEUX  ou
HIERARCHIQUE dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre
recours par l'administration, votre demande devra être considérée comme rejetée
(décision implicite de rejet).

En cas de rejet des recours GRACIEUX ou HIERARCHIQUE, le Tribunal
administratif peut être saisi d'un recours contentieux dans le délai de deux mois à
compter de la date de la décision de rejet.
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   CABINET DU PREFET

   Arrêté n° 2023-00995
autorisant les agents agréés du service interne de sécurité de la SNCF à procéder

à des palpations de sécurité dans certaines gares de la ligne C du réseau
Transilien entre le vendredi 1er septembre 2023 et le jeudi 30 novembre 2023

inclus

Le préfet de police,

Vu le code des transports, notamment ses articles L. 2251-9 et R. 2251-49 à R. 2251-53 ;

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment son article L. 613-2 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à
l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ;

Vu l’arrêté du 28 septembre 2016 relatif à la formation des agents des services internes
de sécurité de la SNCF et de la RATP ;

Vu la saisine en date du 14 août 2023 de la direction de la sûreté ferroviaire de la
Société nationale des chemins de fer français (SNCF) ;

Considérant  que,  en application  de  l’article  R.  2251-52 du  code des  transports,  les
agents du service interne de sécurité de la Société nationale des chemins de fer français,
dans les conditions prévues par l'article R. 2251-53 du même code, ne peuvent réaliser
des palpations de sécurité dans les gares, stations, arrêts et véhicules de transports, que
dans les limites de la durée et des lieux ou catégories de lieux déterminés par l'arrêté
constatant les circonstances particulières liées à l'existence de menaces graves pour la
sécurité publique mentionné à l'article L. 613-2 du code de la sécurité intérieure  ; que
cet arrêté est pris pour les transports en commun de voyageurs par voie ferrée de la
région d'Ile-de-France par le préfet de police ;

Considérant que le plan « VIGIPIRATE - sécurité renforcée, risque attentat » toujours
en vigueur sur l’ensemble du territoire national depuis le 5 mars 2021 prévoit une forte
vigilance sur les transports publics et que cette situation caractérise les circonstances
particulières  liées à l’existence de menaces  graves pour  la sécurité des usagers  de la
SNCF, qui relève au premier chef de la responsabilité de l’exploitant ; 

Considérant par ailleurs que plusieurs gares de la ligne C du réseau Transilien situées
sur le territoire de la région Ile-de-France connaissent toujours d’importantes violences
entre  les  personnes,  notamment  de  rixes  entre  bandes  ainsi  que  de  ports  d’armes
prohibés à l’intérieur des installations ferroviaires ; que ces faits représentent un danger
important pour les usagers ;  que des mesures doivent être prises pour lutter contre ces
phénomènes ;

Considérant ainsi que cette situation caractérise les circonstances particulières liées à
l'existence de menaces graves pour la sécurité publique mentionnées à l'article L. 613-2
du code de la sécurité intérieure ;

Considérant en outre que les forces de sécurité intérieure, fortement mobilisées pour
assurer la sécurisation générale de la région d’Ile-de-France dans un contexte de menace

1



terroriste  qui  demeure  à  un  niveau  élevé,  ne  sauraient  assurer  seules  les  contrôles
spécifiques nécessaires à la sécurité des usagers de la Société nationale des chemins de
fer français, qui relève au premier chef de la responsabilité de l’exploitant ;

Considérant qu’il appartient à l’autorité de police compétente de prendre les mesures
adaptées, nécessaires et proportionnées visant à garantir la sécurité des personnes et
des biens ; qu’une mesure autorisant les agents agréés du service interne de sécurité de
la SNCF à procéder à des palpations de sécurité dans certaines gares de la ligne C du
réseau  Transilien  situées  sur  le  territoire  de  la  région  Ile-de-France  du vendredi  1er

septembre 2023 au jeudi 30 novembre 2023 inclus répond à ces objectifs ;

A R R Ê T E

Article 1er

Les agents du service interne de sécurité de la SNCF, agréés dans les conditions prévues
par l'article R. 2251-53 du code des transports, peuvent procéder, outre à l'inspection
visuelle des bagages à main et, avec le consentement de leur propriétaire, à leur fouille, à
des palpations de sécurité, du vendredi 1er septembre 2023 au jeudi 30 novembre 2023
inclus, dans l’enceinte des gares suivantes de la ligne C du réseau Transilien situées sur le
territoire de la région Ile-de-France, de leur ouverture à leur fermeture, ainsi que dans les
véhicules de transport les desservant :

- Porte de Clichy ; 

- Pereire  - Levallois ; 

- Neuilly - Porte Maillot ;

- Avenue Foch ;

- Avenue Henri Martin ; 

- Boulainvilliers ; 

- Avenue du Président Kennedy ; 

- Champs de Mars - Tour Eiffel ; 

- Pont de l’Alma ;

- Invalides ;

- Musée d’Orsay ; 

- Saint-Michel - Notre-Dame ; 

- Paris – gare d’Austerlitz ; 

- Bibliothèque François-Mitterrand ;

- Javel ;

- Pont du Garigliano. 

- Saint-Ouen ;

- Les Grésillons ;

- Gennevilliers ;

- Epinay-sur-Seine ;

- Saint-Gratien.
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- Ivry-sur-Seine ;

- Vitry-sur-Seine ;

- Les Ardoines ;

- Choisy-le-Roi ;

- Les Saules ; 

- Orly-Ville ;

- Pont de Rungis - Aéroport d'Orly ;

- Rungis - La Fraternelle ; 

- Chemin d'Antony ;

- Massy - Verrières ;

- Massy - Palaiseau ;

- Villeneuve-le-Roi ; 

- Ablon ;

- Athis-Mons ;

- Juvisy ;

- Savigny-sur-Orge ;

- Petit Vaux ;

- Gravigny-Balizy ;

- Chilly-Mazarin ;

- Longjumeau ;

- Épinay-sur-Orge ;

- Sainte-Geneviève-des-Bois ; 

- Saint-Michel-sur-Orge ;

- Brétigny ; 

- La Norville - Saint-Germain-lès-Arpajon ; 

- Arpajon ;

- Égly ;

- Breuillet - Bruyères-le-Châtel ;

- Breuillet - Village ;

- Saint-Chéron ;

- Sermaise ;

- Dourdan ;

- Dourdan-la-Forêt ; 

- Marolles-en-Hurepoix ;

- Bouray ;

- Lardy ;

- Chamarande ;
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- Étréchy ;

- Étampes ;

- Saint-Martin-d'Étampes. 

Article 2

Le  préfet  de  l’Essonne,  le  préfet  des  Hauts-de-Seine,  la  préfète  du  Val-de-Marne,  le
préfet de la Seine-Saint-Denis, la préfète, directrice de cabinet du préfet de police, la
directrice de la sécurité de proximité de l’agglomération parisienne et le président de la
Société  nationale  des  chemins  de  fer  français  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le
concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  publié  aux  recueils  des  actes
administratifs du département de Paris et des préfectures de l’Essonne, des Hauts-de-Seine,
du Val-de-Marne et de la Seine-Saint-Denis, et consultable sur le site internet de la préfecture
de police (https://www.prefecturedepolice.interieur.gouv.fr).

Fait à Paris, le 29 AOUT 2023

Pour le préfet de police et par délégation,

La Préfète, directrice du cabinet

Magali CHARBONNEAU
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Annexe de l’arrêté n° 2023-00995 du 29 AOUT 2023              

VOIES ET DELAIS DE RECOURS
_______________________

Si vous estimez devoir contester le présent arrêté, il vous est possible,
dans un délai de deux mois à compter de la date de sa publication au recueil des
actes administratifs du département de Paris :

- soit de saisir d'un RECOURS GRACIEUX
le Préfet de Police
7/9, boulevard du Palais - 75195 PARIS RP

- ou de former un RECOURS HIERARCHIQUE
  auprès du Ministre de l'intérieur
  Direction des libertés publiques et des affaires juridiques
  place Beauvau - 75008 PARIS

- soit de saisir d'un RECOURS CONTENTIEUX
le Tribunal administratif compétent

Aucune de ces voies et recours ne suspend l'application de la présente
décision.

Les recours GRACIEUX et HIERARCHIQUE doivent être écrits, exposer
les arguments ou faits nouveaux et comprendre la copie de l’arrêté contesté.

Le  recours  CONTENTIEUX,  qui  vise  à  contester  la  LEGALITE  de  la
présente  décision,  doit  également  être  écrit  et  exposer  votre  argumentation
juridique.

Si  vous  n'aviez  pas  de  réponse  à  votre  recours  GRACIEUX  ou
HIERARCHIQUE dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre
recours  par  l'administration,  votre  demande  devra  être  considérée  comme
rejetée (décision implicite de rejet).

En cas de rejet des recours GRACIEUX ou HIERARCHIQUE, le Tribunal
administratif peut être saisi d'un recours contentieux dans le délai de deux mois à
compter de la date de la décision de rejet.
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CABINET DU PREFET

Arrêté n° 2023-00996
autorisant les agents agréés du service interne de sécurité de la SNCF à procéder

à des palpations de sécurité dans les gares de la ligne D du Transilien entre le
vendredi 1er septembre 2023 et le jeudi 30 novembre 2023 inclus

 Le préfet de police,

 Vu le code des transports, notamment ses articles L. 2251-9 et R. 2251-49 à R. 2251-53 ;

 Vu le code de la sécurité intérieure, notamment son article L. 613-2 ;

 Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à
l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ;

 Vu l’arrêté du 28 septembre 2016 relatif à la formation des agents des services internes
de sécurité de la SNCF et de la RATP ;

Vu la saisine en date du 14 août 2023 de la direction de la sûreté ferroviaire de la Société
nationale des chemins de fer français (SNCF) ;

Considérant que, en application l’article R. 2251-52 du code des transports, les agents
du service interne de sécurité de la Société nationale des chemins de fer français, dans les
conditions  prévues  par  l'article  R.  2251-53  du  même  code,  ne  peuvent  réaliser  des
palpations de sécurité dans les gares, stations, arrêts et véhicules de transports, que dans
les  limites  de  la  durée  et  des  lieux  ou  catégories  de  lieux  déterminés  par  l'arrêté
constatant les circonstances particulières liées à l'existence de menaces graves pour la
sécurité publique mentionné à l'article L. 613-2 du code de la sécurité intérieure  ; que cet
arrêté est pris pour les transports en commun de voyageurs par voie ferrée de la région
d'Ile-de-France par le préfet de police ;

Considérant que le plan « VIGIPIRATE - sécurité renforcée, risque attentat » toujours en
vigueur sur l’ensemble du territoire national depuis le 5 mars 2021 prévoit une particulière
vigilance sur les transports publics ; 

Considérant par ailleurs que plusieurs gares de la ligne D du réseau Transilien de la région Ile-de-France
connaissent toujours d’importantes violences entre les personnes, notamment de rixes entre bandes ainsi que
de ports d’armes prohibés à l’intérieur des installations ferroviaires

Considérant que ces violences et ces découvertes constituent un danger important pour
les usagers; que des mesures doivent être prises pour lutter contre ces phénomènes ;

Considérant ainsi que cette situation caractérise les circonstances particulières liées à
l'existence de menaces graves pour la sécurité publique mentionnées à l'article L. 613-2 du
code de la sécurité intérieure ;
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Considérant en outre que les forces de sécurité intérieure, fortement mobilisées pour
assurer la sécurisation générale de la région d’Ile-de-France dans un contexte de menace
terroriste  qui  demeure  à  un  niveau  élevé,  ne  sauraient  assurer  seules  les  contrôles
spécifiques nécessaires à la sécurité des usagers de la Société nationale des chemins de
fer français, qui relève au premier chef de la responsabilité de l’exploitant ;

Considérant  ainsi  qu’il  appartient  à  l’autorité  de  police  compétente  de  prendre  les
mesures  adaptées,  nécessaires  et  proportionnées  visant  à  garantir  la  sécurité  des
personnes et des biens ; qu’une mesure autorisant les agents agréés du service interne de
sécurité de la SNCF à procéder à des palpations de sécurité dans les gares de la ligne D du
réseau Transilien de la région Ile-de-France de leur ouverture à leur fermeture ainsi que
dans les véhicules de transport les desservant du vendredi 1er septembre 2023 au jeudi 30
novembre 2023 inclus répond à ces objectifs ;

ARRÊTE

Article 1er

Les  agents  du  service interne  de  sécurité  de  la  Société  nationale  des  chemins  de fer
français,  agréés  dans  les  conditions  prévues  par  l'article  R.  2251-53  du  code  des
transports, peuvent procéder, outre à l'inspection visuelle des bagages à main et, avec le
consentement de leur propriétaire, à leur fouille, à des palpations, vendredi 1er septembre
2023 au jeudi 30 novembre 2023 inclus, dans l’enceinte des gares suivantes de la ligne D
du réseau Transilien de la région Ile-de-France, de leur ouverture à leur fermeture ainsi
que dans les véhicules de transport les desservant :

- Stade de France – Saint-Denis ;

- Saint-Denis ;

- Pierrefitte – Stains ;

- Garges – Sarcelles ;

- Villiers-le-Bel – Gonesse – Arnouville ;

- Goussainville ;

- Les Noues ;

- Louvres ;

- Survilliers – Fosses ;

- Paris – Gare de Lyon ;

- Maison-Alfort – Alforville ;

- Le Vert de Maisons ;

- Créteil – Pompadour ;

- Villeneuve – Triage ;

- Villeneuve-Saint-Georges ;

- Montgeron – Crosne ;

- Yerres ;

- Brunoy ;
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- Boussy-Saint-Antoine ;

- Combs-la-Ville - Quincy ;

- Lieusaint – Moissy ;

- Savigny-le-Temple – Nandy ;

- Cesson ;

- Le Mée-sur-Seine ;

- Vigneux-sur-Seine ;

- Juvisy ;

- Viry-Châtillon ;

- Ris-Orangis ;

- Grand Bourg ;

- Evry – Val de Seine ;

- Grigny – Centre ;

- Orangis – Bois de l’Epine ;

- Evry – Courcouronnes – Centre ;

- Le Bras de Fer – Evry-Génopole ;

- Corbeil – Essonne ;

- Essonne – Robinson ;

- Villabé ;

- Le Plessis-Chenet ;

- Le Coudray-Montceaux ;

- Saint-Fargeau ;

- Pontierry – Pringy ;

- Boissise-le-Roi ;

- Vosves ;

- Melun.

Article 2

Le préfet de la Seine-Saint-Denis, le préfet du Val d’Oise, le préfet de la Seine-et-Marne, le préfet
de l’Essonne, la préfète du Val-de-Marne, la préfète, directrice de cabinet du préfet de police, la
directrice de la sécurité de proximité de l’agglomération parisienne et le président de la
Société nationale des chemins de fer français sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié aux recueils des actes administratifs du
département de Paris et des préfectures de la Seine-Saint-Denis, du Val d’Oise, de la Seine-
et-Marne, de l’Essonne et du Val-de-Marne, et consultable sur le site internet de la préfecture de
police (https://www.prefecturedepolice.interieur.gouv.fr).

Fait à Paris, le 29 AOUT 2023
Pour le préfet de police et par délégation,

                                                                            La Préfète, directrice du cabinet

                                                   Magali CHARBONNEAU
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Annexe de l’arrêté n°   2023-00996  du 29 AOUT 2023

VOIES ET DELAIS DE RECOURS
_______________________

Si vous estimez devoir contester le présent arrêté, il  vous est possible,
dans un délai de deux mois à compter de la date de sa publication au recueil des
actes administratifs du département de Paris :

- soit de saisir d'un RECOURS GRACIEUX
le Préfet de Police
7/9, boulevard du Palais - 75195 PARIS RP

- ou de former un RECOURS HIERARCHIQUE
  auprès du Ministre de l'intérieur
  Direction des libertés publiques et des affaires juridiques
  place Beauvau - 75008 PARIS

- soit de saisir d'un RECOURS CONTENTIEUX
le Tribunal administratif compétent

Aucune de ces voies et recours ne suspend l'application de la présente
décision.

Les recours GRACIEUX et HIERARCHIQUE doivent être écrits, exposer les
arguments ou faits nouveaux et comprendre la copie de l’arrêté contesté.

Le  recours  CONTENTIEUX,  qui  vise  à  contester  la  LEGALITE  de  la
présente  décision,  doit  également  être  écrit  et  exposer  votre  argumentation
juridique.

Si  vous  n'aviez  pas  de  réponse  à  votre  recours  GRACIEUX  ou
HIERARCHIQUE dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre
recours par l'administration, votre demande devra être considérée comme rejetée
(décision implicite de rejet).

En cas de rejet des recours GRACIEUX ou HIERARCHIQUE, le Tribunal
administratif peut être saisi d'un recours contentieux dans le délai de deux mois à
compter de la date de la décision de rejet.
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CABINET DU PREFET

Arrêté n° 2023-00998
autorisant les agents agréés du service interne de sécurité de la SNCF à procéder

à des palpations de sécurité dans les gares des lignes A, J et L du réseau ferré
francilien entre le vendredi 1er septembre 2023 et le jeudi 30 novembre 2023

inclus 

Le préfet de police,

Vu le code des transports, notamment ses articles L. 2251-9 et R. 2251-49 à R. 2251-53 ;

Vu code de la sécurité intérieure, notamment son article L. 613-2 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril  2004 modifié relatif  aux pouvoirs des préfets, à
l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ;

Vu l’arrêté du 28 septembre 2016 relatif à la formation des agents des services internes
de sécurité de la SNCF et de la RATP ;

Vu la saisine en date du 14 août 2023 de la Direction de la Sûreté de la Société nationale
des chemins de fer français (SNCF) ;

Considérant que, en application de l’article R. 2251-52 du code des transports, les agents
du service interne de sécurité de la Société nationale des chemins de fer français, dans les
conditions  prévues  par  l'article  R.  2251-53  du  même  code,  ne  peuvent  réaliser  des
palpations de sécurité dans les gares, stations, arrêts et véhicules de transports, que dans
les  limites  de  la  durée  et  des  lieux  ou  catégories  de  lieux  déterminés  par  l'arrêté
constatant les circonstances particulières liées à l'existence de menaces graves pour la
sécurité publique mentionné à l'article L. 613-2 du code de la sécurité intérieure  ; que cet
arrêté est pris pour les transports en commun de voyageurs par voie ferrée de la région
d'Ile-de-France par le préfet de police ;

Considérant que le plan « VIGIPIRATE - sécurité renforcée risque attentat » toujours en
vigueur sur l’ensemble du territoire national depuis le 5 mars 2021 prévoit une particulière
vigilance sur les transports publics ; 

Considérant par ailleurs que plusieurs gares des lignes A, J et L du réseau Transilien de la
région Ile-de-France connaissent une recrudescence d’actes malveillants et que des armes
sont régulièrement découvertes sur certains voyageurs ;

Considérant  également  la  persistance  d’une  délinquance  acquisitive  importante,
caractérisée par de nombreux vols commis sur des usagers, parfois avec violences  ; que
des mesures doivent être prises pour lutter contre ces phénomènes ;

Considérant  que  cette  situation  caractérise  les  circonstances  particulières  liées  à
l'existence de menaces graves pour la sécurité publique mentionnées à l'article L.613-2
du code de la sécurité intérieure ;
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Considérant en outre que les forces de sécurité intérieure, fortement mobilisées pour
assurer la sécurisation générale de la région Ile-de-France dans un contexte de menace
terroriste  qui  demeure  à  un  niveau  élevé,  ne  sauraient  assurer  seules  les  contrôles
spécifiques nécessaires à la sécurité des usagers de la SNCF, qui relève au premier chef de
la responsabilité de l’exploitant ;

Considérant  ainsi  qu’il  appartient  à  l’autorité  de  police  compétente  de  prendre  les
mesures  adaptées,  nécessaires  et  proportionnées  visant  à  garantir  la  sécurité  des
personnes et des biens ; qu’une mesure autorisant les agents agrées du service interne de
sécurité de la SNCF à procéder à des palpations de sécurité, du vendredi 1er septembre
2023 au jeudi 30 novembre 2023 inclus dans les gares des lignes A, J et L, dont la gare de
Paris-Saint-Lazare, du réseau Transilien de la région Ile-de-France et dans les véhicules de
transport les desservant, répond à ces objectifs ; 

ARRETE 

Article 1er - Les agents du service interne de sécurité de la Société nationale des chemins
de fer français,  agréés dans les conditions prévues par l’article R. 2251-53 du code des
transports, peuvent procéder, outre à l'inspection visuelle des bagages à main et, avec le
consentement de leur propriétaire, à leur fouille, à des palpations, vendredi 1er septembre
2023 au jeudi 30 novembre 2023 inclus, dans l’enceinte des gares des lignes A, J et L, dont
la gare de Paris-Saint-Lazare, du réseau Transilien de la région Ile-de-France et dans les
véhicules de transport les desservant, de leur ouverture à leur fermeture , à l’exception des
gares de Sannois, Argenteuil, Marne-la-Vallée et Gare de Lyon. 

Article 2 – Le préfet de Seine-et-Marne, le préfet des Yvelines, le préfet des Hauts-de-
Seine, le préfet de Seine-Saint-Denis, la préfète du Val-de-Marne, le préfet du Val d’Oise,
la  préfète,  directrice  de  cabinet  du  préfet  de  police,  la  directrice  de  la  sécurité  de
proximité  de  l’agglomération  parisienne  et  le  président  de  la  Société  nationale  des
chemins de fer français sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté, qui sera publié aux recueils des actes administratifs du département de
Paris  et  des  préfectures  de  la  Seine-et-Marne,  des  Yvelines,  des  Hauts-de-Seine,  de  la
Seine-Saint-Denis, du Val-de-Marne et du Val d’Oise, et consultable sur le site internet de
la préfecture de police (https://www.prefecturedepolice.interieur.gouv.fr).

Fait à Paris, le 29 AOUT 2023

Pour le préfet de police et par délégation,
La Préfète, directrice du cabinet

Magali CHARBONNEAU
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Annexe de l’arrêté n° 2023-00998  du 29 AOUT 2023         

VOIES ET DELAIS DE RECOURS
_______________________

Si vous estimez devoir contester le présent arrêté, il  vous est possible,
dans un délai de deux mois à compter de la date de sa publication au recueil des
actes administratifs du département de Paris :

- soit de saisir d'un RECOURS GRACIEUX
le Préfet de Police
7/9, boulevard du Palais - 75195 PARIS RP

- ou de former un RECOURS HIERARCHIQUE
  auprès du Ministre de l'intérieur
  Direction des libertés publiques et des affaires juridiques
  place Beauvau - 75008 PARIS

- soit de saisir d'un RECOURS CONTENTIEUX
le Tribunal administratif compétent

Aucune de ces voies et recours ne suspend l'application de la présente
décision.

Les recours GRACIEUX et HIERARCHIQUE doivent être écrits, exposer les
arguments ou faits nouveaux et comprendre la copie de l’arrêté contesté.

Le  recours  CONTENTIEUX,  qui  vise  à  contester  la  LEGALITE  de  la
présente  décision,  doit  également  être  écrit  et  exposer  votre  argumentation
juridique.

Si  vous  n'aviez  pas  de  réponse  à  votre  recours  GRACIEUX  ou
HIERARCHIQUE dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre
recours par l'administration, votre demande devra être considérée comme rejetée
(décision implicite de rejet).

En cas de rejet des recours GRACIEUX ou HIERARCHIQUE, le Tribunal
administratif peut être saisi d'un recours contentieux dans le délai de deux mois à
compter de la date de la décision de rejet.

3



 RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS
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POUR TOUTE CORRESPONDANCE, S'ADRESSER A : 
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